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121. Montant versé en honoraires aux médecins pour la vaccination. 
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122. Ventilation des sommes investies pour la prévention du cannabis (25 M$) pour 
2021-2022 et projection 2022-2023. 
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123. Effectif (en ETC) et budget consacré à l’enjeu de l’encadrement du cannabis. 
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124. En vertu de la Loi encadrant le cannabis au Québec :  
 

a) Pour l’année 2021-2022, liste de tout étude, analyse ou document 
concernant la réglementation du cannabis chez les différentes 
communautés autochtones du Québec ;  

b) Le nombre de communautés ayant instauré des règles et quelles 
sont les règles pour chacune ; 

c) Les ressources disponibles pour les communautés pour contrôler le 
produit.  
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125. Toute étude, note ou évaluation concernant l’évolution de la consommation du 
cannabis dans la population depuis sa légalisation. 
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126. Copie de tous études, rapports ou analyses des systèmes comparant la situation 
québécoise à celle des autres provinces pour la vente de cannabis. 
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127. Nombre d’infirmières, d’infirmières auxiliaires, d’IPS et de préposés aux 
bénéficiaires à temps plein et à temps partiel dans le réseau de la santé et des 
services sociaux, au total ainsi que par région et par établissement, au 
31 mars 2021 et au 31 mars 2022 : 
 

a) Ventilé par région ; 
b) Prévision du nombre d’embauches pour 2022-2023 et sommes 

réservées pour les embauches. 
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128. Préposés aux bénéficiaires, sur les 9 175 candidats inscrits au programme de 
formation de 2020, au 31 mars 2022, indiquer le nombre de PAB toujours à 
l’emploi. 
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129. Sommes dépensées pour la rémunération du personnel soignant autre que des 
médecins, par catégorie d’emploi, en 2021-2022. Prévisions pour 2022-2023. 
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130. Ventilation des primes octroyées aux professionnels de la santé autres que des 
médecins en 2021-2022, par catégorie d’emploi. 
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131. Nombre d’infirmières formées et recrutées à l’étranger en 2021-2022. 
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132. Échelle salariale d’un préposé aux bénéficiaires en CHSLD public et prévision 
des augmentations. 
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133. Le nombre d’infirmières qui ont pris leur retraite en 2020-2021 et 2021-2022. 
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134. Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées en pratique, par spécialité et par 
établissement. 
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135. Nombre de postes, d’infirmières praticiennes spécialisées, qui n’est 
présentement pas comblé, par spécialité et par établissement. 
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136. Plan de stabilisation du réseau de la santé (1 G$) : L’objectif de recruter 
5 000 infirmières et 3 000 adjoints administratifs pour l’automne 2021. 
 
Depuis septembre 2021, indiquer, par mois, par région et par établissement : 
 

a) Le nombre total d’infirmières recrutées ; 
b) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées recrutées ; 
c) Le nombre total d’infirmières qui sont restées dans le réseau et qui 

travaillent à temps plein ; 
d) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées qui sont 

restées dans le réseau et qui travaillent à temps plein ; 
e) Le nombre total d’infirmières à temps partiel qui s’engagent à 

passer à temps plein ; 
f) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées à temps 

partiel qui s’engagent à passer à temps plein ; 
g) Le nombre total d’infirmières ayant quitté pour la retraite ou vers le 

secteur privé et qui accepte de revenir à temps plein ; 
h) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont 

quitté pour la retraite ou vers le secteur privé et qui acceptent de 
revenir à temps plein ; 

i) Le nombre total d’adjoints administratifs recrutés. 
 
Depuis septembre 2021, indiquer les montants des primes versées par mois, par 
région et par établissement : 
 

a) Les primes versées pour les infirmières recrutées ; 
b) Les primes versées pour les infirmières praticiennes spécialisées 

recrutées ; 
c) Les primes versées pour les infirmières qui sont restées dans le 

réseau et qui travaillent à temps plein ; 
d) Pour les infirmières praticiennes spécialisées qui sont restées dans 

le réseau et qui travaillent à temps plein ; 
e) Pour les infirmières à temps partiel ayant accepté de passer à temps 

plein ; 
f) Pour les infirmières praticiennes spécialisées à temps partiel ayant 

accepté de passer à temps plein ; 
g) Pour les infirmières ayant quitté pour la retraite ou vers le secteur 

privé et qui accepte de revenir à temps plein ; 
h) Pour les infirmières praticiennes spécialisées ayant quitté pour la 

retraite ou vers le secteur privé et qui accepte de revenir à temps 
plein. 
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137. Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées en formation, par spécialité, par 
année de début de leur formation et par institution d’enseignement supérieur. 
 

 298 

138. Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont gradué et commencé leur 
pratique au cours de l’année 2021-2022. 
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139. Indiquer, par région et par établissement : 
 

j) Le nombre total d’infirmières nécessaires pour combler les 
besoins ; 

k) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées nécessaires 
pour combler les besoins ; 

l) Le nombre total de médecins omnipraticiens nécessaires pour 
combler les besoins ; 

m) Le nombre total de médecins spécialistes nécessaires pour combler 
les besoins ; 

n) Le nombre total d’infirmières auxiliaires nécessaires pour combler 
les besoins ; 

o) Le nombre total de préposés aux bénéficiaires nécessaires pour 
combler les besoins ; 

p) Le nombre total d’inhalothérapeutes nécessaires pour combler les 
besoins ; 

q) Mesures mises en place depuis le 1er avril 2021 pour recruter des 
préposés aux bénéficiaires.  
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140. Au total, et pour chaque région, chaque établissement et chaque installation de 
santé et de services sociaux, les informations suivantes : 
 

a) Nombre d’employés, au total ainsi que pour chaque domaine 
d’emploi, ayant eu à faire du temps supplémentaire ; 

b) Nombre d’heures supplémentaires travaillées, au total ainsi que 
pour chaque domaine d’emploi ; 

c) Nombre d’heures supplémentaires obligatoires travaillées, au total 
ainsi que pour chaque domaine d’emploi ; 

d) Nombre de quarts de travail de plus de 12 heures consécutives, au 
total ainsi que pour chaque domaine d’emploi ; 

e) Nombre de quarts de travail de plus de 16 heures consécutives, au 
total ainsi que pour chaque domaine d’emploi ; 

f) Nombre de quarts de travail de plus de 20 heures consécutives, au 
total ainsi que pour chaque domaine d’emploi ; 

g) Nombre de quarts de travail de plus de 24 heures consécutives, au 
total ainsi que pour chaque domaine d’emploi. 
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141. Tableau indiquant les heures travaillées par les préposés aux bénéficiaires par 
établissement de santé en ETC pour 2021-2022, par année civile. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 1 
 
 
Indiquer les sommes dépensées pour 2021-2022 par votre ministère pour l'informatique et 
les technologies de l'information. Préciser s'il s'agit d'achats de logiciels, de matériel ou 
de services professionnels (interne, externe ou du CSPQ). 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 1  
 

2021-2022 
MSSS 

      
 Dépenses en informatique 2021-2022 

Provenance 
ITQ-CAG1 

(CSPQ) Externe FRISSSS Interne Total général 

Logiciels  10 212 $ 130 $  10 342 $ 

Matériels  36 594 $   36 594 $ 

Services informatiques  24 294 $ 2 892 679 $ 1 833 203 $ 4 750 176 $ 

Services professionnels  86 639 $   86 639 $ 

Autres  40 263 $ 673 $ 9 565 $  50 501 $ 

Total général  198 002 $ 2 893 482 $ 1 842 768 $ 4 934 252 $ 
      

FRISSSS 
      
 Dépenses en informatique 2021-2022 

Provenance 
ITQ-CAG 

(CSPQ) Externe  RAMQ Interne Total général 
Logiciels 3 477 536 $ 36 721 685 $   40 199 221 $ 

Matériels  18 425 265 $   18 425 265 $ 

Services informatiques 2 196 792 $ 113 005 424 $ 65 680 276 $ 28 722 076 $ 209 604 568 $ 

Services professionnels     0 $ 

Autres 39 440 672 $ 13 742 160 $   53 182 833 $ 

Total général 45 115 000 $ 181 894 535 $ 65 680 276 $ 28 722 076 $ 321 411 887 $ 
      

MSSSS + FRISSSS 
      
 Dépenses en informatique 2021-2022 

Provenance 
ITQ-CAG 

(CSPQ) Externe 
FRISSSS et 

RAMQ Interne Total général 
Logiciels 3 477 536 $ 36 731 897 $ 130 $  40 209 563 $ 

Matériels  18 461 859 $   18 461 859 $ 

Services informatiques 2 196 792 $ 113 029 718 $ 68 572 955 $ 30 555 279 $ 214 354 744 $ 

Services professionnels  86 639 $   86 639 $ 

Autres 39 440 672 $ 13 782 423 $ 673 $ 9 565 $ 53 233 334 $ 

Total général 45 115 000 $ 182 092 537 $ 68 573 758 $ 30 564 844 $ 328 346 139 $ 
 

 
1 Infrastructure technologique Québec – Centre d'acquisitions gouvernementales 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 2 
 
 
Par programme, donner le niveau des crédits demandés au Conseil du Trésor pour l’année 2021-
2022 et 2022-2023. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 2 
 
 
La réponse à cette question est fournie dans les volumes Crédits des ministères et organismes du 
Budget de dépenses 2021-2022 et 2022-2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2032 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 3 
 
 
Pour le ministère et chacun des organismes, agences, conseils, comités ou autres qui en relèvent, 
indiquer pour 2021-2022 : 

a) le nombre d’employés et le nom des employés affectés aux affaires publiques ; 
b) le montant dépensé par le département des affaires publiques ; 
c) le nombre et le détail des rencontres des employés affectés aux affaires publiques 

avec d’autres instances ou organismes publics, ventilés par instance ou par 
organisme. 

 
 
 
 
RÉPONSE NO 3 
 
La réponse est fournie ci-après 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 – QUESTIONS PARTICULIÈRES 

 
 
QUESTION NO 3 
 

a) Le nombre d’employés et le nom des employés affectés aux affaires publiques :  
 

21 personnes.  
 
 

Prendre note que ces personnes relèvent du ministère du Conseil exécutif et non du ministère de 
la Santé et des Services sociaux. De plus, certaines personnes sont venues prêter main-forte à 
l’équipe pendant la pandémie, des ressources professionnelles ou des étudiants, que ce soit pour 
quelques semaines, quelques mois ou même presque toute l’année. Également, certaines personnes 
sont en congé de maternité.  

 
b) Le montant dépensé par le département des affaires publiques :  

 
Les principales dépenses pour ce département sont reliées aux conférences de presse et aux 
communiqués de presse. Les dépenses associées aux conférences de presse se retrouvent et à la 
question no 4 des questions générales. Outre ces montants, les dépenses des affaires publiques sont 
imputées dans le centre de responsabilité de la Direction des communications. 
 

 
But Fournisseurs ou firmes Montant 
Transmission des 
communiqués de presse  

CNW Québec inc. 101 021 $  

Revue de presse écrite I.C.I Influence 
communications inc. 

54 136 $  

Revue de presse électronique I.C.I Influence 
communications inc. 

61 371 $  

Accès à la Plate-forme 
Nouvelles sur commande 

Press News Limited 5 281 $  

Accès au service Eureka CNW Groupe LTD 9 290 $  
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 – QUESTIONS PARTICULIÈRES 

 
 
 

c) Le nombre et le détail des rencontres des employés affectés aux affaires publiques avec 
d’autres instances ou organismes publics, ventilés par instance ou organisme :  

 
Rencontre concernant un événement de la RAMQ  
Rencontre par Teams : 1 rencontre  
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS et représentants de la 
Direction des communications de la RAMQ. 
Date : 9 décembre 2021 
 
Rencontres préparatoires - Point de presse avec TACT et Dr Arruda 
Rencontres par Teams : 12 rencontres 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, Dr Arruda, représentant 
de l’agence TACT.  
Dates : 7, 13, 20 avril, 4, 11, 27 mai, 1er, 3, 4, 8, 15, 22 juin 2021. 
 
Rencontre avec des représentants de Loto-Québec – Concours Gagner à être vacciné 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants des 
communications chez Loto-Québec  
Dates : 14 juillet 2021 
 
Rencontre sur cas de VHA qui seraient liés à des mangues contaminées 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentant de la 
Direction générale de la santé publique du MSSS, représentants des directions régionales de la 
santé publique, représentants du MAPAQ, représentants de l’Agence de la santé publique du 
Canada, représentants de Santé Canada, représentants de l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments 
Date : 29 juillet 2021 
 
Rencontre avec les directions régionales de santé publique en lien un rappel de mangue 
contaminées 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentant de la 
Direction générale de la santé publique du MSSS, représentants des directions régionales de la 
santé publique. 
Date : 31 juillet 2021 
 
Rencontres avec La Cage pour la réalisation d’un projet pilote en lien avec le passeport 
vaccinal 
Rencontres par Teams et en présentiel à la Cage de Lebourgneuf : 3 rencontres 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants de la 
Direction générale de la gestion exécutive et opérationnelle de la pandémie, représentants de la 
Direction générale des technologies de l’information, représentants de La Cage. 
Dates : 5, 10 et 11 août 2021 
 
Rencontres avec Éconofitness Laval pour la réalisation d’un projet pilote en lien avec le 
passeport vaccinal 
Rencontres par Teams et en présentiel à l’Éconofitness Laval : 3 rencontres 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants de la 
Direction générale de la gestion exécutive et opérationnelle de la pandémie, représentants de la 
Direction générale des technologies de l’information, représentants de l’Éconofitness Laval 
Dates : 16, 17 et 18 août 2021 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 – QUESTIONS PARTICULIÈRES 

 
 
 
Rencontre avec la Fédération québécoise des municipalités (FQM) pour la réalisation d’un 
projet pilote en lien avec le passeport vaccinal 
Rencontre en présentiel au Château Laurier : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants de la 
Direction générale de la gestion exécutive et opérationnelle de la pandémie, représentants de la 
Direction générale des technologies de l’information, représentants de la FQM 
Date : 30 août 2021 
 
Rencontres avec les communicateurs du réseau en lien avec les campagnes publicitaires et 
les stratégies de communication concernant la vaccination contre la COVID-19 
Rencontre par Teams : 6 rencontres 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS et représentants des 
directions des communications des établissements du RSSS 
Dates : 20 avril, 26 mai, 6 et 28 juillet, 27 octobre, 17 novembre 2021 
 
Rencontre avec les communicateurs du réseau concernant le dossier Aire ouverte 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS et représentants des 
directions des communications des établissements du RSSS 
Dates : 16 novembre 2021 
 
Rencontre concernant le Programme de modernisation RPA  
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants de 
directions générales du MSSS, représentants de la Direction des communications de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ), représentants des directions générales de la SHQ 
Date : 3 décembre 2021 
 
Rencontre concernant l’échantillonnage SARS-CoV chez les cerfs de Virginie par le MFFP 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentant de la Direction des communications du MSSS, représentants de 
directions générales du MSSS, représentants des établissements du RSSS, représentants du 
ministère de la Faune, des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), représentants de l’INSPQ 
Date : 25 novembre 2021 
 
Rencontre sur l’étude de séroprévalence (phase 2) stratégie de diffusion  
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentant de la Direction des communications du MSSS, représentants des 
communications d’Héma-Québec, représentants de l’INSPQ 
Date : 17 mai 2021 
 
Rencontres avec l’Association québécoise des pharmaciens propriétaires (AQPP) sur la 
vaccination en pharmacie 
Rencontres par Teams : 19 rencontres 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants des 
communications de l’AQPP 
Dates : 6, 13, 20 et 27 avril 2021, 4, 11 et 18 mai 2021, 4, 11, 18 et 25 juin 2021, 2 et 9 juillet 
2021, 27 août 2021, 10, 17 et 24 septembre 2021, 1er et 8 octobre 2021 
 
Rencontre pour une entrevue de Dr Arruda avec Capsana 
Rencontre par Teams : 1 rencontre 
Membres : représentant de la Direction des communications du MSSS, Dr Horacio Arruda, 
journaliste de l’organisme Capsana 
Date : 14 avril 2021 
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Rencontre avec l’organisme Bounceback / Retrouver son entrain 
Rencontre par Teams : 1 rencontre  
Membres : représentante de la Direction des communications du MSSS, représentants du cabinet 
du ministre Carmant, représentants de l’organisme Bounceback, représentants de la Direction 
générale des programmes dédiés aux personnes, aux familles et aux communautés, représentants 
du CIUSSS de l’Est-de-l’Île-de-Montréal 
Date : 20 janvier 2022 
 
Rencontre avec l’organisme Les Impatients (pour la page couverture du Plan d’action 
interministériel en santé mentale)  
Rencontre Teams : 1 rencontre 
Membres : représentants de la Direction des communications du MSSS, représentants du cabinet 
du ministre Carmant, représentants de l’organisme Les Impatients 
Date : 23 septembre 2021 
 
Rencontre avec la Fondation pour l’Alphabétisation (en lien avec la stratégie vaccination 
1ère dose) 
Rencontre Teams : 1 rencontre 
Membres : représentante de la Direction des communications du MSSS, représentants du cabinet 
du ministre Carmant, représentants de la Fondation pour l’Alphabétisation 
Date : 4 février 2022 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 4 
 
 
Évolution, au cours des dix dernières années, des sommes dédiées aux services sociaux 
comparativement aux sommes dédiées aux services et soins de santé. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 4 
 
Dépenses dédiées aux services sociaux dans le réseau de la santé et des services sociaux 
comparativement aux soins et services de santé pour l’année financière 2020-2021 : 
 

 
Source : contour financier excluant les coûts liés à la COVID-19. 
 
 
 

Dépenses de santé et de services sociaux

Programme 2020-2021
Santé physique 9 487 130 640  $   

Santé mentale 1 561 001 169  $   
Santé publique 442 550 990  $      
Total SANTÉ 11 490 682 800  $ 

Services généraux 1 117 250 656  $   
Soutien à l'autonomie des personnes âgées 4 410 166 873  $   
Déficience intellectuelle et TSA 1 168 608 231  $   
Déficience physique 874 255 259  $      
Dépendances 158 548 834  $      
Jeunes en difficulté 1 596 850 284  $   
Total SOCIAL 9 325 680 137  $   
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 5 
 
 
Pour chaque direction du ministère et des organismes relevant du ministère, indiquer le nombre et 
le pourcentage d’employés occasionnels en 2021-2022 et pour les cinq dernières années, ainsi que 
le nombre et le pourcentage d’entre eux qui ont obtenu un poste permanent. 
 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 5 
 
 
La réponse à cette question se trouve dans les tableaux ci-après. Pour 2021-2022:  
 le 1er onglet présente un tableau du nombre et du pourcentage d’employés occasionnels par 

direction générale; 
 Le 2e onglet présente le nombre et le pourcentage de ceux qui sont devenus permanents par 

direction générale. 
 
 
 
Notes complémentaires:  
 

• En raison de la surcharge de travail engendrée par la pandémie de COVID-19, on constate 
une augmentation du nombre d'occasionnels en 2021-2022. 

 
• Les données des années antérieures sont présentées dans les cahiers des Études de crédits 

des exercices précédents. 
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ÉTUDES DES CRÉDITS 2022-2023
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

RÉPONSE No 5 - onglet 1

Nombre %

1000 Directions supérieures 21 13,2%

3000 Direction générale de la santé publique 25 15,7%

4000 Direction générale des programmes dédiés aux personnes, aux 
familles et aux communautés 20 12,6%

5000 Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières 
et pharmaceutiques 30 18,9%

6000 Direction générale des ressources humaines et de la rémunération 15 9,4%

6700 Direction générale de la planification stratégique et de la 
performance 4 2,5%

7000 Direction générale du financement, de l'allocation des ressources et 
du budget 16 10,1%

7300 Direction générale des infrastructures, de la logistique, des 
équipements et de l'approvisionnement 6 3,8%

7500 Direction générale de la coordination réseau et ministérielle et des 
affaires institutionnelles 11 6,9%

8000 Direction générale des technologies de l'information 6 3,8%

9400 Direction générale des aînés et des proches aidants 0 0,0%

9700 Direction générale du développement, du bien-être et de la 
protection de la jeunesse 0 0,0%

CSBE 5 3,1%

Total 159 100,0%

Direction générale

Source :  Rapport des nominations et rapport portrait des effectifs de SAGIR du 1er avril 2021 au 28 février 2022

Réponses aux questions particulières de l'Opposition officielle

2021-2022
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 6 
 
 
Mandats donnés à la Société immobilière du Québec pour la location, l’achat, l’aménagement, la 
décoration et les travaux divers en régie et/ou par contrat ou sous-contrat, en 2021-2022. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 6 
 
 

LIEU DESCRIPTION 

1075, chemin Sainte-Foy, Québec  Réparation dans un entrepôt à la suite d’une 
infiltration d’eau 
 Réalisation de travaux d’aménagement pour 

l’installation d’équipement multimédia 
 Démarrage de la génératrice pour le remplacement 

d’un système d’alimentation sans coupure 
 Ajout de lecteurs de cartes d’accès et de barres 

panique dans les cages d’escalier de secours 
 Modification aux systèmes électriques de la salle 

de téléphonie 
 Travaux de raccordement électrique d’un bureau 

supplémentaire 
 Recherche d’une nouvelle concession alimentaire 
 Hébergement des effectifs du ministère de la Santé 

et des Services sociaux (MSSS) durant les travaux 
majeurs prévus pour 2023-2025 (si une 
relocalisation temporaire est nécessaire) 
 Réparation du congélateur de la cafétéria 

930, chemin Sainte-Foy, Québec  

3000, avenue Saint-Jean-Baptiste, Québec  Réalisation de travaux d’aménagement pour 
l’installation d’équipement multimédia 

1645, boulevard Wilfrid-Hamel, Québec  Régularisation de l’entente d’occupation 
concernant le local 2.04a (occupation temporaire 
prolongée) 
 Rétrocession d’espace (deux locaux rétrocédés à 

des dates différentes). 

201, boulevard Crémazie Est, Montréal  Demande de doubles de clés pour un entrepôt 
 Réalisation de travaux d’aménagement pour 

l’installation d’équipement multimédia 
 Travaux de rafraîchissement du revêtement de 

plancher, de raccordement électrique de bureaux 
en aire ouverte et à un appareil multifonction, 
nettoyage de bureaux en aire ouverte, retouches de 
peinture 
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LIEU DESCRIPTION 

 Nettoyage de tapis 
 Ajout d’un lecteur de carte d’accès et sécurisation 

d’un local d’archives 

2021, avenue Union, Montréal  Regroupement des effectifs de Montréal à une 
seule adresse 
 Réalisation d’une entente tripartite entre le MSSS, 

la Société québécoise des infrastructures (SQI) et 
le Service québécois d’expertise en troubles graves 
du comportement (SQETGC) pour la location de 
bureaux (espace déjà sous entente entre la SQI et 
le MSSS et aucun aménagement requis) 
 Réalisation de travaux d’aménagement pour 

l’installation d’équipement multimédia 
 Remplacement de tapis et peinture de la suite du 

Bureau de modernisation des centres hospitaliers 
de Montréal (demande annulée) 
 Remplacement de stores et rideaux 
 Travaux d’améliorations locatives (sécurité) à la 

suite ministérielle 

405, avenue Ogilvy, Montréal  Réalisation de travaux d’aménagement pour 
l’installation d’équipement multimédia 
 Travaux de retrait de circuits électriques en vue de 

transformer des bureaux en espaces non assignés 
et densifier l’occupation 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 7 
 
 
Nombre de postes laissés vacants pour tous les titres d’emploi pour lesquels cette information est 
disponible au cours de la dernière année, par région et par établissement. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 7 
 
 
Les postes vacants ne sont pas considérés comme une mesure représentant le besoin réel de 
main-d’œuvre. En effet: 

• dans les registres des postes des établissements, les postes vacants ne sont pas 
nécessairement des postes non pourvus pour lesquels il y a un besoin de main-d’œuvre; 

• la fréquence des affichages de postes et la priorité accordée à l’ancienneté pour combler 
les nouveaux postes créés ou libérés peuvent générer des délais dans la mise à jour du 
registre des postes et donc augmenter le nombre de postes vacants. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 

QUESTION NO 8 

Campagnes de publicité et de sensibilisation réalisées en 2021-2022, incluant les coûts et le nom 
des firmes ayant réalisé le mandat.  

RÉPONSE NO 8 

La réponse est fournie ci-après. 

29



QUESTION NO 8 

Nom Année Coûts Firme 

Placements média concernant 
les activités de communication 
en lien avec la COVID-19 
(Phases 12 à 21 du 29 mars 
2021 au 4 mars 2022)  

2021-2022 104 156 241$ ** 

Cossette Communication inc. 
(les frais de production et 
d’honoraires des firmes de 
publicité sont pris dans le 
budget du ministère du 
Conseil exécutif) 

Campagne de promotion et de 
valorisation des métiers et 
professions en santé et services 
sociaux 

2021-2022 391 097 $ *  Cossette Communication inc. 

Campagne d’information et de 
sensibilisation à l’usage de 
substances psychoactives et à la 
pratique de jeux de hasard et 
d’argent 

2021-2022 2 343 253 $* Cossette Communication inc. 

La vaccination contre la grippe 
2021-2022 353 011 $ *  Cossette Communication inc. 

Placements publicitaires 
concernant la vaccination contre 
le pneumocoque 

2021-2022 17 222 $ *  Cossette Communication inc. 

Activités de sensibilisation sur 
la protection contre les maladies 
transmises par les piqûres de 
tiques et de moustiques 

2021-2022 188 842 $ * 

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Projet de démonstration du 
dépistage du cancer du poumon 2021-2022 111 052 $ *  

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Valorisation des familles 
d’accueil 2021-2022 19 999 $ * 

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Activités de communication en 
lien avec la santé 
environnementale 

2021-2022 38 198 $ * Aucune firme (campagne 
réalisée à l'interne) 

Valorisation de la pratique de la 
médecine de famille 2021-2022 9 521 $ * 

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Campagne de valorisation des 
personnes proches aidantes et de 
leur apport à la société 

2021-2022 453 827 $ * Cossette Communication inc. 

Recrutement santé Québec 

2021-2022 41 080 $ * 

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Campagne d’information sur Ma 
grossesse : l’avis de grossesse 
informatisé 

2021-2022 5 540 $ *    Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
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* Ces coûts comprennent les frais de recherche et d’évaluation de la firme SOM, les frais du
Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG) ainsi que les frais d’administration de Cossette
Communication inc. (à la suite d’un changement en cours d’année dans le mode de facturation,
la firme Cossette Communication inc. facture maintenant directement le MSSS (sans transiger
par le CAG).

** Ce montant exclut les frais d’administration du CAG et de la firme de publicité qui gère le 
placement média. 

Concernant la campagne de sensibilisation en périnatalité sociale réalisée par la Maison bleue, la 
Direction des communications n’est pas directement impliquée. Nous avons été consultés afin de 
nous assurer que les outils produits par la Maison bleue respectent les normes du Programme 
d’identification visuelle du gouvernement du Québec.  

uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 

Campagne d’information et de 
sensibilisation liée à la santé 
mentale 

2021-2022 1 510 742 $ * Cossette Communication inc. 

Campagne de sensibilisation sur 
la gestion efficace des 
commotions cérébrales 2021-2022 200 000 $  

Le MSSS n’a pas réalisé 
cette campagne, mais a 
transféré un montant de 
200 000 $ au ministère du 
Conseil exécutif (pour le 
ministère de l’Éducation). 

Campagne de sensibilisation à la 
bienveillance et à la 
bientraitance envers les 
personnes aînées 

2021-2022 355 303 $ * Cossette Communication inc. 

Stratégie de communication sur 
l’accès aux services de santé et 
aux services sociaux de 
première ligne 

2021-2022 14 791 $ 

Cossette Communications 
inc. pour le placement média 
uniquement (campagne 
réalisée à l'interne) 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 

QUESTION NO 9 

Liste de tous les sondages effectués en 2021-2022, incluant les coûts, les sujets et le nom des firmes 
les ayant réalisés.  

RÉPONSE NO 9 

La réponse est fournie ci-après. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 – QUESTIONS PARTICULIÈRES 

 
 
 
QUESTION 9 
 

Titre Firme Coût Sujet 

Évaluation de la 
Campagne sur la 
protection contre les 
maladies transmises 
par les piqûres de 
moustiques et de 
tiques 

SOM 
SOM : 9 091 $        

CAG : 909,10 $* 
TOTAL : 10 000,10 $ 

Sondage post-
campagne de la 
Campagne sur la 
protection contre 
les maladies 
transmises par les 
piqûres de 
moustiques et de 
tiques 

Sondage sur le plan 
gouvernemental 
destiné au personnel 
en soins infirmiers 

SOM 
SOM : 13 009,50 $       
CAG : 1 300,95 $*        

TOTAL : 14 310,45 $ 

Sondage sur le plan 
gouvernemental 
destiné au 
personnel en soins 
infirmiers 

Évaluation de la 
Campagne de 
sensibilisation à la 
bienveillance envers 
les jeunes (diffusion 
printemps) 

SOM 
SOM : 10 727 $          

CAG : 1 072,70 $*          
TOTAL : 11 799, 70 $ 

Sondage post-
campagne de la 
Campagne de 
sensibilisation à la 
bienveillance 
envers les jeunes 
(diffusion 
printemps) 

Évaluation de la 
Campagne de 
sensibilisation à la 
bienveillance envers 
les jeunes (diffusion 
automne) 

SOM 
SOM : 10 727 $               

CAG : 1 072,70 $*          
TOTAL : 11 799,70 $ 

Sondage post-
campagne de la 
Campagne de 
sensibilisation à la 
bienveillance 
envers les jeunes 
(diffusion 
automne) 

Sondage sur le 
partage de 
renseignement en 
santé 

SOM 
SOM : 12 298 $      

CAG : 1 229,80 $*            
TOTAL : 13 527,80 $ 

Sondage sur le 
partage de 
renseignement en 
santé 

Évaluation de la 
Campagne sur la 
santé mentale 

SOM 
SOM : 8 688 $                 

CAG : 868,80 $ *          
TOTAL : 9 556,80 $ 

Sondage post-
campagne de la 
Campagne 
d'information et de 
sensibilisation liée 
à la santé mentale 

 
* Le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG) ajoute une commission de 10 % sur chaque 
facture de recherche et d'évaluation avec la firme SOM 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 10 
 
 
Pour le ministère et chacun des organismes, agences, conseils, comités ou autres qui en relèvent, 
indiquer pour 2021-2022 : 
a) La liste de tous les concours et tirages effectués ; 
b) Les prix remis aux gagnants des concours et des tirages, ainsi que la valeur de ces prix ; 
c) L’objectif visé par la tenue de chacun des concours ; 
d) La liste des concours qui ont pris fin ; 
e) Gagner à être vacciné ! — Liste des gagnants et prix remis aux gagnants de ce concours. 
 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 10 
 
 
a) La liste de tous les concours et tirages effectués 
 
 Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux – 37e édition  
 Prix hommage aux aînés 
 Concours avec le Canadien de Montréal  
 Gagner à être vacciné! 

 
 

b) Les prix remis aux gagnants des concours et des tirages, ainsi que la valeur de ces prix 
 
 Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux – Édition 2020 

 
Après avoir été reportée en raison de la pandémie de COVID-19, la remise des prix de la 
37e édition des Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux a eu lieu à 
l’automne 2021. Les prix sont regroupés en cinq grandes catégories décrites ci-dessous. Chaque 
lauréat reçoit une bourse et un trophée, et les lauréats des Prix d’excellence et des Coups de cœur 
des ministres bénéficient d’un tournage vidéo pour promouvoir leur réalisation. La valeur totale 
des trophées remis s’élève à 19 141$, et celle de la production des vidéos à 27 731$. La valeur des 
bourses varie selon la catégorie de prix (voir ci-dessous). La remise des bourses vise à améliorer 
le réseau de la santé et des services sociaux en soutenant les établissements et les organismes 
communautaires dans la création de projets porteurs et innovants. 
 
Catégorie réservée aux établissements 
 
Cette catégorie vise à reconnaître les initiatives des établissements publics et privés du réseau de 
la santé et des services sociaux en décernant un prix d’excellence (7 000 $) et une mention 
d’honneur (3 500 $) dans chacun des domaines suivants : 
 Personnalisation des soins et des services; 
 Accessibilité aux soins et aux services; 
 Intégration des services; 
 Prix Isabel-et-Michèle-Beauchemin-Perreault (sécurité des soins et des services); 

34



 Valorisation et mobilisation des ressources humaines (exceptionnellement, seule une 
mention d’honneur a été décernée dans ce domaine de prix pour la 37e édition); 

 Développement durable (exceptionnellement, seul un prix d’excellence a été décerné dans 
ce domaine de prix pour la 37e édition). 

 
Catégorie réservée aux organismes communautaires 
 
Cette catégorie vise à reconnaître les initiatives des organismes communautaires du domaine de la 
santé et des services sociaux en décernant un prix d’excellence (13 000 $) et une mention 
d’honneur (6 500 $) dans chacun des domaines suivants : 
 Prévention, promotion et protection de la santé et du bien-être;  
 Soutien aux personnes et aux groupes vulnérables ;  
 Impact sur la communauté. 

 
Catégorie ouverte tant aux organismes communautaires qu’aux établissements 
 
Cette catégorie vise à reconnaître les initiatives portées soit par les établissements publics et privés 
du réseau, soit par les organismes communautaires en santé et services sociaux, en décernant un 
prix d’excellence et une mention d’honneur dans chacun des domaines suivants : 
 Partenariat (Prix d’excellence : 16 000$, Mention d’honneur : 11 000$). 
 Services dédiés aux personnes proches aidantes (Prix d’excellence : 7 000$, Mention 

d’honneur : 3 500$). 
 
Catégorie Prix Reconnaissance de carrière Persillier-Lachapelle 
 
Ces prix (17 000 $ chacun) sont décernés à deux personnes qui, au cours de leur brillante carrière, 
se sont consacrées au développement et à l’amélioration des services offerts dans le domaine de la 
santé et des services sociaux. L’un des prix est remis à une personne ayant œuvré en établissement 
du réseau de la santé et des services sociaux, et l’autre à une personne ayant œuvré dans le milieu 
des organismes communautaires. Notons que ces personnes remettent un minimum de 65 % de 
leur bourse à une fondation ou à un organisme sans but lucratif du domaine de la santé et des 
services sociaux de leur choix. 
 
Catégorie Coups de cœur des ministres 
 
Dans le cadre des Prix d'excellence, les ministres remettent deux prix « Coup de cœur des 
ministres ». Les prix Coups de cœur des ministres récompensent les équipes derrière les deux 
réalisations qui se sont le plus démarquées au cours de la présente édition. Ces « Coups de cœur » 
sont ainsi choisis parmi les candidatures déposées dans les domaines de prix du concours. Un prix 
et une bourse sont remis à un établissement (10 000$), et un second prix est remis à un organisme 
communautaire (17 000$). 
 
 Prix hommage aux aînés 

 
 Plaques (trophées) : 985,50 $ 

 
 Concours avec le Canadien de Montréal  

 
 16 paires de billets pour la rencontre entre les Red Wings et les Canadiens de Montréal 

(2 novembre 2021) : 3 350, 29 $ 
 16 chandails Réplique Fanatics – Cole Caufield : 2 559,84 $ 

 
 Gagner à être vacciné 

 
Les prix remis aux gagnants de ce tirage, ainsi que la valeur de ces prix est fournie à la 
question e) 
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c) L’objectif visé par la tenue de chacun des concours ; 
 
 Prix d’excellence du réseau de la santé et des services sociaux – Édition 2020 

 
Les Prix d’excellence existent depuis 1980. L’instauration de cet événement répond à la volonté 
de reconnaître officiellement et de souligner, de façon tangible, la contribution exceptionnelle des 
établissements et organismes communautaires du réseau à l’amélioration de la qualité des soins et 
des services offerts. La remise des prix permet, d’une part, de reconnaître la créativité, la vitalité 
et la ténacité des établissements et des organismes communautaires à répondre aux besoins de la 
population et, d’autre part, d’agir comme stimulant auprès des autres ressources du milieu dans 
leur recherche de l’excellence. L’attribution des prix se veut donc un moyen de mettre en lumière 
les actions novatrices afin que les actions des uns puissent inspirer les autres dans la poursuite de 
leur démarche. 
  
Ainsi, en plus de l’importante reconnaissance qu’il engendre, l’événement des Prix d’excellence 
vise également deux sous-objectifs :  
  
o Susciter l’émulation afin que d’autres excellentes initiatives soient entreprises pour 

améliorer le système de santé et de services sociaux. En effet, l’émulation qu’une telle 
reconnaissance engendre devient une source d’inspiration permettant d’aller plus loin. 
  

o Soutenir de façon supplémentaire les établissements et organismes communautaires dans 
leur projet ou leur permettre d’en créer d’autres. 

 
 Prix hommage aux aînés 

 
Souligner la contribution d'un aîné bénévole dans chacune des 18 régions administratives. 
 
 Concours avec le Canadien de Montréal  

 
Ce concours visait la promotion de la vaccination contre la COVID-19. 

 
 Gagner à être vacciné 

 
Le concours est une initiative qui visait, d’une part, à maximiser le taux de vaccination au Québec 
dans toutes les catégories d’âge et, d’autre part, à favoriser l’administration de la deuxième dose 
avant le 31 août. Il était effectivement essentiel d’aller chercher sa deuxième dose avant le 31 août 
en devançant son rendez-vous pour profiter d’une protection optimale à plus long terme, 
notamment contre les variants. 
 
d) La liste des concours qui ont pris fin ; 
 
 Concours avec le Canadien de Montréal 
 Gagner à être vacciné! 

 
e) Gagner à être vacciné ! — Liste des gagnants et prix remis aux gagnants de ce concours. 
 
Bourse d’études de 10 000 $ 

• Nathan Francoeur Rivest, Lanaudière (tirage du 13 août 2021) 
• Marilou Leroux, Estrie (tirage du 13 août 2021) 
• Anaïs S. Mc Murray, Montréal (tirage du 6 août 2021) 
• Thomas Langlais, Montérégie (tirage du 6 août 2021) 
• Brandon Rancourt, Mauricie (tirage du 20 août 2021) 
• Mia Venne, Lanaudière (tirage du 20 août 2021) 
• Zachary Diotte, Montérégie (tirage du 27 août 2021) 
• Marc-Antoine Sweeney Quimper, Mauricie (tirage du 27 août 2021) 

 
Bourse d’études de 20 000 $ 

• Alexis Côté, Abitibi-Témiscamingue (tirage du 3 septembre 2021) 
• Vicky Delisle, Laval (tirage du 3 septembre 2021) 
• Emanuel Bédard, Centre-du-Québec (tirage du 3 septembre 2021) 
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• Charlie Noël, Abitibi-Témiscamingue (tirage du 3 septembre 2021) 
• Camille Bouchard, Capitale-Nationale (tirage du 3 septembre 2021) 
• Raphaël Blais, Centre-du-Québec (tirage du 3 septembre 2021) 
• Rose Gauthier, Montréal (tirage du 3 septembre 2021) 
• Francis Hénault, Saguenay–Lac-Saint-Jean (tirage du 3 septembre 2021) 
• Alexandra Audet, Outaouais (tirage du 3 septembre 2021) 
• Rothnisa Leav, Montréal (tirage du 3 septembre 2021) 
• Maria-Jane Boudreau, Montréal (tirage du 3 septembre 2021) 
• Jasmin Leclerc, Chaudière-Appalaches (tirage du 3 septembre 2021) 
• Eric-Samuel Guillen Palacios, Montréal (tirage du 3 septembre 2021) 
• Samuel Gagné, Chaudière-Appalaches (tirage du 3 septembre 2021) 
• Samira Gagnon-Kilic, Capitale-Nationale (tirage du 3 septembre 2021) 
• Auceane Malo-Gagné, Montérégie (tirage du 3 septembre 2021) 

 
Lot de 150 000 $ 

• Jocelyne Thibodeau, Laval (tirage du 13 août 2021) 
• Jean-Gabriel Mercier-Rancourt, Montérégie (tirage du 6 août 2021) 
• Maria P. Petosa, Montréal (tirage du 20 août 2021) 
• Jacques Salvas, Montérégie (tirage du 27 août 2021) 

 
Lot de 1 million $ 

• Williams Carrière, Montérégie (tirage du 3 septembre 2021) 
 
Lots additionnels 
Tirage du 3 septembre 2021 
 

• un vol d’une durée de 90 minutes pour le gagnant et cinq invités sur un jet d’affaires 
Bombardier de classe mondiale, produit au Québec et alimenté par du carburant 
d’aviation durable. Départ de Montréal ou de Québec; 

o Marcelle Leblond, Montérégie 
 

• 1 forfait tout inclus de 7 nuits pour deux personnes au Sandos Cancún Lifestyle Resort, à 
Cancún, incluant les vols aller-retour en classe économique, offert par Air Canada; 

o Hélène Bouchard, Saguenay–Lac-Saint-Jean 
 

• 1 bon de voyage pour deux personnes pour un vol aller-retour en classe affaires vers 
n’importe quelle destination desservie par Air Canada; 

o Pierre Frigon, Chaudière-Appalaches 
 

• 10 bons de voyages pour deux personnes pour un vol aller-retour en classe économique 
vers n’importe quelle destination au Canada desservie par Air Canada; 

o Josée Charland, Montérégie 
o Hélène Fortado, Capitale-Nationale 
o Jennifer Dwyer, Montérégie 
o Félix-Antoine Vermette, Capitale-Nationale 
o Denis Dubé, Capitale-Nationale 
o Maxime Bilodeau, Abitibi-Témiscamingue 
o Robert Trudel, Montérégie 
o Annie Dumas, Lanaudière 
o France Bouchard, Capitale-Nationale 
o Vincent Roy, Montréal 

 
• 3 prix de 100 000 points bonis Aéroplan, offerts par Air Canada; 

o Michèle Dion, Lanaudière 
o Lorraine Chica Vasquez, Montréal 
o Véronique Morest, Lanaudière 

 
• 5 adhésions au programme Aéroplan, statut 50 k, offertes par Air Canada; 

o Lise Alexandre, Lanaudière 
o Nadia Molinaro, Montréal 
o Alexandre Dion-Leblanc, Montréal 
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o Monique Marcil, Montréal 
o Thomas Fauteux, Capitale-Nationale 

 
• 1 forfait circuit d’eaux à volonté au Bota Bota, spa-sur-l'eau pour une durée d’un an, avec 

un massage par mois (ou 1 500 $ en argent); 
o Lucien Champoux, Centre-du-Québec 

 
• 1 motomarine de marque Sea-Doo TRIXX incluant la remorque, la préparation et le 

transport au domicile du gagnant, offert par BRP; 
o Caroline Barbeau, Montérégie 

 
• 4 lots échangeables contre des forfaits Explore Québec sur la route, offerts par le 

ministère du Tourisme; 
o Sylvie Denault, Centre-du-Québec 
o Charles Asselin, Montréal 
o Nancy Aubé, Bas-Saint-Laurent 
o Gaétan Gadbois, Montérégie 

 
• 25 téléphones iPhone 12, offerts par Fizz. 

o Lucille Charrette, Montérégie 
o Julie Robichaud, Lanaudière 
o Vincent St-Laurent, Lanaudière 
o Richard Timbro, Outaouais 
o Casandra Gauvin, Chaudière-Appalaches 
o Lili Potvin, Montréal 
o Eva Langlois, Lanaudière 
o Élisabeth Gritsas, Montérégie 
o Francine Demers, Capitale-Nationale 
o Christiane Paradis, Montérégie 
o Christopher Guerriero, Montréal 
o Johanne Boucher, Montérégie 
o Yvan Girard, Saguenay–Lac-Saint-Jean 
o Maxime Lespérance, Montérégie 
o Simon Chevalier, Outaouais 
o Gabriel Dionne, Estrie 
o Maria Turani, Lanaudière 
o Francine Paquin, Mauricie-Centre-du-Québec 
o Frederick Vickerson, Estrie 
o Joey Baudet, Estrie 
o Denis Prieur, Laurentides 
o Pierre Lusignan, Lanaudière 
o Gilbert Rouleau, Laurentides 
o Shawn Marques, Laval 
o Alan Gauthier, Saguenay–Lac-Saint-Jean 

38



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 11 
 
 
Crédits engagés, montants dépensés, actions menées, échéancier, état et suivi des 
recommandations des différents comités mis en place par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux et relevant de celui-ci en 2021-2022. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 11 
 

Nom du comité Crédits 
engagés 

Montants 
dépensés Actions menées Échéancier État et suivi des 

recommandations 
Comité provincial pour la 
prestation des services de 
santé et des services 
sociaux aux personnes 
issues des communautés 
ethnoculturelles 

Aucun Aucun Le Comité a tenu cinq rencontres en 2021-
2022 

  
Aucun Aucun Avis portant sur le projet de loi nº 83, 

Loi concernant principalement 
l’admissibilité au régime d’assurance 
maladie et au régime général d’assurance 
médicaments de certains enfants dont les 
parents ont un statut migratoire précaire 

Le Comité félicite le ministère de la Santé 
et des Services sociaux pour la mise en 
œuvre des travaux du projet de loi 83.  

Il recommande au ministre d’également 
considérer comme catégorie admissible au 
Régime d’assurance maladie du Québec 
(Régime), les enfants nés hors du Canada 
de parents sans statut légal. 

Acheminé 
le 7 mai 
2021 
 

Le 22 juin 2021, le 
ministre de la Santé et 
des Services sociaux a 
rencontré le Comité. Il 
a partagé le fait que la 
recommandation 
formulée avait été 
prise en compte. 
 
Le projet de loi 83 
sanctionné le 11 juin 
2021, inclus dans 
l’admissibilité au 
Régime, la catégorie 
d’enfants nés hors du 
Canada de parents sans 
statut légal. 

Aucun Aucun Avis sur la mise en œuvre des 
Orientations ministérielles concernant la 
pratique de l’interprétariat dans les 
services de santé et les services sociaux du 
Québec 

Le Comité rappelle l’importance du recours 
à l’interprétation afin d’assurer l’accès aux 
soins de santé et de services sociaux pour la 
population québécoise et émet trois 
recommandations.  

1. Rappeler aux établissements du réseau 
de la santé et des services sociaux 
(RSSS), leurs responsabilités sur les 
services d’interprétation et en faciliter 
l’accès. 

2. S’assurer que le mandat d’élaborer un 
référentiel de compétences pour les 
interprètes du RSSS soit mis œuvre 
afin de répondre à des critères de 
sécurité et de qualité des soins. 

3. Mettre en place une campagne de 
communication nationale ayant pour 
objectif :  
a. De faire connaître aux 

établissements du RSSS les 
Orientations ministérielles et les 
services offerts par les banques 
d’interprètes gérées par le RSSS. 

b. D’informer la population 
québécoise de l’existence des 

Acheminé 
le 30 
septembre 
2021 
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services d’interprétariat. 
Comité provincial pour la 
prestation des services de 
santé et des services 
sociaux en langue anglaise 

Aucun Aucun Le Comité a tenu cinq rencontres en 2021-
2022 (le Comité est présentement en 
processus de renouvellement) 

  

Aucun Aucun Avis concernant la priorité de 
vaccination aux travailleurs 
d’organismes communautaires du 
PSOC. Le Comité tient à souligner que de 
nombreux organismes communautaires 
multisectoriels sont ainsi pénalisés. 

Acheminé 
le 23 avril 
2021 
 

 

Aucun Aucun Avis concernant la révision du 
Règlement sur le Comité provincial pour 
la prestation des services de santé et des 
services sociaux en langue anglaise. Le 
Comité exprime son désaccord avec ce 
processus, entres autres parce qu’il met fin 
aux mandats des membres actuels. 

Acheminé 
le 30 juin 
2021 
 
 

Dans une lettre 
transmise le 14 octobre 
2021, le ministre 
remercie le Comité 
pour avoir partagé ses 
commentaires. Le 
Règlement a été publié 
le 15 décembre 2021 
dans la Gazette 
officielle et est entré en 
vigueur le 30 
décembre 2021. 

Aucun Aucun Avis concernant le projet de loi n° 96, 
Loi sur la langue officielle et commune 
du Québec, le français Le Comité 
souligne que ce projet de loi ne fait aucune 
référence à la garantie légale de recevoir 
des services de santé et des services 
sociaux en langue anglaise et, par le fait 
même, affecte possiblement l’offre de 
services en langue anglaise. 

Acheminé 
le 20 juillet 
2021 

 

Aucun Aucun Avis sur l’adoption des programmes 
d’accès aux services de santé et aux 
services sociaux en langue anglaise 

Acheminé 
le 23 juillet 
2021 

L’adoption des 
programmes d’accès 
est prévue pour le 
printemps 2022. 

Aucun Aucun Dépôt au ministre des rapports 
annuels 2019-2020, 2020-2021 et 
2021-2022 du Comité provincial. 
 

Acheminé 
le 28 
octobre 
2021 et le 
22 
décembre 
2021 

 

Aucun Aucun Avis concernant les ressources 
intermédiaires et les ressources de type 
familial. Le Comité suggère au ministre 
que 13 % de chacune de ces ressources 
puissent communiquer en anglais, afin de 
pouvoir desservir le pourcentage de la 
population d’expression anglaise du 
Québec. 

Acheminé 
le 29 
décembre 
2021 

 

Aucun Aucun Avis concernant la réalisation d’un 
portrait provincial de l’ensemble de 
l’offre de services en langue anglaise. Le 
Comité suggère qu’un portrait provincial 
de l’offre de service en langue anglaise soit 
réalisé suite à l’adoption des nouveaux 
programmes d’accès. 

Acheminé 
le 29 
décembre 
2021 

 

Groupe 
d’accompagnement-conseil 
du réseau de la santé et des 
services sociaux en 
développement durable 
(GACRSSS) 

Aucun Aucun Le groupe s’est réuni 14 fois. Il a 
notamment travaillé à la mise en œuvre de 
son plan d’action 2020-2022 et l’animation 
d’une communauté de pratique virtuelle. 

Plan 
d’action 
2020-2022 
suit son 
cours. 

Le groupe n’émet pas 
de recommandations 
officielles, mais il met 
en œuvre son plan 
d’action. Cette année, 
il a travaillé à identifier 
les priorités du RSSS 
pour la prochaine 
stratégie 
gouvernementale de 
développement 
durable, déterminer 
une méthode pour faire 
la collecte 
d’information en 
gestion des matières 
résiduelles et améliorer 
la diffusion 
d’exemples d’actions 
en développement 
durable dans la 
communauté de 
pratique virtuelle. 

40



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 12 
 
 
Coût total par région, par établissement et pour le Québec, de l’assurance salaire 2021-2022 ainsi 
que les projections pour 2022-2023. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 12 
 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 59 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 13 
 
 
Taux d’absentéisme par type d’emploi, par établissement du réseau de la santé et des services 
sociaux, par région et au total pour 2021-2022. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 13 
 
 
Pour 2020-2021, le ratio d’heures de congés selon le motif de l’absence, la catégorie de 
personnel, par région et par établissement, sont fournis dans le tableau ci-après. 
 
 
Notes complémentaires: 
  

• Le dénominateur utilisé pour le calcul du ratio d'absentéisme est celui des heures 
travaillées.  

 

• Les motifs d’absence répertoriés sont les suivants:  
o Congé conventionné : heure de congé férié, vacance, maladie et autres congés 

sociaux (décès, mariage etc.). 
o Congé parental : heure d'absence pour congé parental rémunéré ou non. 
o Autres absences : heure d'absence en assurance salaire, accident de travail et 

maladies professionnelles, retrait préventif, congé sans solde avec ou sans marge 
de manœuvre (études, congés avec traitement différé etc.). 

 

• Les données de 2021-2022 ne seront pas disponibles avant l'automne 2022. 
  

• Les données des années antérieures sont présentées dans les cahiers des Études de crédits 
des exercices précédents. 
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ÉTUDES DES CRÉDITS 2022-2023
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

Réponses aux questions particulières de l'Opposition officielle

RÉPONSE No 13

Ratio d'heures de congés selon le motif de l'absence, la catégorie de personnel, par région et par établissement - 2020-2021 [incluant Temporaires COVID]

Catégorie de personnel
Ratio congé 

conventionné
Ratio congé 

parental
Ratio autres 

absences
Total général 12,7% 5,7% 17,9%

1 Personnel en soins infirmiers et cardio-respiratoires 13,1% 7,9% 20,7%
2 Personnel paratechnique, services auxiliaires et métiers 11,0% 3,1% 21,6%
3 Personnel de bureau, techniciens et professionnels de l'administration 12,6% 4,1% 13,0%
4 Techniciens et professionnels de la santé et des services sociaux 14,1% 8,3% 14,8%

5
Personnel non visé par la Loi concernant les unités de négociation dans le 
secteur des affaires sociales 13,2% 7,2% 10,1%

6 Personnel d'encadrement 15,3% 1,7% 6,3%
8 Personnel embauché temporairement par arrêté ministériel 0,9% 0,2% 5,7%

Région Établissement
Ratio congé 

conventionné
Ratio congé 

parental
Ratio autres 

absences
Total général 12,7% 5,7% 17,9%

1 CISSS du Bas-Saint-Laurent 13,5% 5,7% 12,6%
2 CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 15,0% 5,5% 16,6%
3 CHU de Québec 16,4% 6,8% 15,2%
3 CIUSSS de la Capitale-Nationale 11,0% 5,7% 18,9%
3 Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 12,4% 6,1% 18,5%
4 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 10,0% 6,5% 19,9%
5 CIUSSS de l'Estrie - CHUS 14,0% 5,8% 16,5%
6 CHU Sainte-Justine 15,2% 7,6% 17,9%
6 CHUM 13,8% 6,3% 14,9%
6 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 9,4% 5,4% 21,2%
6 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 14,0% 4,4% 17,1%
6 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 12,6% 5,0% 13,7%
6 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 13,4% 5,0% 18,6%
6 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 10,2% 4,9% 17,4%
6 CUSM 15,0% 5,3% 14,2%
6 Institut de cardiologie de Montréal 12,1% 5,1% 20,4%
6 Institut national de psychiatrie légale Philippe-Pinel 10,9% 4,7% 16,1%
7 CISSS de l'Outaouais 13,4% 4,6% 18,0%
8 CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 14,2% 7,0% 18,6%
9 CISSS de la Côte-Nord 14,5% 5,2% 15,2%
9 CLSC Naskapi 19,6% 7,6% 22,1%

10 CRSSS de la Baie-James 13,4% 5,1% 12,9%
11 CISSS de la Gaspésie 9,8% 4,4% 13,9%
11 CISSS des Îles 13,3% 4,5% 12,5%
12 CISSS de Chaudière-Appalaches 10,9% 6,4% 14,9%
13 CISSS de Laval 14,5% 6,7% 20,0%
14 CISSS de Lanaudière 13,5% 5,6% 19,2%
15 CISSS des Laurentides 10,3% 6,2% 24,1%
16 CISSS de la Montérégie-Centre 10,1% 5,5% 17,1%
16 CISSS de la Montérégie-Est 12,9% 6,2% 17,7%
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 14,0% 6,8% 19,8%
17 CS Inuulitsivik 21,3% 2,5% 18,8%
17 CS Tulattavik de l'Ungava 18,1% 3,6% 26,7%
17 Régie régionale du Nunavik 14,9% 2,8% 9,9%
18 Conseil Cri de SSS de la Baie-James 14,9% 3,1% 20,5%

Établissement Privé Conventionné 13,1% 3,9% 22,0%
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 14 
 
 
Coûts de planification et de gestion pour les travaux effectués par les équipes de planification 
des CHU, par les gestionnaires de projets et par l’équipe du Bureau du directeur exécutif. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 14  
 
 
Les travaux effectués par les équipes de planification des CHU, les équipes de gestion de projets 
et par l’équipe du Bureau du directeur exécutif constituent l’essentiel du travail de planification 
et de gestion.  
 
Les budgets totaux pour ces trois postes budgétaires sont de 265 M$, soit 3,7 % du budget total 
de 7,033 milliards du Plan québécois des infrastructures (PQI). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 15 
 
 
Dépenses du réseau de la santé et des services sociaux par programme clientèle (programme-
service), et ce, par région et par établissement pour 2021-2022, ainsi que les prévisions pour 
2022-2023. Indiquer le total par région, par établissement, et le total national. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 15 
 
 
La réponse est fournie en annexe pour l’exercice financier 2020-2021. 
 
Les données financières 2021-2022 et les prévisions financières 2022-2023 ne sont pas 
disponibles. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 16 
 
Nombre de titulaires d’emplois supérieurs et de cadres du MSSS (et leur rémunération totale), 
par catégorie d’emploi : 

a. Sous-ministres ; 
b. Sous-ministres associés ou adjoints ; 
c. Autres titulaires d’emplois supérieurs ; 
d. Cadres autres que les titulaires d’emplois supérieurs. 

 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 16 
 
 
 

Catégorie d'emploi Nombre1 
 

Rémunération totale ($)2 
 

a. Sous-ministre 
1 276 109 

b. Sous-ministre associés ou adjoints 
14 3 124 273 

c. Autres titulaires d’emplois supérieurs3 
4 761 819 

d. Cadres autre que les titulaires d’emplois 
supérieurs 

115 13 884 564 

 
 
Notes complémentaires:  
 
1  Le nombre inclut le personnel du Ministère, le personnel du Commissaire à la santé et au bien-

être assujetti, ainsi que le personnel non assujetti en vertu de la Loi sur la fonction publique. 
2 La rémunération totale inclut la rémunération des titulaires d’emplois supérieurs et des cadres de 

la fonction publique, ainsi que ceux en prêts de services en provenance du réseau de la santé et 
des services sociaux. Pour ces derniers, la rémunération prise en considération est celle inscrite 
dans l’entente de prêt de services au moment de la signature de l’entente.  

3 Incluant deux titulaires d’emplois supérieurs en préretraite. 

 

50



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 17 
 
 
Nombre de postes de cadres abolis 2021-2022, par établissement et par région, et les montants 
versés en indemnités de départ. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 17 
 
 
Étant donné que la gestion, y compris la création de poste, relèvent de chacun des établissements, 
le ministère de la Santé et des Services sociaux ne détient pas cette information. 
 
 
Selon les rapports financiers 2020-2021 provenant des établissements, ils ont versé pendant cette 
année financière 1,8 M$ en indemnité de fin d’emploi pour le personnel d’encadrement. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 18 
 
 
Pour le ministère et chacun des organismes, agences, ou autres relevant du ministère, veuillez 
nous indiquer le nombre de postes abolis alors que l’employé était sous le régime du RQAP au 
cours de la dernière année, par région et en incluant les raisons de l’abolition du poste.  
 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 18 
 
 
Aucun poste n’a été aboli au sein du Ministère alors qu’un membre du personnel était 
bénéficiaire du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP) au cours de la dernière année. 
 
 

52



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 19 
 
 
Pour le ministère et chacun des organismes, agences, ou autres relevant du ministère, veuillez 
nous indiquer le nombre de postes mutés alors que l’employé était sous le régime du RQAP au 
cours de la dernière année, par région et en incluant les raisons de mutation du poste.  
 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 19 
 
 
La mutation correspond à un départ volontaire vers un autre ministère ou organisme de la 
fonction publique. En conséquence, le Ministère n’a «muté» aucun employé pendant que ce 
dernier était bénéficiaire du Régime québécois d’assurance parentale (RQAP).   
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 20 
 
 
Effectifs en prêt de services : nombre d’ETC et sources de financement. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 20 
 
 
Au 28 février 2022, le nombre d’effectifs en prêt de services s’élevait à 156 au Ministère. Le 
financement provient de son budget de fonctionnement. 
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https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/prem/recrutements-autorises/
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/plans-d-effectifs-medicaux-pem-en-specialite/#postes-disponibles-medecine-specialisee
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 21 
 
 
Plans régionaux d’effectifs médicaux (PREM) en médecine de famille et plans d’effectifs 
médicaux (PEM) en spécialité pour chaque spécialité, par région, par établissement et par réseau 
local de services (RLS) pour les cinq dernières années financières. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 21 
 
 
Médecine de famille 
 
En médecine de famille, le plan régional des effectifs médicaux (PREM) d’une région se traduit 
par l’objectif de croissance régionale signifié annuellement par le ministre, c’est-à-dire le 
nombre de recrutements de médecins de famille autorisés dans chaque région du Québec durant 
l’année d’application du PREM (du 1er décembre au 30 novembre).  
 
Pour l’année 2022, le PREM se divise en sous-territoires, de sorte que les médecins doivent 
s’engager à exercer, pour la majorité de leurs journées de facturation, dans un sous-territoire où 
des places sont autorisées. La répartition sous-territoriale des effectifs médicaux est basée, d’une 
part, sur l’estimation du nombre de nouveaux médecins attendus et, d’autre part, sur une 
évaluation du besoin de médecins de famille dans chaque région selon une approche 
populationnelle. Des modifications à la répartition sous-territoriale peuvent être autorisées, sur 
demande justifiée du Département régional de médecine générale. 
 
Pour plus d’information au sujet des PREM, il est possible de consulter cette page web : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/prem/recrutements-autorises/ 
 
 
Médecine spécialisée 
 
En date du 1er avril 2022, on compte 10 491 postes autorisés aux plans des effectifs médicaux 
(PEM) en spécialité, dont 879 sont vacants. 
 
Un tableau des PEM par spécialité et par établissement est disponible ici : 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/medecine-au-quebec/plans-d-effectifs-medicaux-
pem-en-specialite/#postes-disponibles-medecine-specialisee 
 
Se reporter aux cahiers des années précédentes pour les données des cinq dernières années. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 22 
 
 
Titres d’emploi en veille ou jugés vulnérables dans le réseau de la santé, déficit projeté de main-
d’œuvre et effectif requis — ventilés par région et par année. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 22 
 
 

• Le recrutement projeté sur cinq ans représente le meilleur estimé du nombre d’embauches 
nécessaires pour remplacer les départs projetés du réseau et combler des besoins 
additionnels.  

• Ces besoins sont fondés sur une hypothèse de taux de croissance, ainsi que sur les futurs 
développements de nouveaux services si ceux-ci sont connus, tels que les maisons des aînés 
ou alternatives (MDA).  

• Les embauches futures incluent celles de personnes qui ont déjà occupé la fonction 
concernée auparavant, donc elles ne correspondent pas uniquement à des individus 
distincts et à des diplômés récents. Généralement, les réembauches représentent environ 
20 % des embauches totales.  

• Compte tenu du contexte pandémique actuel, les travaux n’ont pu être actualisés pour 
présenter le recrutement projeté à compter de l’année financière 2021-2022. L’analyse de 
l’effectifs des récentes années présente une complexité du fait de la présence d’une part 
importante de personnel en statut « temporaire COVID ».  

• À partir de l’année financière 2020-2021, le tableau suivant projette le recrutement selon 
le titre d’emploi dans les cinq (5) prochaines années: 

 
 

Professions Recrutement projeté sur 
cinq ans Scénario de croissance 

Infirmière 28 209 1,35 % par an composé, plus 
besoins des MDA 

PAB et ASSS 54 846 Besoins des MDA 
Travailleur social 5 769 3 % par an composé 

Psychologue 883 Nulle 
Pharmacien 670 2,1 % par an simple 

Inhalothérapeute 924 Nulle 
Secrétaire médicale 2 378 Nulle 

 
• Pour l’ensemble des salariés du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) et dans 

un scénario de croissance de 1 % par an, le recrutement projeté est de 163 500 embauches* 
sur 5 ans, dont 131 000 seraient de nouveaux individus. 

  
*En raison des départs et embauches entre fonctions à l’interne du RSSS, le recrutement projeté 
de différents titres d’emploi ne s’additionne pas. 
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QUESTION NO 23 
 
 
Budget d’opération et effectif, par catégorie d’emploi et par établissement, des CISSS, des 
CIUSSS et des établissements non fusionnés 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 23 
 
 
La réponse est fournie en annexe. 
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MINISTÈRE DE A SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 – QUESTIONS PARTICULIÈRES DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

RÉPONSE NO 23

Budget initial 2021-2022

 

Effectifs des CISSS, CIUSSS et établissements non fusionnés en ETC en 2020-2021 1

Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID Non 
COVID

COVID

CISSS et CIUSSS   53 150  1 188   60 133 3 802   29 967 1 010   49 451 744      1 398   23        7 928   119      -       115      202 028    7 002     
Établissements non fusionnés   12 179  98        8 045   107      6 944   80        6 590   50        505      1          1 338   6          -       0          35 601      343        
Établissements non visés        618  17        978      33        662      10        1 005   9          44        1          258      0          -       0          3 564        70          

Total général 65 946 1 303 69 156 3 943 37 573 1 100 57 047 803 1 946 24 9 525 125 0 115 241 193 7 415

 

Personnel 
d'encadrement et 

autres
Hors nomenclature Total

1 Les données 2021-2022 ne sont pas disponibles

Établissements publics

Établissement

Personnel en soins 
infirmiers et cardio-

respiratoires

Personnel 
paratechnique, 

services auxiliaires 
et métiers

Personnel de 
bureau, techniciens 
et professionnels de 

l'administration

Techniciens et 
professionnels de la 

santé et des 
services sociaux

Personnel non visé 
par la Loi 

concernant les 
unités de 

négociation dans le 
secteur des affaires 

sociales

Financement 
du MSSS

(en k$)
573 865               
737 652               

1 150 265            
858 574               
192 010               

1 201 177            
790 267               
983 313               

Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine
Institut Philippe-Pinel de Montréal

CIUSSS de l'Estrie - Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke
Centre hospitalier de l'Université de Montréal / CHUM
CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal
CIUSSS du Centre-Sud-de-L'Île-Montréal
CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal

CISSS de Lanaudière
CISSS des Laurentides
CISSS de la Montérégie-Centre
CISSS de la Montérégie-Est
CISSS de la Montérégie-Ouest

CISSS de l'Outaouais
CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue
CISSS de la Côte-Nord
CISSS des Iles
CISSS de la Gaspésie

1 232 723            
1 177 549            

754 315               
732 549               
659 467               

CISSS de Laval
CISSS de Chaudière-Appalaches

CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal
Institut de Cardiologie de Montréal
Centre universitaire de santé McGill / CUSM

351 067               
61 853                 

728 407               
401 437               
305 287               

136 147               
845 751               

1 033 187            
811 986               
909 115               
731 000               

51 002                 
268 104               
838 809               
721 188               
814 498               

CISSS du Bas-St-Laurent
CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean
CIUSSS - Capitale-Nationale
CHU de Québec - Université Laval
Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec - Université Lav
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec
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QUESTION NO 24 
 
Coût de gestion du réseau de la santé et des services sociaux : 

a) Montant total ; 
b) MSSS ; 
c) CISSS et CIUSSS par mission/direction/programme-service ; 
d) Établissements non fusionnés par mission/direction/programme-service. 

 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 24 
 

 
 
 
Ces coûts concernent uniquement les établissements du réseau de la santé et des services 
sociaux et ne considèrent pas de coûts liés à la pandémie de COVID-19. 
 
Voir en annexe, le détail par établissement et par groupes d’établissements. 
 

Coûts de gestion du réseau de la santé et des services sociaux
2020-2021
Catégorie d'établissements Montant
CISSS incluant CJ 571 462 584 $
CIUSSS incluant CJ 679 981 654 $
Établissements non fusionnés 262 153 529 $
Établissements publics hors du projet de loi no 10 77 834 470 $
Établissements privés conventionnés 72 523 172 $
Total 1 663 955 409 $
Source : Contour financier, c/a et s-c/a 6766, 7300, 7320 et 7340.
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Réponse 24

Coûts de l'administration des établissements du réseau de la santé et des services sociaux
2020-2021 2020-2021

Région Corpo Nom Coûts 
1 11045119 CISSS du Bas-Saint-Laurent 44 932 224 $
7 11045218 CISSS de L'Outaouais 51 161 979 $
8 11045226 CISSS de L'Abitibi-Témiscamingue 35 613 450 $
9 11045234 CISSS de la Côte-Nord 28 872 427 $
11 11044088 CISSS des Iles 3 547 034 $
11 11045242 CISSS de la Gaspésie 19 108 274 $
12 11045333 CISSS de Chaudière-Appalaches 74 105 373 $
13 11045267 CISSS de Laval 37 086 585 $
14 11045275 CISSS de Lanaudière 62 362 280 $
15 11045283 CISSS des Laurentides 58 570 416 $
16 11045291 CISSS de la Montérégie-Centre 70 128 372 $
16 11045309 CISSS de la Montérégie-Est 50 104 520 $
16 11045317 CISSS de la Montérégie-Ouest 35 869 650 $

TOTAL DES CISSS 571 462 584 $

2 11045127 CIUSSS du Saguenay Lac Saint-Jean 49 478 151 $
3 11045135 CIUSSS de la Capitale Nationale 79 810 709 $
4 11045143 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 85 411 901 $
5 11045150 CIUSSS de L'Estrie-Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 92 896 134 $
6 11045168 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 58 633 965 $
6 11045176 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 47 536 773 $
6 11045184 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 135 331 972 $
6 11045192 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 58 188 877 $
6 11045200 CIUSSS de L'Est-de-l'Île-de-Montréal 72 693 172 $

TOTAL DES CIUSSS 679 981 654 $

3 11045051 CHU de Québec - Université Laval 69 746 973 $
3 13623616 Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 12 321 747 $
6 11042918 Centre hospitalier de l'Université de Montréal 61 227 795 $
6 12431656 Institut de cardiologie de Montréal 12 780 192 $
6 12599213 Centre universitaire de santé McGill 65 583 554 $
6 12694659 Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 33 424 455 $
6 12797577 Institut Philippe-Pinel de Montréal 5 880 944 $
9 11043866 CLSC Naskapi 1 187 869 $

TOTAL des établissements non fusionnés 262 153 529 $

10 11042686 Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James 6 893 657 $
17 12730628 Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 9 598 469 $
17 14665293 Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik 13 591 090 $
17 18456327 Centre de santé Inuulitsivik - Inuulitsivik Health Center 7 229 983 $
18 16258899 Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James 40 521 271 $

TOTAL des établissements publics hors du projet de loi no 10 77 834 470 $

2 23182884 Foyer St-François 448 766 $
3 13027073 Centre d'hébergement du Boisé 879 046 $
3 25457094 Hôpital Ste-Monique 1 276 138 $
3 27508456 Centre d'hébergement St-Jean-Eudes 2 445 928 $
3 28694321 Centre hospitalier St-François 320 600 $
3 51230175 Centre d'hébergement Champlain-des-Montagnes 837 367 $
3 54583091 CHSLD Vigi Saint-Augustin 497 983 $
4 29490414 Foyer St-Anges de Ham-Nord 268 710 $
4 51225563 CHSLD Vigi Les Chutes 402 525 $
5 51230506 CHSLD Vigi Shermont 405 208 $
5 51233104 Centre d'hébergement Champlain-Maison-Rose-Blanche 448 697 $
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6 11042280 Centre Le Cardinal 1 254 704 $
6 11044823 Centre de d'hébergement de la Maison-Saint-Joseph 1 514 833 $
6 11755501 CHSLD Providence Notre-Dame de Lourdes 1 538 893 $
6 12114922 Atelier Le Fil d'Ariane 193 033 $
6 12326849 Résidence Angélica 3 566 367 $
6 12366043 CHSLD Bayview inc. 676 187 $
6 12383907 Résidence Berthiaume-Dutremblay 2 208 688 $
6 12452645 Hôpital Marie-Clarac 2 915 093 $
6 12453676 Clinique communautaire de Pointe-St-Charles 1 424 594 $
6 12562179 Maison Élizabeth 697 345 $
6 12652384 Hâvre-Jeunesse 272 992 $
6 13000732 Les Cèdres - Centre d’accueil pour personnes agées 457 952 $
6 13506472 Hôpital Shriners pour enfants 4 725 950 $
6 15103658 Centre d’accueil Le programme de Portage 1 356 293 $
6 29530060 CHSLD Bourget 688 648 $
6 29530078 CHSLD Bussey 337 122 $
6 29732187 Villa Médica 4 352 970 $
6 51218162 CHSLD Le Royer 383 130 $
6 51225407 CHSLD Vigi Reine-Élizabeth 1 127 183 $
6 51227957 CHSLD St-Georges 2 719 575 $
6 51232627 CHSLD Vigi Marie-Claret 349 096 $
6 51234003 CHSLD Saint-Vincent-Marie 416 344 $
6 51234300 Centre d'hébergement Champlain-de-Gouin 816 842 $
6 54583208 CHSLD Vigi Dollard-des-Ormeaux 1 195 546 $
6 54583232 CHSLD Vigi Pierrefonds 420 625 $
6 54982822 Centre d'hébergement Champlain Marie-Victorin 2 141 068 $
6 55477988 CHSLD Vigi Mont-Royal 1 616 782 $
7 51223311 Centre d'hébergement Champlain Gatineau 760 649 $
7 51223329 CHSLD Vigi de l'Outaouais 706 943 $
12 13317037 Pavillon Bellevue 415 971 $
12 26370254 Centre accueil St-Joseph Lévis 1 167 119 $
12 51224921 Centre d'hébergement Champlain-Chanoine-Audet 801 981 $
12 51232122 Centre d'hébergement Champlain-de-L'Assomption 791 161 $
12 51232619 Centre d’accueil Le programme de Portage 210 732 $
12 54601018 CHSLD Vigi Notre-Dame de Lourdes 290 133 $
13 12825188 Résidence Riviera 975 289 $
13 13625587 Manoir St-Patrice 771 603 $
13 51223204 CHSLD Vigi l'Orchidée blanche 887 721 $
13 51230183 Centre d'hébergement Champlain-de-Saint-François 380 291 $
13 51233997 CHSLD St-Jude 1 537 204 $
13 53956983 Santé Courville de Laval 852 314 $
14 11043791 CHSLD de la Côte Boisée 1 239 514 $
14 12653192 CHSLD Heather 984 582 $
14 51223337 CHSLD Vigi Yves-Blais 697 008 $
14 51230217 Centre d'hébergement Champlain Le Château 579 406 $
15 51223303 Centre d'hébergement Champlain-de-la-Villa-Soleil 1 223 313 $
15 51231215 CHSLD Vigi Deux-Montagnes 471 176 $
16 13578448 Accueil du Rivage 146 597 $
16 27368703 Centre d’accueil Marcelle Ferron 2 828 360 $
16 28609360 Résidence Sorel-Tracy 501 022 $
16 51223345 CHSLD Vigi Brossard 496 923 $
16 51225993 Santé Courville de Waterloo 339 046 $
16 51230209 Centre d'hébergement Champlain Jean-Louis-Lapierre 607 921 $
16 51232635 Centre d'hébergement Champlain-des-Pommetiers 1 084 507 $
16 54661442 CHSLD Vigi Montérégie 572 164 $
16 54780366 CH Kateri Memorial - Tehsakotitsen: Tha 1 780 580 $
16 54982830 CHSLD Champlain-de-Châteauguay 823 119 $

TOTAL des établissements privés conventionnés 72 523 172 $

Source : Contour financier, centres d'activités numéros :
* 6766 : Administration et soutien aux services - Direction, coordination et soutien administratif
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* 7158 : Gestion et soutien aux programmes (hors territoire)
* 7300 : Administration générale
* 7340 : Informatique

62

https://g26.pub.msss.rtss.qc.ca/Formulaires/Circulaire/ListeCirculaire.aspx
https://g26.pub.msss.rtss.qc.ca/Formulaires/Circulaire/ListeCirculaire.aspx


 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 25 
 
 
Revenus provenant d’autres organismes : 

a) Contribution de Loto-Québec pour les joueurs pathologiques et les PAPA ; 
b) Paiement de la CSST à la RAMQ pour les accidentés du travail ; 
c) Entente administrative avec la SAAQ. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 25 
 
 
a. Contribution de Loto-Québec : 
 

• Pour les joueurs pathologiques : 22 M$ 
 

• Pour les personnes âgées en perte d’autonomie (PAPA) : Depuis le 1er avril 2015, Loto-
Québec a cessé de verser la somme de 30 M$. En contrepartie, les crédits du ministère de 
la Santé et des Services sociaux ont été rehaussés de cette somme. 

 
b. Paiement de la CSST à la RAMQ pour les accidentés du travail : 

 
Le montant payé par la CNESST (anciennement CSST) à la RAMQ pour les accidentés du 
travail est présenté à la page 40 du Rapport annuel de gestion 2020-2021 de la RAMQ 
(https://www.ramq.gouv.qc.ca/sites/default/files/documents/rapport-annuel-2020-2021.pdf). 

 
c. Les ententes sont présentes sur le site internet :  

https://g26.pub.msss.rtss.qc.ca/Formulaires/Circulaire/ListeCirculaire.aspx et dans les 
circulaires suivantes : 
 

 
• Circulaire 2021-017 : Entente administrative relativement aux services spécialisés 

et surspécialisés offerts par des établissements de réadaptation à des personnes 
accidentées de la route; 

 
Voir annexe sur le site Internet : 2021-017_Annexe (2021-03-31) Entente 
administrative MSSS SAAQ.pdf 

 
• Circulaire 2021-018 : Entente administrative relativement aux services de 

réadaptation précoce dispensés aux personnes accidentées de la route par les 
installations de santé physique désignées en traumatologie. 

  
  Voir annexe sur le site internet : 2021-018_Annexe (2021-04-01) Entente 

administrative MSSS-SAAQ Services Readaptation Précoce.pdf 
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QUESTION NO 26 
 
 
Transferts fédéraux pour la santé en 2021-2022. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 26 
 
 
La valeur du Transfert canadien en matière de santé de 2021-2022 est de 6 533 M$. 
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QUESTION NO 27 
 
 
Liste de chaque consultation menée par le ministère et les organismes auprès des communautés 
autochtones en 2021-2022 : 
a) L’objet des consultations ; 
b) Le moyen utilisé ; 
c) Les dates des rencontres ; 
d) Les communautés et les personnes consultées ; 
e) Les résultats des consultations ; 
f) Les montants afférents. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 27 
 
 
Stratégie de prévention liée aux surdoses de substances psychoactives (SPA) 
 
a. Objet de la consultation 
Recevoir les commentaires généraux et spécifiques des participants des Premières Nations et Inuit 
et certains de leurs partenaires sur les nouveaux champs et nouvelles mesures proposées dans 
l’élaboration de la Stratégie de prévention liée aux surdoses de SPA. 
 
b. Moyen utilisé 
Rencontre virtuelle sur la plateforme Zoom pour tous les participants. Nous avons bénéficié des 
services de deux traducteurs pour l’occasion, permettant ainsi à chaque participant de s’exprimer 
dans la langue de son choix (anglais ou français). 
 
c. Date de la rencontre 
20 janvier 2022, de 13h à 14h30.  La consultation a été organisée par la Direction québécoise de la 
légalisation du cannabis, avec la collaboration de la Direction des affaires autochtones du ministère 
de la Santé et des Services sociaux. 
 
d. Les communautés et les personnes consultées 
Commission de la Santé et des Services sociaux des Premières Nations du Québec et du Labrador; 
Regroupement des centres d’amitié autochtones du Québec; Direction de santé publique du Nord-
du-Québec; Direction de santé publique Terres-Cries-de-la-Baie-James; Conseil Cri de la Sante et 
des Services sociaux de la Baie James; Conseil de la Nation Atikamekw; RÉSEAU de la 
communauté autochtone de Montréal; Services aux Autochtones Canada; Direction de santé 
publique de Montréal; Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik. 
 
e. Résultats des consultations 
Les consultations ont permis de mieux saisir les réalités et les enjeux spécifiques aux Premières 
Nations et Inuits; ils seront pris en compte dans l’élaboration de la nouvelle Stratégie liée aux 
surdoses de SPA et du plan de travail qui en découlera. 
 
f. Coûts afférents 
Un montant de 1 379,70 $ pour les deux traducteurs. 
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Stratégie québécoise sur l’utilisation des écrans et la santé des jeunes 
 
a. L’objet des consultations 
En complément au forum d’experts sur l’utilisation des écrans et la santé des jeunes, organisé par 
la Direction générale de la santé publique, le ministère de la Santé et des Services sociaux a 
poursuivi sa réflexion collective au regard de l’utilisation des écrans et la santé des jeunes par 
l’organisation d’une consultation auprès de représentants d’associations professionnelles, 
d’organisations communautaires ou gouvernementales, du réseau de la santé et des services 
sociaux ainsi que du réseau de l’éducation. L’événement visait à permettre aux acteurs de 
s’exprimer tant sur les enjeux liés à l’utilisation des écrans et à la santé des jeunes que de préciser 
les pistes d’action à privilégier en matière de recherche, d’encadrement, de prévention et de 
réduction des méfaits liés à l’utilisation des écrans.  
 
b. Le moyen utilisé 
Rencontre en présentiel, avec l’option d’assister en virtuel. 

 
c. Les dates des rencontres 
27 septembre 2021.  

 
d. Les communautés et les personnes consultées 
La Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du 
Labrador et le Réseau Jeunesse des Premières Nations Québec-Labrador sont parmi les 
organisations qui ont pris part à la consultation. 

 
e. Les résultats des consultations 
La consultation a permis d’établir les bases des travaux menant à la rédaction de la Stratégie 
québécoise sur l’utilisation des écrans et la santé des jeunes de 2 à 25 ans. Les actions qui en 
découleront seront précisées au cours des prochains mois, en collaboration notamment avec des 
représentants des communautés autochtones. 

 
f. Les montants afférents. 
L’information n’est pas disponible. 
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QUESTION NO 28 
 
 
État de situation concernant l’implantation du financement à l’activité : 

a) État d’avancement du projet ; 
b) Montants versés à PowerHealth Solutions et à ses sous-traitants ; 
c) Échéancier pour 2021-2022. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 28 
 
 
a) L’état de déploiement du système de Coûts par parcours de soins et services (CPSS) par le 

fournisseur PowerHealth Solutions est de 97.55 % en date du 28 février 2022. 
 

b) Les sommes dépensées, en date du 28 février 2022, dans le contrat du CPSS avec la firme 
PowerHealth Solutions sont de 41 424 350 $. 

c)  L’échéancier 2021-2022 : 
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Déploiement de la solution - Retenue administrative X X X X X X X X X X X X
Lots d'accompagnement ( Qualité des données et normalisation ) X X X X X X X X X X X X X X
Services complémentaires X X X X X X X X X X X X X X
Anneés d'option X X X X X X X X X X X X X X
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QUESTION NO 29 
 
 
État de situation du projet Optilab, incluant les sommes investies et l’échéancier de réalisation 
des mesures associées, par établissement. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 29 
 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 156 des questions particulières du 
Deuxième groupe d’opposition. 
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QUESTION NO 30 
 
 
Depuis le 1er avril 2021, toute demande, analyse ou consigne envoyée concernant le paiement 
des traitements contre l’infertilité ou la fécondation in vitro.  
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 30 
 
 
Décret no1407-2021, Diverses dispositions en matière de procréation assistée, Loi modifiant 
diverses dispositions en matière de procréation assistée (2021, chapitre 2) — Entrée en vigueur 
de certaines dispositions : 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=13&file=21
45-F.PDF 
 
Régie de l’assurance maladie du Québec, Info-Lettre no 184 du 11 novembre 2021 - Nouveau 
programme de procréation médicalement assistée et modalités de facturation afférentes : 
https://www.ramq.gouv.qc.ca/SiteCollectionDocuments/professionnels/infolettres/2021/info184-
21.pdf 
 
Régie de l’assurance maladie du Québec, Procréation médicalement assistée – Services couverts 
et non couverts : https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medecins-
specialistes/facturation/Pages/PMA_services_couverts.aspx 
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Oinidion !Jênêrlllt du progt.-nlllfl 
didiis lllllt pe:~ .)Ul( 1-iln e1 .)Ul( com-lllltis 

Québec, le 12 novembre 2021 

AUX ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES ET AUX ORDRES PROFESSIONNELS 
CONCERNÉS PAR LE RETOUR DU PROGRAMME DE PROCRÉATION 
MÉDICALEMENT ASSISTÉE 

Mesdames, 
Messieurs., 

Nous souhaitons p0rter à volre atten,ion que le ministre dé.légué à la Santé et aux Services 
sociaux, monsieur Lionel Cannant, àinsi que Je ministre des Finances, momieur Éric Girard 
ont annoncè cette semaine qu'entreront en vigueur le 15 no\·embre 2021, les d ispositiom sur 
les services assurés de la Loi modifiant div en.es dispositions en matiëre de procréation assistée, 
issue du projet de loi 73. 

Rappèlons que cette initiative füit su ite à l'abolition de l'ancien programme, en 2015, dont 
seuls les services de stimulation ovarienne horS fë;condation in vilrô (FJV) et d 'insémination 
artificielle, les médicaments et les se,rvioes requis à des fins de préservation de la fertilité en 
cas de cancer sont demeurés Msurés par Je régime public. 

Le nouveau programme pré\·Oil que pour è,re admissibles aux services a~urés de procréation 
médicalement assisfèe (PMA), les perSOnnes doivent, notamment, dé,enir une carte de la régie 
de l' a~urance maladie du Québe<: valide. Elles devront avoir une condition médicale 
d ' infertilité ou d'incapacité à se reprc>duire, de même que rtSpecter les critères d 'âge. 

Faits sa illants du nouvea u program me de PMA 

Les services couverts dàm le cadre d~un projet de procréation seront les suivants : 
• un cycle de FJV, incluant notamment delL'< stimulations ovariennes, une ponction 

ovarienne, le irnnsftrt des embryons, une paillette de spenne et l'entrep0sage des 
embryons pendant un an; 

• la stimulation ovarienne; 
• les services requis pour l'infertilitè masculine; 
• six inséminations aJ1ific idles; 
• les paillettes de sperme; 
• la préservation de la ferti litè lors de oaitements g:onad()(oxiques (ex. : c:himiothèrapie, 

traitement de maladies auto-immunes) et de l'ablation des ovaires et des ,esticules, 
jusqu'à l'âge de 25 ans ou p0111r 5 ans, selon la première occlUTènce. 

fd11c. cm.,i,..o. Loi!J)li 
1015, CbefffnS..~6<~ 
0-lfflt(:O).,fflt(J Gl$2MI 
Tt ltpll- : AI IJ 266<6*00 
t•~: AIIJ256-AS7l 
--~~.q(.,Q 
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Nous vous invitons à transmettre 1 •infonnation à vos membres. Pour obtenir plus ,de dêtails sur 
le nou\'eau programme de proc-rêation médic-alcmenl assistbe-, nous vous invitons à consulter 
le site Quebce.ca ainsi que la soction Profe.uiom,e/s du site Internet du mi.nistèrt" de la Santé 
et des Services sociaux. 

Veuillez. agréer, Mesdames, Messieurs, I" expression de nos sentiments les meilleurs. 

La sous•mini.stre adjointe, 

Dominique Breton 

c. <:. Mme Dominique S::woi,c. MSSS 

N/Réf. : 21-PF-00252-03 
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Ohctïo. giftir• des prov,-
didâis .-Jll Pfcl'$ClllhltS,. .-Jll f.1111illC!J e'I ,1111( c,ornrnur11111th 

Québec, le 12 novembre 2021 

AUX ORGANISMES CONCERNÉS PAR LE RETOUR DU PROGRAMME DE 
PROCRÉATION MÉDICALEMENT ASSISTÉE 

Mesdames, 
Messîeurs, 

Nous souhaîtons porter a voire anentio:n que le ministre délégué à la Santé et au...: Set'Vices 
socîaux, monsieur Lionel cannant, ainsi que Je minîstre des Finances, monsieur Éric Gîrard, 
ont annonce cene semaine qu'entreront ,en vîgueur, le 15 novembre 2021 , les disp0sî1ions sur 
les services assures de la Loi modifiant dÎverses dispositions en matière de procréatio:n assistée, 
issue du proje.t de loi 73. 

Rappelons que ceue initiative fait suite à l'abolition de l'ancien progrnmme, en 2.01 5, dont 
seuls les services de stîmulation ovarienne hors fécondation /11 vilro ( FIV) et d ' însiêmination 
an:ificielle, les médicaments et les sel'Vtces requis à des fins de préservation de la f'ertîlitê en 
cas de cancer son1 demeurés assures par le régime public. 

Le nouveau programme prévoit que pour être admîssîbles au.~ services assurés de procréation 
médicalement assistée (PMA), les personnes doivent, notamment, clètenir une carte de la régîe 
de l'assurance maladie du Québec valîde. Elles devront avoir une condition médicale 
d 'înfertîlitê ou d ' incapacîté à se reproduire, de même que respec1er les critères d 'âge. 

Faits saillants du nou,,eau programme de P~1A 

Les services couverts dans Je cadre d 'un. proje1 de procréation seront les suivants: 

• 

• 
• 
• 
• 
• 

un cycle de FIV, incluant noramment de\L~ stîmulations ovariennes, une ponction 
ovarienne, le transfen des embryons, une pailleue de sperme e.t ! 'entreposage des 
embryons pendant un an; 
la stimulation ovarienne; 
les services requis pour l' infenilité masculîne; 
slx inséminations an:iflcieiies; 
les paîllenes de spenne; 
la prêseivatîon de la Certîlîté lors de traitements gonadotoxiques (ex. : chîmiothêrapîe, 
1raî1ement de maladies auto-immunes) et de l'ablation des ovaires et des ttes1icules, 
jusqu'à l'âge de 25 ans ou pour 5 ans, selon la première oocunence. 

kl:b ~.~ lolg,wt 
l011, (Mala s.flllf>foy. 6'* b)t 
Qull)«~ GIS2MI 
T~ : , 11 166,6800 
T~ llu1: ,lll"-"~1l ---
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~ous vous invitons il. transmettre l'inronnationit vos membres. Pour obtenir plus de dê1aîls sm 
le nouveau programme de procréation médicalement assistée, nous vous invîtons a consulte, 
le site Quebec.ca. 

Veuîllez agréer, Mesdames, Messieurs, l'expressîon de nos sentiments les meilleurs. 

La sous-ministre adjointe, 

Domînique Bre1on 

c. c. Mme Dominique Savoie. MSSS 

'VRéf: : 2 1-PF--002.S2-03 
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Dl"'cllon~-!'"'!lra-
<li<III<. aw pt,_,IIB. aw: tall lts ot · œm aUli:s 

PAR COURRIER ËlECTRO lOUE 

Qu b c. le L no embre 2021 

AUX DIR.ECTRlCES IMÉDt .ALES IE.T AUX mRECTEIJRS M .' rnCAU r DES 
CENTRES D PROCRÉA'.HON AS ]S'fÉE P'R.]VÉS 

Mesdames, 
Messëen1S, 

P.u- la pré.sente noru; ous infom1.ons. des 1n.onrants. e-t de 1 ;pru(:étlt1re de er.si:ment d 
la SI.lb entÏOii d la (:OllljlOSllnlC tedmique des ser.•iœs. a!lSllreS. de protr ation i!I Ss"istée 
rl butan1 1 15 nu ernbre pi'Oèhaîn. 

Le.s. mon1flnt6 de la composance te hniqoe. des. sen · t . s ass1tté.s reqnis pour 
l'im.émina.ticm .n'tifü:i-ell la f~om:la1.ion in 1·iln> (FIV et fa préser t ion de. la ·[t:rtilité 
o:n-espondenl. au t.:oùt pour li.acun cles. ac1es m.édic111.1x effoctut:-~ tels que près n1bi 

ci-de.s:sons. 

T. •pelle 
trïïitflfifD'l 

1111:st':rnlna:rion Sfonulation ovarîtnne par agents. oraux. en vue d '1.1ne 
artifü::icl]e insémine1io.n wtifü:i •lie 

F]\i' 

ünmlation u\•a:riennc par •on.atlo-ttopine · (agents 
iiùx.1.ablc ·) en , 1ae d 'une i:n.'iémination artifi:ciel.! 

125,00 $ 
59,95 $ 

36,55 $ 

Prelè cmenl. épidi.dyn:urirt p1:reuïri1u:· ou pn:~èvem ·ni 

t :.1iculair de Spé'J:millozoïdes (PESA-TES!:) - p,ou,- ] 055,50 
urolo •ue seulement 
Preli:vemem èpidiclymair 01.1 pre:lêvemenl i.esti ulaire des 
p= t-001oïcles so1.1s microscope MESA-mic-:roTES .. ) - ] 372,15 

1.1rolo •ue ·eulemeni 
'f ransfert d'embl) oo fraif> 011 ron&.-elé ] J08Jl0 $ 

.. . 2 
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Typ, de 
Type d 'acre Montant 

traitemen l 
Préservation Stimulation O\'n.rienne 759,95 S 
de la fertil ité Prélèvement d'ovules ou de lissus O\'n.rien 1 467,10 S 

Prélèvement êpididymaire percutané ou prêlCvement 
1 055,50 S 1esticuJaire de s.......,.matoz.oïdes lPESA-TESE\ 

Prélèvement êpid idymaire ou prélèvement testiculaire des 
1 372,1 5 S Soénna1ozoïdes sous microSCO"'" nvtESA-mi<:,roTESE\ 

Congélation de sperme ou de lissus testiculaires, toutes 
131,95S 1e<:hni<::iues, incluant l"entnmos.a$te oour la premierè année 

Fmis annuels d'en1rep00ag:e de sperme, d'ovules, 
d'embryons ou de tissus O\'n.rieru; ou testiculaires à 52,80 S 
oomnler de la 2c année 

Pour les pailleues de sperme provenant d'une banque, les prix maximums payables 
sont : 

• Jusqu'à 850 S pôur l 'achat de la paillette de sperme; 
• Jusqu'à 100 S pôur sa livrais.on. 

Les accivités 00.missibles à la subvention de la comp0sante 1echniq ue seronc 
oomp1abilisées par le minis:1êre de là Santé et des ServiéeS so<:iaux (MSSS), à partir des 
actes médicaux focLurés par les médecins spécialistes ainsi que les données du systeme 
de gestion d e l'adm issibilité de la rêg:ie de l 'assurance maladie du Québec. Ainsi, vous 
aurez uniquemenL les factures de l'aé-h:u des paillettes de sperme provenanL de banques 
à Lransmeuire au MSSS. Le détail de la pro<:êdurè pour le remboun;emenL des pailleues 
de sperme vous sern communiqué sous peu. 

Vous trouverez ci-dessous le calendrie r des ver:sements de la subvention de la 
oompc>sante 1echniq ue, inéluanL les paillettes de sperme provenant d 'une banque. 

Description Date d e versem ent Méthode de caleul 

1 « , ·erSement de 50 % de 
Décembre 2021 

Basé sur l 'estimalion du volume 
l'année 2021-2022 d'activité annuel oroieté 

2c versement de 50 % de 
Juin 2022 Ajusté selon Je mont.anL réel 

l'année 2021-2022 

.. . 1 
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Vous lrouverez en annexe le fonnulaire de dépôt direct penneuant d' tfféèLuer les 
versémenls.. Veu illez le retourner dans les meilleurs délais à l'adresse 
dsmé:@.mss.s.gouv.qc.ca. 

Pour obtenir p lus d' informations entourant le programme de procréation ml:dicaltmenl 
assistéé., consultez la page Proc.rM.1it>11 médic.aleme,11 tdsistéé de la section destinée 
aux profeSsionne l.s sur le site Web d u MSSS. 

Nous vous remercions de votre éollaboration p0ur offrir aux familles là pOSSîbililé 
d'avoir accês aux services assurés de procréa.lion assistée. 

Veuillez agréer, Mesdames, MessieurS, l'exprtSsion de nos senliments les meilleurS. 

La sous-ministre adjoin1e, 

f~-~r a-
Dominique Brtton 

p. j . 

c. c. Mme Dominique Savo ie, MSSS 

N/RH. : 21-PF-00252-04 
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Oil'fflion 9f'W'lllt des prog,-ts 
dedii:s aux pc-,-.nes, aux f;1111illes d .o. comcnu1111utis 

PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 

Québec, Je 12 novembre 2021 

AUX PRÊSIDENTES-DIRECTRICES GÉNÉRft.LES ET PRÉSIDENTS-DIRECTEURS 
GÉNÉRAUX DES CENTRES INTÊGRÉS ET DES CENTRES INTÉGRÊS 
UNIVERSITAIRES DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX OFFRANT DES SERVICES 
DE PROCRÊATION MÉDICALEMENT ASSISTÉE 

Mesdames, 
Messieurs, 

Par la présente, nous vous informons des montanlS et de la procédure de versement de 
la subvention de la composame technique des services assurés de procréation assistée 
débutant le 15 novembre prochain. 

Les montants de la composante technique des services assurés requis pour la 
fécondation in vitro (FJV) et de la préservation de la fenili té correspondent au coût 
pour chacun des actes médicaux effectués. 

Type de Type d'atte Monta nt 
t raitement 

Stimulation ovarienne 645 $ 
Fécondation Prélèvement d'ovule 3 285 $ 
in vitro 

Transfert d'embryon frais ou congelé 840$ 

Préservation Stimulation ovarienne 645 $ 

de la fert ilité Prélèvement d'ovules ou de tissus ovarien 3 285 $ 

Pour les paillettes de spenne provenant d'une banque, les prix maximums payables 
sont: 

• Jusqu'à 850 S pour l'achat de la paillette de spenne; 
• Jusqu'à 100 S pour sa livraison. 

{dllU' c..&hfflnt,O. l.obJplt 
107~ CNllll11Sllnlf,foy, 5' tu,gt 
Qutb«(Qut,bf,O Gl \ l MI 
••1tpllo11t : 4 Il 266,6800 
Ulk,:,plfur : 411 165-4\n 
-.-s.gow-4'.ai 
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Les activités effectuées adm.issibles à la subvention de la compos:ime technique seront 
comptabilisées par le ministère de la Santé et des Sen-ices sociaux (MSSS), à partir des 
actes médicaux facturés par les médecins spécialistes ainsi que les données du système 
de gestion de l'admissibilité de la Régie de l 'ilSsurance maladie du Québec. Ainsi, vous 
aurez uniquement les factures de l'achat des paillettes de spenne provenant de banques 
à transmettre au MSSS. Le détail de la procédure pour le remboursement des paillenes 
de spem1e vous sera communiqué sous peu. 

Vous trouverez ci.dessous le calendrier des versements de la subvention de la 
composante technique, incluant les paillettes de sperme provenalll d 'une banque. 

Description Da te de versement Méthode de calcul 

1 « versement de 50 % de 
Décembre 2021 

Basé sur l'estimation du volume 
l'année 2021 -2022 d'activité annuel projeté 

2" versement de 50 o/o de 
Juin 2022 Ajusté selon le montant réel l'année 2021 -2022 

Pour obtenir plus d' infonnations entourant le programme de procréation médicalement 
assistée, consultez la page Pmcréa1ion médica/emellt assistée de la section destinée 
aux professionnels sur le s ite \Veb du MSSS. 

Nous vous remercions de votre collaboration pour offrir aux familles la possibilité 
d'avoir accès aux services a-ssurés de procréation assistée. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l 'expression de nos sentiments les me illeurs. 

La sous.ministre adjointe, 

ftt~r fd-
Dominique Breton 

c. c. Mme Dominique Savoie.. MSSS 
Pl'CSidentes-dir«uiccs gCllC-rales adjointes. pfesident:vdir«ceurs g:C'nC'raux adjoints.. directrices et 
directeurs du programme jeunesse et directrices mC:dieales et dir«ceurs médicaux des centres 
intcgtCs cl des centres inlégrës universitaires de santé cl de scrvioes sociaux offrant des services de 
procrê.ation mCdicalement ass.isiCe 

N/Réf. : 21-PF--00252-04 
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Mll!l<lllJ<"O ,oM ila 5•111',1 
«f .,. .. SN\'I<fl 
'4KIYIY'olf 

1Quêbec uu 
1Mro111an!lllnlralt , DpAaffl"' 
<M<M• ptrJDnn<>, .-1.1m.., atm C1>111111JM1Jbl> 

PAR COURRJER LECTRONIOU 

Queb~c, le 26 mm:..mbrc: 2021 

AUX omECTRICE: MÉDICALES 
DE PP.:OCRÊA TI ASSJ: T ·. 

Mesd'Lmcs,. 
Mess.ïmrs, 

A LJX Dl RECTEURS M ·. D]CAUX D , CENTRES 

En rêp,al!liSc ii pll!E!lie= questi:ons prnvc:ruml des. ccnlres de pro re.i:tian es.siswe (CPA), 
notemmcnl conac-manL le:!i services assuœ-i; requis à des liins de l'ëcondatiDll in -.·itrn (FIVl, il 
nous pperaîl iimpoltilo.l de rappeb le.s grands principe:s lé.gau.t e1Jm11mn1 le couverture des 
services ~surés Clil me1ii:rc: d.c prucréelicm. a ·istéc en '1iguel!lr depuis le· 15 no,;,,·embrc 20_ 1. 

Vi.-.ir~tioo dr I admi ihilI1ii aux u,• c:: :,.i; a un de FI\' 
Un mêdoi:i11 pru1Jicjpiœ:1 al!I i:igimc d ' assW1311ce meledlêc peur qui s'appl iquc: u:nc col.ente en \'ertlil 
cl 1'11t1.iCLe 19 de le Loi _w- l'asssumm:e mnlacllie (LA . ) (R.LRcQ,chapi1re A-~9) doi t érifier si 
l'a pemmne esl admissible .r\•anl , lui rendre un SCJ1,'icc de proaieliDll essis.tœ ,( an.ide 6 .0.:5 
d.e la LA 1). Il ne pc:ui dolilC pa:s exiger ql!J.e !.a pcrsDllne assurée .l.'Ssumc les coûls. à. moins que 
l'e scrv.ic.c soit non BSS111re 011.1 que: le personru= ooil non admissible :il.a Rê,g;ie de l'essu11111.«' 
rnrtladie du Qui:boc (JlAMQ) (,,oi,r les. quetric:Dlll:' cl ru:uvi:èmc 11linéas de l'micle .2 de ÙI 

LAM1 • 

La RAJl.1Q e mandalé Ici CC'ntrc:- hospitalier de l' Univc:rsjté de ooireel afin de procédc.r à la 
vérificeii,m de I adrn1ssibili1é des pemmnes souheiranl .-cce,1iir le5 services de .FI · . Le 
sy:s1èmc ii ce-l cffel est en fm1:c.-ticm. -c:lcpuis le 1.5 oovcmbn= d..\.micr ~L plusieur:s d:emanc:lcs 
cl· edmissibilitl:' onl eil!ISi été acli:quatemcnt vrn fiées. Pour to:uic qu.csiiml! sur La. ~ure à 
:suivre, ,,euilli:=z cDllb!.ciier ,G -PMA.cc!tum@.s-sss.om11\·.qc.œ . 

I Ll: qUJirihrk tifiL-.S di: 1''17-ridc, '.!2 d i: la lAM pn:~"Oil qu ' i.,11 ptuft:'8ÎOl:nl.,J · la. s:1.o1é Süllll'lLis l l ',,ppli tiüli 
d'U:11.t t ilkrïto 1'11' pt:l.11 .ix.i;g.:r Ili r1: L"\'ù lr. p Ol!t îJjl s;, •i~i: · tif. ',lîl · 13 n'.m 'îl•• :Nl.l i.oJî p . \<\J il l'l:lllltnh:- et li 
la;q;üi.: lk I a oi1 L°fl cl"IIJ 00 [in. qui ~. dcûl, 10l.ltt! COdl,,<\1l [iOl:l à I' dft[ OOllll'!ltfl? c,i1 uu.lk de- t111[lioo 

bsùlu(. le lbeuvi&ttc .iliru.':a c-.51 à l'effet i:tu' auoo.i, Ïil:à ,n n..: poo1 r tt ttdamt ou Çtt d 'ui!le ~r.. àlllC 

n..'-t, J i:rù'>tetne:nt Cll.l i:n,d:i1tu:ttn Ill, i-it dt Irai, c:tJ,&al!;C!i fillX fin:.. d la i.!i:sflc:nsatillll de f"\•Ï~c::. = k 
"'1J 1111 ilf'L-s,i.utmd Je IJ sanL~ ~m,mi .!, l'applic:1Üil• d' un!.' cnt.oo,L<: oü p;tr Wi profi=;si.wu11:I ik rll ·· • . 

r.fd!» C.,-Dt I.Ii'J1P'li 
ws..-~eftall" 
c,,fbo<IJlo/bl<llmlML 
T lili:'41:&llli6'6800 
TIi~ : 4IB ll»-4!5n 
-"""'1""-'JL"' 
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Lc-s senict's de FIV dèbutb avant k: J 5 nnvemhrr 202 1 
Tel que le pré-,•oit l"article 35 de la Loi modifiant divcrsc.-s dispositions en mntièrc: de 
proc:rêation assistêc (LQ. 2021, c hapitre 2), toute personne quj reçoit des services de FIV en 
date. du 15 no,·embre 202 1 peut de.mander à son médecin traitant que tous les scl'\•iccs 
rêsiduaires du tyclc de FIV en couts devie-n.ncnl des services considérés comme assurês au 
sens de !"article 34.8 du Règlement d "applicalion de la Loi sur l"assuranc.e maladie (RA.LAW.) 
(RLRQ chapilrt: A-29, r. S), pourvu que oette personne .soit admissible à ces services en ,,erai 
des articlc.s 34.4 et 34.6 du RALAM. 

Lc-s services de FIV dèbutent lors du premie r service rendu dans le cadre du cyde de FJV, soit 
un sc.rvicc. assmé visé à l'article 34.8 du RALAM. S'il s'agit de la stimuJalion ovarienne. il 
faut que celle -ci soit administrée dans le c.adrc d'un cyde de FIV e-t non pas, par exemple . dai-5 
le cadre d 'un tnitement de l'infertililé de base ou d'une. insêminalion artificielle. 

Une fois ces s:rvices résidu.aires reçus, une personne ne peul obtenir d"autres se!'•1c<S 
considérés comme assurés en vertu de l 'article 34.8 du RALAM. 

Lt:s scn•ict.-s dt.• FIV débutés apri-s lt: IS nowmbrc 2021 
Une. personne assuré-e peut choisir de conserver soo cycle de. FIV couvert unique.ment dans la 
mesure où elle reçoit le.s services d'un médecin non participant. Toute.fois. die ne peut pu 
e.hoisir de ne pas utiliser son cycle de F[V couvert et d'en assumer les coûts s i les services sont 
reçus auprès d'un médecin soumis à l 'application d'une e ntente. Celui-c i est tenu de vérifier si 
la personne est admissible a,1ant de lui rendre un service de procréation as.sistéc (art. 65.0.S de 
la LAM). Le mSdecin soumis à l'application d "une entente ne peut pas exige:r ni recevoir le 
ooût de services assurés de cdte pcrsoMe assuri:e. (quatriême et ne:uvième alinéas de l'art. 22 
de la LAM). Si la personne n'est pas assurèc par la RAMQ, c.e médoc.in peut lui réclamer le 
OOÛl des .services de procréation assistêc:. 

Pour lt.-s m&kâns non participants{'{ déscngag(-s 
Un mê:decin no. participant pourrait rendre dt:s services assurés e n demandant à la personne 
assurée d'assumer les coûts de lous le.c; se.rvicc:s reçus, mais il devra avise-r cette personne 
qu • e-lk ne pourr,1. ni demander ni obtenir de la RAMQ le remboursement du coût des services 
assurés (a11. 26 du RALAM). 

Un mcdc:c.in dêscngagê: doit, quant à lui, acocpter d'ê.tre rêmunê:ré selon le tarif prévu à 
1·cntente. Pour« faire. il doit remettre un formulaire- de facturation à la personne assurée.d 
oe-Ue dernière d<\'ra le transmettre à la RAMQ afin d'obtenir le paiement adressé au mê:decÎl 
désengagê. La personne assurée transmettra e-nsuile la rê:munêration au professionnel concerné 
(art. 25 RALAM). 

. .. 3 
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IJ c:.1 é~k-mcu l i111~1tw1l Jç m c11lio 11tc1 ..,_u ·u u CPA Juil lC!jlUUJJCl, :.vit C,\l.'~i\lCIUCUl Jci. 
médecins participants, soil exclusive.men! des médocins non participants au sens de l"article 9 
du Règlement sur les activités cliniques en matière de procréation assistée (RLRQ, chapitre A
S.01, r. 1). 

Ptnonnr:s admis!liblcs aux stn •ices ;cssurés de procréation ilSSi.st&-
Afin d"évalueT la confonnité de la prulique professionnelle d 'un médecin participant au régime 
d"assuranoe maladje qui, par exemple, refuserait de traiter une patiente en fonction de son statu! 
d"admissibilité, il est néocssaire de se rtférc:T au code de déontologie des médecins, qui est sous 
la responsabilité du Collège des médecins du Québec. 

Jnfractfon à la Loi sur l' a!lsurancr: maladie (chapitre A-29) 
Finalement, il est important de rappdcr que l 'article 32 de la Loi sur les acti\'ilê-s cliniques el 
de recherche en matière de procréalion .1ssistée (RLRQ, chapitre A4 5.O1) stipule que le minj-stre 
peut suspendre, révoqueT ou refuser de modjfieT ou de renouveler le pennis d'un CPA si le 
CPA ou l'un des médecins qui e.'ten:e st profession dans le centre a été déclaré coupable d'une 
infraction au quatrième ou au neuvième aJjnéa de l 'artide 22 ou à l 'article 22.0.0.1 de la LAr-.,t, 
selon le cas, pour un acte ou une omission qui concerne: ce cenlre. 

Un professionnel de la santé soumis à tapplication d"une entente qui c.onlre\•iettt au quatrième 
alinê-:. de I" art.ide 22 de h. LAM commd une inf~ct.ion et e-,;t p1m:.ible d "une amende de S 000 S 
à S0 000 Sel, en cas de récidive, d"une amende de 10 000 S à 100 000 S. 

Par ameurs, qujconque oontrevienl au neuvième aJjnéa de l'article 22 de la LAM commel une 
infraction el est passible d 'une amende de S 000 S à SO 000 S, dans le cas d"une personne 
physique el de I S 000 S à 150 000 S, dans les autres cas. En cas de récidi\'c, les amendes 
minimale et maximale sont portées au double. 

Rappelons que de lï n fonnation sur les seniices admissibles destinée aux professionnels esl 
djsponible sur le site de la RAMQ (Procréation médicaleme.nl nssistêe participçr nu 
pm!?rnmme) et sur le site du MSSS (Professionnels/Pêrimatalite/Procréation médicalement 
nssistêe). 

Veuillez agrôc-r, Mesdames, Messieurs. l 'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La sous--mini-stre adjointe, 

~~ra 
Dominique Breton 

c. c. r-.,bnc IÀlminique Sa~-oie, MSS:S 

N/RH. : 2 I-PF4 002.52-0.5 
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PAR COI rRRlfR ÉI ECIRQNIQI œ 

Quêb«, le. J 7 décembre 202 1 

AUX OIRËCTRICES MÈl>ICALES ËT AUX DIRECTEURS MÉOlCAUX DES CENTRES 
OE PROCRÉATION ASSISTÉE 

Mesdames. 
Messieurs. 

La prêscnte. est pour vous informer de la mise en application de-la procédure d 'achat et 
de remboursement des pafüe:ttes de sperme. qui c--ntrcra en vit,'tleur à compter du 
14 janvier prochajn. 

La procédure est dêcrite dans le formulajrc: joinl en annexe .. Les banques de spenne 
participanles â cette procédure ajouteronL, sur leuT site lntemcc, l 'ensemble. de 
l' information requise a ux personnes parties au projet de proc:réution pour commander 
une paillette de sperme. 

Pour les personnes parties au projet de. proeri.ation qui ont payé I' entièrcié du montant 
de l'achat de la pajllcue de sperme, ,1ous de.vez: 

• Rembourser les personnes parties au projet de procréation admissib les aux 
services assurés j usqu'au prix maximum payable de SSOS pour l"achat et 
jusqu'à 100 S pour la livraison; 

• RocueiUir le.s factures ainsi remboursées et fournir les renscignemenlS 
nécc.ssaires a u rembou.rsemcnt~ tel que décrit dans la procédure c i-jointe. 

Le montant du prochain verseme.nt de la subvention de la composante technique sera 
ajusté en fonction des informations transmises. 

,..._..c..,.,,....o-'-,jlrt 
lffi,dltâ11W...l'f,;"'"-"Jt 
°"'lillt~~ISlMI 
T~: n•l6'•'8IO 
ttlk ..... •1tl"-"S1t ---~•'" 

... 2 
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Vous tr ouvc:re-L c i•joint k . fonnulain:. tk lr.msrni-S$ÎOn c.k:s coon.lonmXs 1.k:s pt:rsunm:s 
con1.ac1s des centres de procréation as~stêe destinées aux banques de spe.rme. Ces 
infonnations sont essentielles pour assurer la vérific.a1ion de l'admissibifüé préalable 
el la facturation adéquate des paille.nes de spenne. 

Veuillez nous retourner le formulaire par counie.l à dsme(@msss.gouv.gc.ca, d'icl le 
10 janvier 2022. Nous assurerons la 1.ransmission alLX banques de sperme panicip:t1tes. 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieu.-s, l'expression de nos senliments les meilleurs. 

La sous-ministre adjo inte, 

p.j. 

N/Rff. : 21-PF-00252-06 



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 31 
 
 
Depuis le 1er avril 2021, toutes les actions entreprises afin de revoir l’organisation administrative 
des CISSS et des CIUSSS. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 31 
 
 
Les établissements publics de santé et de services sociaux sont tenus de faire autoriser par le 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) les changements à leur structure 
organisationnelle, sauf pour les cas où la marge de manœuvre suivante leur est accordée : 
 toute abolition de poste d’encadrement; 
 toute modification visant une répartition interne des responsabilités d’une direction, incluant 

la création ou modification d’un poste de directeur adjoint ou de cadre intermédiaire ou la 
modification du lien hiérarchique intradirection; 

 toute modification de poste d’encadrement (postes de cadre intermédiaire et postes de directeur 
adjoint) en conformité aux balises ministérielles et aux cibles d’encadrement fixées par le 
MSSS. 

 
Compte tenu de cette obligation, les établissements publics de santé et de services sociaux ont 
adressé, pendant l’année 2021-2022, plusieurs demandes de modifications à leur structure 
organisationnelle. Ces demandes, propres à chaque établissement, visaient par exemple la 
création de nouvelles directions, la répartition de responsabilités entre des directions, etc. 
 
Au niveau national, pendant l’année 2021-2022, le MSSS a transmis des orientations à 
l’ensemble des centres intégrés et des centres intégrés universitaires de santé et de services 
sociaux pour la mise en place des maisons des aînés (MDA) et des maisons alternatives (MA), 
où les établissements ont la responsabilité de mettre en place une structure d’encadrement qui 
permet d’assurer une gestion de proximité et une organisation de soins et de services répondant 
aux besoins des résidents dans les MDA et les MA. 
 
Des travaux sur la décentralisation de la gouvernance du réseau de la santé et des services 
sociaux sont à venir. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 32 
 
En 2021-2022, fournir les dépenses totales des établissements de santé en matière de médicaments. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 32 
 

 
 
Les dépenses pour l’année financière 2021-2022 ne sont pas disponibles. 

Numéro Établissement Région Montant
11045119 CISSS du Bas-Saint-Laurent 1 26 200 311
11045127 CIUSSS du Saguenay Lac Saint-Jean 2 34 043 934
11045051 CHU de Québec - Université Laval 3 109 877 477
11045135 CIUSSS de la Capitale Nationale 3 9 807 419
13623616 Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec 3 16 916 181
11045143 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 4 52 693 538
11045150 CIUSSS de L'Estrie-Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke 5 67 257 130
11042918 Centre hospitalier de l'Université de Montréal 6 58 007 153
11045168 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 6 23 542 723
11045176 CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 6 41 955 881
11045184 CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 6 15 035 111
11045192 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 6 41 966 193
11045200 CIUSSS de L'Est-de-l'Île-de-Montréal 6 67 312 975
12431656 Institut de cardiologie de Montréal 6 3 496 968
12599213 Centre universitaire de santé McGill 6 86 871 488
12694659 Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 6 29 714 868
12797577 Institut Philippe-Pinel de Montréal 6 1 060 934
11045218 CISSS de L'Outaouais 7 40 096 130
11045226 CISSS de L'Abitibi-Témiscamingue 8 22 671 840
11043866 CLSC Naskapi 9 1 142 141
11045234 CISSS de la Côte-Nord 9 11 258 928
11042686 Centre régional de santé et de services sociaux de la Baie-James 10 2 044 150
11044088 CISSS des Iles 11 2 445 204
11045242 CISSS de la Gaspésie 11 12 054 685
11045333 CISSS de Chaudière-Appalaches 12 44 166 599
11045267 CISSS de Laval 13 38 373 102
11045275 CISSS de Lanaudière 14 39 254 433
11045283 CISSS des Laurentides 15 51 017 664
11045291 CISSS de la Montérégie-Centre 16 48 171 010
11045309 CISSS de la Montérégie-Est 16 39 942 467
11045317 CISSS de la Montérégie-Ouest 16 31 427 542
12730628 Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 17 3 405 886
18456327 Centre de santé Inuulitsivik - Inuulitsivik Health Center 17 3 389 192
16258899 Conseil Cri de la santé et des services sociaux de la Baie-James 18 16 544 487

TOTAL établissements publics 1 093 165 744
TOTAL établissements privés conventionnés 9 071 099

GRAND TOTAL 1 102 236 843
Source : As-471 page 358, ligne 14 colonne 2.

Dépenses de médicaments
Exercice financier 2020-2021
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 33 
 
 
État de situation et plan au sujet des pénuries de médicaments dans le réseau de la santé et des 
services sociaux. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 33 
 
 
Une réserve nationale de médicaments a été constituée pour répondre aux besoins de surcapacité 
des établissements de santé et de services sociaux en raison de la COVID-19. Elle est 
principalement composée de produits nécessaires pour le traitement des patients aux soins intensifs 
et autres soins critiques. Le niveau de couverture de la réserve peut varier selon le produit et selon 
l'ampleur des besoins (ex. : le nombre d'hospitalisations due à la COVID-19). En moyenne, la 
réserve nationale pourrait couvrir plus de trois mois des besoins du réseau de la santé reliés à la 
COVID-19. Il a aussi été demandé aux départements de pharmacies des établissements de 
rehausser localement leurs stocks de médicaments, notamment pour couvrir 90 jours d’utilisation 
pour les produits critiques (soins intensifs et soins de fin de vie) et 60 jours par la majorité des 
autres produits pharmaceutiques. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 34 
 
Coûts ventilés et factures détaillées de chacune des campagnes publicitaires du MSSS lancées depuis 
le 1er avril 2021. 
 
 
RÉPONSE NO 34 
 
La réponse est fournie ci-après 
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QUESTION 34 
 

- Coûts ventilés pour les placements en lien avec la campagne d’information et de sensibilisation 
sur la COVID-19  

- Phases 12 à 21 pour la période du 29 mars 2021 au 13 mars 2022 : 

Placement média : 104 156 241 $ 
 
Ce montant exclut les frais d’administration du Centre d’acquisitions gouvernementales et de la 
firme de publicité qui gère le placement média. 
 
Il est à noter que les frais de production et d’honoraires sont assumés par le ministère du Conseil 
exécutif (sauf pour ce qui concerne les mots-clés). 
 
Total :   104 156 241 $ 
 
 
- Coûts ventilés de la campagne de promotion et de valorisation des métiers et professions en santé 
et services sociaux : 
 
Production : 35 881 $ 
 
Placement média : 293 496 $ 
 
Autres moyens de communication : 2 422 $ (Salon national de l’éducation)  
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 6 473 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 34 630 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 18 195 $ * 
 
Total : 391 097 $ 
 
 
- Coûts ventilés de la campagne d'information et de sensibilisation à l’usage de substances 
psychoactives et à la pratique de jeux de hasard et d’argent 
 
Production : 7 535 $  
 
Placement média : 2 185 418 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 73 255 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 77 045 $ * 
 
Total : 2 343 253 $ 
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- Coûts ventilés de la campagne sur la vaccination contre la grippe : 
 
Production : 8 465 $ 
 
Placement média : 314 659 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 2 077 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 12 300 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 15 510 $ * 
 
Total : 353 011 $ 
 
 
- Coûts ventilés de la campagne sur la vaccination contre le pneumocoque : 
 
Placement média : 16 540 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 682 $ * 
 
Total : 17 222 $ 
 
 
- Coûts ventilés pour les activités de sensibilisation sur la protection contre les maladies transmises 
par les piqûres de tiques et de moustiques: 
 
Production : 3 691 $ 
 
Placement média : 164 850 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 11 210 $ 
 
Recherche et évaluation : 9 091 $  
 
Total : 188 842 $ 
 
 
- Coûts ventilés pour les placements publicitaires concernant un projet de démonstration du 
dépistage du cancer du poumon: 
 
Placement média : 103 665 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 7 387 $ 
 
Total : 111 052 $ 
 
 
- Coûts ventilés pour les activités de promotion pour le recrutement de familles d’accueil : 
 
Production : 1 020 $ 
 
Placement média : 17 269 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 1 710 $ 
 
Total : 19 999 $ 
 
  

89



 
 
 
- Coûts ventilés pour les activités de communication en lien avec la santé environnementale : 
 
Production : 1 920 $ 
 
Placement média : 32 345 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 1 374 $  
 
Honoraire de la firme de publicité : 1 998 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 561 $ * 
 
Total : 38 198 $ 
 
 
- Coûts ventilés pour les placements publicitaires concernant la valorisation de la pratique de la 
médecine de famille : 
Placement média : 9 168 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 353 $  
 
Total : 9 521 $ 
 
 
- Coûts ventilés de la campagne de valorisation des personnes proches aidantes et de leur apport à 
la société : 
 
Production : 12 869 $ 
 
Placement média : 364 013 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 6 515 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 52 275 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 18 155 $ * 
 
Total : 453 827 $ 
 
 
- Coûts ventilés pour les activités de communication en lien avec Recrutement Santé Québec : 
 
Production : 3 692 $ 
 
Placement média : 32 081 $ 
 
Autres moyens de communication : 5 158 $ (Salon de l’immigration et de l’intégration au Québec) 
 
Frais d’impression : 149 $ 
 
Total : 41 080 $ 
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- Coûts ventilés de la campagne d’information sur Ma grossesse : l’avis de grossesse informatisé : 
 
Production : 3 740 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 1 800 $ 
 
Total : 5 540 $ 
 
 
- Coûts ventilés de la campagne d’information et de sensibilisation liée à la santé mentale : 
 
Production : 353 590 $ 
 
Placement média : 896 198$ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 50 725 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 154 425 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 47 116 $ * 
 
Recherche et évaluation : 8 688 $ 
 
Total : 1 510 742 $ 
 
 
- Campagne de sensibilisation sur la gestion efficace des commotions cérébrales : 
 
Le MSSS n’a pas réalisé cette campagne mais a transféré un montant de 200 000 $ au ministère 
du Conseil exécutif (c’est le ministère de l’Éducation qui gérait cette campagne, pour un montant 
total de 400 000 $). 
 
 
- Coûts ventilés de la Campagne de sensibilisation à la bienveillance et à la bientraitance envers 
les jeunes et les personnes aînées : 
 
Production : 45 244 $ 
 
Placement média : 226 493 $ 
 
Frais du Centre d’acquisitions gouvernementales : 10 405 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 51 475 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 10 959 $ * 
 
Recherche et évaluation : 10 727 $ 
 
Total : 355 303 $ 
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- Coûts ventilés de la stratégie de communication sur l’accès aux services de santé et aux services 
sociaux de première ligne: 
 
Placement média : 13 128 $ 
 
Honoraires de la firme de publicité : 900 $ 
 
Frais de Cossette Communication inc. : 763 $ * 
 
Total : 14 791 $ 
 
 
* Frais d’administration de la firme Cossette Communication inc. à la suite d’un changement 
dans le mode de facturation en cours d’année. La firme Cossette Communication inc. facture 
directement le MSSS sans transiger par le Centre d’acquisitions gouvernementales (CAG). 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 35 
 
 
Fournir la liste des professionnels cliniques et/ou établissements qui ont fait l’objet de 
condamnation à la suite d’une enquête. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 35 
 
 
Quatre dossiers de poursuites envers des CISSS/CIUSSS ont été transmis au Directeur des 
poursuites criminelles et pénales, pour analyse et émission de constats d’infractions. Aucun constat 
délivré pour le moment. Il s’agit de possible de non-respect de la Loi concernant la lutte contre le 
tabagisme. 
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Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 36 
 
 
La plus récente version des délais d’accès par programme, incluant possiblement, mais pas 
exclusivement, les programmes suivants : 

a. SIPPE; 
b. services généraux psychosociaux; 
c. perte d’autonomie et vieillissement; 
d. déficience physique, déficience intellectuelle ou trouble du spectre de l’autisme; 
e. jeunes en difficulté; 
f. santé mentale; 
g. santé mentale ambulatoire + 18 ans; 
h. santé mentale ambulatoire – 18 ans; 
i. orthophonie; 
j. autres programmes. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 36 
 
 
L’information actuellement disponible présente le délai pour obtenir un service en CLSC pour un 
nouvel usager. Voici les données à la période financière 12 terminant le 26 février de 2021-2022 
(transmis le 25 mars 2022): 
 

a. SIPPE : 18,6 jours  
 

b. Services généraux psychosociaux : 26,2 jours   
 

c. Perte d’autonomie et vieillissement : 29,9 jours  
 

d. -  Déficience physique : 35,4 jours  
 
- Déficience intellectuelle : 35,7 jours  
 
- Trouble du spectre de l’autisme : 48,4 jours  
 

e. Jeunes en difficulté : 35,1 jours  
 

f. Santé mentale : 24,1 jours  
 

g. Santé mentale ambulatoire + 18 ans : 22,8 jours  
 

h. Santé mentale ambulatoire – 18 ans : 30,2 jours  
 

i. Orthophonie : 103,1 jours  
 

j. Dépendances : 16,6 jours  

94



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
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QUESTION NO 37 
 
 
État de situation de l’application des modifications dans le cadre du projet de loi 130, Loi modifiant 
certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des établissements de santé 
et de services sociaux, concernant l’application de P-38. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 37 
 
 
 

Le projet de loi 130, Loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à 
la gestion des établissements de santé et de services sociaux, introduit un amendement à Loi sur 
les services de santé et des services sociaux (LSSSS) en vue de l’entrée en vigueur de l’article 
118.2. qui oblige les établissements de santé et de services sociaux (ESSS) visés aux articles 6 et 9 
de la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes 
ou pour autrui(LPP) à adopter et à diffuser un protocole encadrant la mise sous garde de personnes 
dans leurs installations tenant compte des orientations ministérielles. 

L’entrée en vigueur de l’article 118.2 de la Loi sur les services de santé et des services sociaux 
(LSSSS) remonte à avril 2018. En décembre de la même année, le MSSS a publié un modèle de 
protocole de mise sous garde en ESSS afin de soutenir les ESSS à poser les actions et les tâches à 
accomplir pour assurer, tout au long du processus de mise sous garde, leur conformité à la loi. 
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QUESTION NO 38 
 
 
Tout document, analyse, avis, rapport, étude ou liste de consultation concernant des modifications 
à la Loi P-38, depuis le 1er avril 2021.  
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 38 
 
 
Il n’y a eu aucun document, analyse, avis, rapport, étude ou liste de consultation traitant de 
modifications à la Loi sur la protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour 
elles-mêmes ou pour autrui (RLRQ, c. P-38.001), depuis le 1er avril 2021. 
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QUESTION NO 39 
 
 
Évaluations, analyses financières de l’implantation de la capitation comme mode de rémunération. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 39 
 
Durant la période d’urgence sanitaire: 

• les discussions entre les parties concernant le mode de rémunération par capitation ont été 
suspendues; 

• les travaux d’évaluations et les analyses qui en découlent sont également suspendus. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 40 
 
 
Plan d’immobilisation du ministère de la Santé et des Services sociaux, incluant les nouvelles 
initiatives et les enveloppes récurrentes pour 2021-2022 et 2022-2023 : 

a) Immobilisation (maintien d’actifs, rénovations mineures dans le réseau, rénovations 
mineures dans les CHSLD, projets réguliers, projets spécifiques) ; 

b) Mobilier et équipements ; 
c) Ressources informationnelles ; 
d) Recouvrement de dépenses capitalisables ; 
e) Projets de la FCI ; 
f) etc. 

 
 
 
RÉPONSE NO 40 
 
 

 

2022-2032

Projets à l'étude 75,1

Projets en planification 6 859,5

Projets en réalisation 4 371,0

Enveloppes régionalisées 9 211,6

Provision sectorielle 506,0

Ententes et autres 1 731,0

TOTAL 22 754,2

2021-2022

Remplacement de l'équipement médical 285,0

Résorption du déficit de maintien des actifs - équipement médical 100,0

Remplacement de l'équipement non médical et mobilier 80,0

Maintien des actifs immobiliers 290,0

PPP Maintien des actifs immobiliers 12,5

Résorption du déficit de maintien des actifs immobiliers 75,0

Rénovation fonctionnelle mineure hors CHSLD 135,0

Rénovation fonctionnelle mineure en CHSLD 40,0

TOTAL 1 017,5

Investissements prévus dans le cadre du PQI (2022-2032) 
en millions de $

Montants alloués des enveloppes recurrentes aux établissments en 2021-2022 
en millions de $
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 41 
 
 
Concernant le parc immobilier du réseau de la santé : 

a) Valeur du déficit du maintien des actifs (DMA) des immeubles du réseau de la santé 
pour l’ensemble du Québec et ventilé par région en 2021-2022; 

b) Liste des immeubles qui accusent un DMA en 2021-2022; 
c) Valeur du DMA ces immeubles en 2021-2022; 
d) Liste des établissements disposant d’un plan directeur de maintien des actifs (PDMA) 

en 2021-2022. 
 
 

 
RÉPONSE NO 41 
 
 
a) b)  c) Voir les tableaux en annexe. 
 
 
d)  Nous n’avons pas la liste de tous les établissements disposant d’un plan directeur de maintien 

des actifs (PDMA) en 2022-2023.  
 

Tous les travaux en lien au MA sont présentés et suivis via les Plan de conservation des 
fonctionnalités immobilières (PCFI). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
QUESTION NO 42 
 
 
État de situation relativement aux chantiers en cours et annoncés sur le plan des établissements 
de santé, incluant les échéanciers, coûts prévus, dépassements de coûts, etc. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 42 
 
 

Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie Livraison du 

projet 

Dernier coût 
de projet 
autorisé 

(M$) 

01 ─ CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / UNITÉS DE VIE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
Agrandissement et réaménagement - Phase 2 de la Villa Fraserville 5 à 50 M$ 2022-01 20,0 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / HÔPITAL RÉGIONAL DE RIMOUSKI 
Nouveau pavillon d’enseignement 5 à 50 M$ 2022-11 40,8 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / MAISON DES AÎNÉS DE RIMOUSKI 
Maison des aînés (MDA) de 72 places 5 à 50 M$ 2022-08 44,6 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / MDA DE RIVIÈRE-DU-LOUP  
MDA de 120 places Projet majeur 2022-08 60,3 

02 ─ CIUSSS DU SAGUENAY ─ LAC-SAINT-JEAN 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA DE CHICOUTIMI 
MDA de 120 places Projet majeur 2022-08 61,0 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA D’ALMA 
MDA de 120 places Projet majeur 2022-08 62,0 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA DE ROBERVAL   
MDA de 120 places Projet majeur 2022-08 59,7 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / HÔPITAL DE DOLBEAU-MISTASSINI 
Agrandissement et réaménagement du bloc opératoire Projet majeur 2023-11 50,0 

03 ─ CHU DE QUÉBEC ─ UNIVERSITÉ LAVAL 

03 CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL / HÔPITAL DE L'ENFANT-JÉSUS 
Nouveau complexe hospitalier sur le site de l'Hôpital de l’Enfant-Jésus Projet majeur 2025-12 1 967,5 

03 ─ CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / HÔPITAL RÉGIONAL DE PORTNEUF 
Phase 2 du plan clinique : médecine de jour, hémodialyse et chimiothérapie 

Projet 
régionalisé 

Méd. de jour 
/hémodialyse  

2021-05 
Chimio :  
2022-03 

5,2 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE PONT-ROUGE (PORNEUF) 
MDA de 48 places Projet majeur 2023-12 30,3 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE SAINTE-FOY 
MDA de 96 places Projet majeur 2022-10 54,6 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA A DE LEBOURGNEUF 
MDA de 96 places Projet majeur 2022-09 56,2 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE SAINT-HILARION   
MDA de 48 places Projet majeur 2023-12 30,6 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie Livraison du 

projet 

Dernier coût 
de projet 
autorisé 

(M$) 

03 ─ INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC ─ UNIVERSITÉ LAVAL 

03 
INST. UNIV. DE CARDIO. ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – UL / INST. UNIV. DE 
CARDIO. ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC 
Phase 2 de la mise à niveau du bloc opératoire 

5 à 50 M$ 2022-10 20,4 

03 

INST. UNIV. DE CARDIO. ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – UL / INST. UNIV. DE 
CARDIOLOGIE ET PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC   
Agrandissement et réaménagement de l’unité de retraitement des dispositifs 
médicaux (URDM), et relocalisation des services d’hygiène et salubrité et du génie 
biomédical 

5 à 50 M$ 2023-07 24,1 

04 ─ CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / PAVILLON I DU COMPLEXE 
SAINT-FERDINAND 
Troisième réserve pour antiviraux 

Projet 
régionalisé 2021-03 0,6 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC /MDA DE VICTORIAVILLE 
(ARTHABASKA) 
Maison des aînés de 72 places 

Projet 
régionalisé 2022-08 41,1 

04 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC /MDA DE DRUMMONDVILLE 
Maison des aînés de 72 places 

Projet 
régionalisé 2022-08 41,1 

04 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC /MDA DE TROIS-RIVIÈRES 
Maison des aînés de 96 places 

Projet 
régionalisé 2023-12 52,9 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / CENTRE D’HÉBERGEMENT 
DU ROSEAU 
Réaménagement des espaces communs et publics 

Projet 
régionalisé 2023-06 2,1 

05 ─ CIUSSS DE L'ESTRIE ─ CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SHERBROOKE 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / HÔPITAL 
FLEURIMONT 
Construction du Centre mère-enfant et de l'urgence 

Projet majeur 2024-02 344,3 

05 

CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / CENTRE 
D’HÉBERGEMENT DE SOINS DE LONGUE DURÉE DE MEMPHRÉMAGOG 
Ajout de 31 lits au Centre d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD) de 
Memphrémagog 

Projet 
régionalisé 2022-03 4,1 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE MAGOG 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-08 31,5 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE 
SHERBROOKE 
MDA de 120 places 

Projet majeur 2022-08 61,6 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE GRANBY 
MDA de 48 places Projet majeur 2023-12 29,9 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE COATICOOK  
MDA de 48 places Projet majeur 2023-12 29,3 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / CENTRE DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX DU GRANIT  
Nouveau CHSLD (relocalisation et ajout de lits) à Lac-Mégantic 

Projet majeur 2025-09 90,3 

06 ─ CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL 

06 CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL / HÔPITAL DE LACHINE 
Redéploiement de l’Hôpital de Lachine Projet majeur 2026-10 11,9 

06 
CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL / HÔPITAL ET INSTITUT 
NEUROLOGIQUE DE MONTRÉAL (NEURO) 
Relocalisation des services du Neuro 

Projet 
régionalisé 2022-06 39,6 

06 ─ CIUSSS DE L’EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL SANTA CABRINI  
Agrandissement du bloc et de l’URDM Projet majeur 2025-06 96,3 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CHSLD DE SAINT-MICHEL 
Unité de soins palliatifs 

Projet 
régionalisé 2022-08 8,0 

06 ─ CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / MDA DE DORVAL  
MDA de 72 places Projet majeur N/D 39,6 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie Livraison du 

projet 

Dernier coût 
de projet 
autorisé 

(M$) 

06 ─ CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L’ÎLE DE-MONTRÉAL / CENTRE D’HÉBERGEMENT 
HENRI BRADET 
Agrandissement 

Projet majeur 2025-04 85,0 

06 ─ CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CENTRE JEUNESSE DE 
MONTRÉAL – SITE DOMINIQUE SAVIO 
Réaménagement de l’aile A du site Dominique-Savio 

Projet majeur 2024-09 50,0 

06 CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DE VERDUN  
Agrandissement et modernisation de l'Hôpital de Verdun Projet majeur 2024-12 264,9 

06 CIUSSS DU CENTRE-SUD DE L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL NOTRE-DAME 
Obstétrique 5 à 50 M$ 2022-09 24,07 

06 ─ CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DU SACRÉ-CŒUR DE 
MONTRÉAL 
Centre intégré de traumatologie, unité mère-enfant et service d'endoscopie 

Projet majeur 2022-05 155,1 

06 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CHSLD LOUVAIN 
Aménagement d'une maison de naissance 

Projet 
régionalisé 2022-09 6,8 

06 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / MDA DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES   
MDA de 72 places Projet majeur 2022-08 39,6 

06 ─ INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL 

06 
INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL/ INSTITUT 
NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL  
Réaménagement de la cafétéria 

Projet 
régionalisé 2022-08 1,55 

06 ─ INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL 

06 
INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL / INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE 
MONTRÉAL  
Investir dans l'excellence – Phase 2 

Projet majeur 2022-02 225,6 

07 ─ CISSS DE L'OUTAOUAIS 

07 
CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE HULL 
Ajout d'un appareil d'imagerie par résonance magnétique et d'un appareil de 
tomodensitométrie 

Projet 
régionalisé 2022-10 10,0 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / MDA DE GATINEAU 
MDA de 72 places Projet majeur 2022-09 39,6 

08 ─ CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / PAVILLON SAINTE-FAMILLE 
Agrandissement et réaménagement du Pavillon Sainte-Famille 5 à 50 M$ 2021-08 56,4 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / HÔPITAL DE ROUYN-NORANDA  
Développement d'un service de radiothérapie 5 à 50 M$ 2021-10 50,0 

08 
CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / Groupe de médecine familiale 
universitaire (GMF-U DE VAL-D’OR  
Construction d’un édifice pour accueillir les services d’un GMF-U 

5 à 50 M$ 2022-09 11,9 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE VAL-D’OR  
Maison des aînés de 48 places Projet majeur 2022-08 38,2 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE ROUYN-NORANDA 
Maison des aînés de 48 places Projet majeur 2022-08 42,2 

09 ─ CISSS DE LA CÔTE-NORD 

09 CISSS DE LA CÔTE-NORD / MDA DE BAIE-COMEAU 
Maison des aînés de 48 places Projet majeur 2022-08 39,2 

09 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE HAVRE-SAINT-PIERRE 
Maison des aînés de 48 places Projet majeur 2022-08 42,0 

11 ─ CISSS DE LA GASPÉSIE 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / CENTRE D’HÉBERGEMENT VILLA PABOS 
Agrandissement et rénovation (relocalisation) Projet majeur 2024-06  60,0 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL HÔTEL-DIEU DE GASPÉ   
Aménagement de la nouvelle unité de courte durée de santé mentale 

Projet 
régionalisé 2022-08  5,7 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie Livraison du 

projet 

Dernier coût 
de projet 
autorisé 

(M$) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / CENTRE D'HÉBERGEMENT MGR-ROSS DE GASPÉ 
Regroupement de lits de soins de longue durée  

Projet 
régionalisé 2023-02 6,9 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE CHANDLER 
Agrandissement et réaménagement du service d'oncologie 

Projet 
régionalisé 2022-10 2,70 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE SAINT-ANNE-DES-MONTS 
Réaménagement de l’urgence 5 à 50 M$ 2023-02 13,0 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / MDA DE RIVIÈRE-AU-RENARD 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-10 36,5 

12 ─ CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔPITAL DE THETFORD MINES  
Réaménagement du service d’urgence de l’Hôpital de Thetford Mines 5 à 50 M$ 2024-09 26,7 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔTEL-DIEU DE LÉVIS 
Sécurisation de l'unité de psychiatrie 

Projet 
régionalisé 2022-06 1,7 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔTEL-DIEU DE LÉVIS 
Pavillon d’enseignement à l’Hôtel-Dieu de Lévis 5 à 50 M$ 2022-11 27,0 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE LÉVIS 
MDA de 120 places Projet majeur 2022-09 62,3 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE BLACK LAKE 
MDA de 72 places Projet majeur 2022-08 35,0 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE SAINT-MARTIN-DE-BEAUCE 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-08 29,9 

13 ─ CISSS DE LAVAL 

13 CISSS DE LAVAL / MDA DE LAVAL-DES-RAPIDES (CHOMEDEY 1) 
MDA de 96 places Projet majeur 2022-09 53,0 

14 ─ CISSS DE LANAUDIÈRE 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE MASCOUCHE 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 32,1 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE REPENTIGNY 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 34,8 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE ASSOMPTION 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 33,3 

15 ─ CISSS DES LAURENTIDES 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME 
Nouveau pavillon de soins de santé mentale Projet majeur 2022-02 110,4 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE 
Unité d'intervention brève en santé mentale 

Projet 
régionalisé 2022-03 2,7 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE 
Ajout de 24 lits de soins de courte durée  

Projet 
régionalisé 2022-03 5,0 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE SAINT-ANNE-DES-PLAINES 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 30,2 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE MIRABEL-CENTRE (SAINT-CANUT) 
MDA de 72 places Projet majeur 2022-09 42,8 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE PRÉVOST 
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 30,2 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE BLAINVILLE 
MDA de 72 places Projet majeur 2022-09 41,7 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE SAINT-AGATHE-DES-MONTS  
MDA de 48 places Projet majeur 2022-09 31,8 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Aménagement du laboratoire serveur OPTILAB en Montérégie Projet majeur 2025-03 67,5 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Développement des services ambulatoires phases 1 et 2 5 à 50 M$ 2022-09 9,0 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie Livraison du 

projet 

Dernier coût 
de projet 
autorisé 

(M$) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / MDA DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
MDA de 192 places Projet majeur 2022-09 88,9 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / MDA DE CARIGNAN 
MDA de 96 places Projet majeur 2023-12 48,3 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / HÔPITAL HONORÉ-MERCIER  
Agrandissement et réaménagement de l'urgence 5 à 50 M$ 2022-05 69,1 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / HÔPITAL PIERRE-BOUCHER 
Modernisation et rehaussement des services de natalité 

Projet 
régionalisé 2021-07 4,8 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE PIERRE-BOUCHER LONGUEUIL 
MDA de 72 places Projet majeur 2023-12 38,7 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE SAINT-AMABLE 
MDA de 72 places Projet majeur 2022-08 42,3 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE BELOEIL 
MDA de 96 places Projet majeur 2022-09 53,7 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST 

16 
CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / HÔPITAL DU SUROÎT 
Projet transitoire 2015-2020 du Suroît (phases 4-7 et 8) soit l'URDM, l'endoscopie et 
les unités de soins du 7e et 8e étage 

Projet 
régionalisé 2022-10 8,2 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / MDA DE CHÂTEAUGUAY 
MDA de 120 places Projet majeur 2022-09 78,0 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / MDA DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
MDA de 96 places Projet majeur 2023-12 77,1 

17 ─ RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 

17 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 
62 unités de logement 5 à 50 M$ 2021-06 42,5 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 43 
 
 
Détail, par installation, par région de la vétusté accumulée au 31 mars 2022. 
 

 
 

 
RÉPONSE NO 43 
 
 
Cette réponse est disponible à la question no 41 de l’Opposition officielle. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 44 
 
 
Liste des projets d’immobilisation à l’étude ou en cours, par établissement. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 44 
 
 

Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

01 ─ CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / UNITÉS DE VIE DE RIVIÈRE-DU-LOUP 
Agrandissement et réaménagement - Phase 2 de la Villa Fraserville 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

01 
CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / HÔPITAL RÉGIONAL DE RIMOUSKI   
Nouveau complexe chirurgical, mise aux normes de la psychiatrie et mise à niveau 
de l'urgence 

Projet majeur DO 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / HÔPITAL RÉGIONAL DE RIMOUSKI 
Nouveau pavillon d'enseignement  5 à 50 M$ Réalisation 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / MAISON DES AÎNÉS (MDA) DE RIMOUSKI 
MDA de 72 places 5 à 50 M$ Réalisation 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / MDA DE RIVIÈRE-DU-LOUP   
MDA de 120 places Projet majeur Réalisation 

01 CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT / CHSLD DE CHAUFFAILLES 
Réfection du bâtiment 5 à 50 M$ Conception (plans et devis) 

02 ─ CIUSSS DU SAGUENAY ─ LAC-SAINT-JEAN 

02 
CIUSSS DU SAGUENAY – LAC-SAINT-JEAN / HÔPITAL ET CENTRE DE 
RÉADAPTATION DE JONQUIÈRE 
Agrandissement et réaménagement de l'urgence 

5 à 50 M$ PF/PT 

02 
CIUSSS DU SAGUENAY – LAC-SAINT-JEAN / HÔPITAL DE CHICOUTIMI   
Construction d'un bloc opératoire, chirurgie d'un jour et des unités de 
retraitement des dispositifs médicaux (URDM) 

Projet majeur DA 

02 CIUSSS DU SAGUENAY – LAC-SAINT-JEAN / HÔPITAL DE DOLBEAU-MISTASSINI    
Agrandissement et réaménagement du bloc opératoire 5 à 50 M$ Réalisation (PDD) 

02 

CIUSSS DU SAGUENAY – LAC-SAINT-JEAN / HÔPITAL ET CENTRE DE 
RÉADAPTATION DE CHICOUTIMI  
Acquisition et installation d'un 3e appareil d’imagerie par résonance magnétique 
(IRM) 

Projet 
régionalisé Conception 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA DE CHICOUTIMI 
MDA de 120 places Projet majeur Réalisation 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA D’ALMA 
MDA de 120 places Projet majeur Réalisation 

02 CIUSSS DU SAGUENAY - LAC-SAINT-JEAN / MDA DE ROBERVAL 
MDA de 120 places Projet majeur Réalisation 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

03 ─ CHU DE QUÉBEC ─ UNIVERSITÉ LAVAL 

03 CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL / HÔPITAL DE L'ENFANT-JÉSUS (HEJ) 
Nouveau complexe hospitalier sur le site de l'HEJ Projet majeur Réalisation (PDD et travaux par 

lots) 

03 

CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL / PAVILLON CENTRE HOSPITALIER DE 
L'UNIVERSITÉ LAVAL 
Phases 1, 2 et 4 du redéploiement des services de neurochirurgie pédiatrique au 
Centre mère-enfant Soleil 

Régionalisé 
 

5 à 50 M$ 
 

5 à 50 M$ 

Phase 1 :  
Complétée en avril 2017  
Phase 2 : Réalisation (plans et 
devis) 
Phase 4 : Conception, PDP et 
PDD 

03 
CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL / PAVILLON SAINT-FRANÇOIS-D'ASSISE 
Urgence psychiatrique, cliniques externes et unité d’hospitalisation brève (UHB) 
en santé mentale  

5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

03 CHU DE QUÉBEC - UNIVERSITÉ LAVAL / PAVILLON SAINT-FRANÇOIS-D'ASSISE 
Laboratoire de diagnostic moléculaire 5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

03 ─ CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / CENTRE D'HÉBERGEMENT SAINT-AUGUSTIN  
Remplacement de l'installation actuelle Projet majeur DA 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / HÔPITAL DE LA MALBAIE   
Construction d'un nouvel hôpital Projet majeur DA 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / PAVILLON L'HÔTEL-DIEU DE QUÉBEC (HDQ) 
Réutilisation des bâtiments de l'HDQ Projet majeur DO 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / HÔPITAL RÉGIONAL DE PORTNEUF 
Phase 2 du plan clinique : médecine de jour, hémodialyse et chimiothérapie 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE PONT-ROUGE (PORNEUF) 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE SAINTE-FOY 
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE / MDA DE LEBOURGNEUF 
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

03 CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE MDA DE SAINT-HILARION   
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

03 ─ INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – UNIVERSITÉ LAVAL 

03 
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – 
UNIVERSITÉ LAVAL 
Phase 2 de la mise à niveau du bloc opératoire 

5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

03 

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – 
UNIVERSITÉ LAVAL 
Agrandissement et réaménagement de l’URDM et relocalisation des services 
d’hygiène et salubrité et du génie biomédical 

5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

03 
INSTITUT UNIVERSITAIRE DE CARDIOLOGIE ET DE PNEUMOLOGIE DE QUÉBEC – 
UNIVERSITÉ LAVAL 
Construction d’une unité de soins de 64 lits (2x32 lits) 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

04 ─ CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC 

04 

CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / HÔPITAL DU CENTRE-DE-
LA-MAURICIE  
Agrandissement et réaménagement de l'urgence et des soins intensifs 
(Shawinigan) 

Projet majeur DO 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / HÔTEL-DIEU 
D'ARTHABASKA  
Agrandissement et réaménagement de plusieurs secteurs de l'hôpital 

Projet majeur DA 

04 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / PAVILLON SAINTE-MARIE 
Projet OBTILAB 5 à 50 M$ Conception et PDD 

04 

CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / CENTRE DE RÉADAPTATION 
INTERVAL   
Regroupement des services de réadaptation en déficience physique au site rue 
Sainte-Marguerite 

5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / CENTRE D'HÉBERGEMENT 
DU ROSEAU 
Réaménagement des espaces communs et publics 

Projet 
régionalisé Réalisation 

04 
CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / MDA DE VICTORIAVILLE 
(ARTHABASKA) 
MDA de 72 places 

Projet majeur Réalisation 

04 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / MDA DE DRUMMONDVILLE 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

04 CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC / MDA DE TROIS-RIVIÈRES   
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

05 ─ CIUSSS DE L'ESTRIE ─ CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE SHERBROOKE 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / HÔPITAL 
FLEURIMONT 
Construction du Centre mère-enfant et de l'urgence 

Projet majeur Réalisation (PDD et travaux par 
lots) 

05 

CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / CENTRE DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX DU GRANIT    
Nouveau centre d’hébergement de soins de longue durée (CHSLD) (relocalisation 
et ajout de lits) à Lac-Mégantic 

5 à 50 M$ Réalisation (PDP) 

05 

CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / HÔPITAL 
FLEURIMONT 
Projet OPTILAB - Construction du laboratoire serveur de la grappe de l'Estrie à 
l'Hôpital Fleurimont 

5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / CENTRE DE SANTÉ 
ET DE SERVICES SOCIAUX (CSSS) DE MEMPHRÉMAGOG 
Ajout de 31 lits de CHSLD au CSSS de Memphrémagog 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / CLSC ET CENTRE 
D'HÉBERGEMENT DE BEDFORD  
Aménagement et mise aux normes d'une unité de vie 

Projet 
régionalisé 

Analyses immobilières 
supplémentaires 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE MAGOG 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

05 
CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE 
SHERBROOKE 
MDA de 120 places 

Projet majeur Réalisation 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE GRANBY 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

05 CIUSSS DE L'ESTRIE - CENTRE HOSP. UNIV. DE SHERBROOKE / MDA DE COATICOOK    
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

06 ─ CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL 

06 
CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL / CENTRE HOSPITALIER DE 
L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL (CHUM) 
Construction du Complexe hospitalier du CHUM - Phase 2 

Projet majeur Réalisation (PDD et travaux) 

06 ─ CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE 

06 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE / CENTRE HOSPITALIER 
UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE 
Grandir en santé 

Projet majeur Réalisation (travaux) 

06 
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE SAINTE-JUSTINE / CENTRE DE 
RÉADAPTATION MARIE-ENFANT 
Mise à niveau 

Projet majeur DO 

06 ─ CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL 

06 CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL / HÔPITAL DE LACHINE 
Redéploiement de l'Hôpital de Lachine Projet majeur DAA (réalisation) 

06 CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL / HÔPITAL GÉNÉRAL DE MONTRÉAL 
Modernisation de l'Hôpital général de Montréal Projet majeur DO 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

06 
CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ McGILL / HÔPITAL ET INSTITUT 
NEUROLOGIQUE DE MONTRÉAL (NEURO) 
Relocalisation des services du Neuro 

Projet 
régionalisé Réalisation 

06 ─ CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL MAISONNEUVE-ROSEMONT   
Modernisation des installations de santé et de recherche Projet majeur DA 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL SANTA CABRINI 
Agrandissement du bloc et de l'URDM Projet majeur Réalisation 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL SANTA CABRINI 
Agrandissement et modernisation de l'unité d'endoscopie et chirurgie mineure 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

06 
CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CHSLD NICOLET, BENJAMIN-VICTOR-
ROUSSELOT et JEANNE-LE BER 
Reconstruction de 3 CHSLD 

Projet majeur DA 

06 CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CHSLD DE SAINT-MICHEL 
Unité de soins palliatifs 

Projet 
régionalisé 

Réalisation (Travaux - 
Démolition et PDP - 
aménagement) 

06 ─ CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DOUGLAS 
Renouvellement des infrastructures de l'Institut universitaire en santé mentale 
Douglas 

Projet majeur DO 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CENTRE HOSPITALIER DE ST. MARY 
Ajout de deux étages au Pavillon D et travaux parasismiques Projet majeur DA 

06 
CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / LES CENTRES DE LA JEUNESSE ET DE 
LA FAMILLE BATSHAW 
Aménagement du Campus de Beaconsfield (3 unités et autres secteurs) 

Projet majeur Réalisation 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL GÉNÉRAL DU LAKESHORE    
Réaménagement de l'urgence Projet majeur DO 

06 
CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / LES CENTRES DE LA JEUNESSE ET DE 
LA FAMILLE BATSHAW 
Aménagement d'unités de vie du Campus de Beaconsfield (2 unités) 

Projet 
régionalisé PDD, AO construction 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / 4 CHSLD 
Reconstruction Projet majeur DA 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / MDA DE DORVAL   
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

06 CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL GÉNÉRAL DU LAKESHORE    
Mise aux normes de l’endoscopie de l’Hôpital du Lakeshore 

Projet 
régionalisé Conception (plans et devis) 

06 ─ CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CENTRE D'HÉBERGEMENT 
HENRI-BRADET 
Agrandissement 

Projet majeur Réalisation (analyse 
immobilière) 

06 L'HÔPITAL GÉNÉRAL JUIF SIR MORTIMER B. DAVIS / HÔPITAL GÉNÉRAL JUIF 
Réaménagement de l'hôpital existant - Phase IV Projet majeur DA 

06 ─ CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CENTRE JEUNESSE DE 
MONTRÉAL - SITE DOMINIQUE-SAVIO    
Réaménagement de l'aile A du site Dominique-Savio 

Projet majeur 
Réalisation (PDD et travaux, 
réaménagement Aile A et 
agrandissement) 

06 CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DE VERDUN   
Agrandissement et modernisation de l'Hôpital de Verdun Projet majeur Réalisation (PDD et travaux  

par lots) 

06 CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL NOTRE-DAME 
Obstétrique 5 à 50 M$ Réalisation 

06 CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL NOTRE-DAME 
Santé mentale et dépendance Projet majeur DA 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

06 
CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DE RÉADAPTATION 
VILLA MEDICA 
Relocalisation 

Projet majeur DO 

06 ─ CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 

06 
CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CENTRE D'HÉBERGEMENT NOTRE-
DAME-DE-LA-MERCI   
Rénovation fonctionnelle des unités de vie 

5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

06 
CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DU SACRÉ-CŒUR DE 
MONTRÉAL 
Centre intégré de traumatologie, unité mère-enfant et service d'endoscopie 

Projet majeur Réalisation (travaux) 

06 

CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DU SACRÉ-COEUR DE 
MONTRÉAL  
Relocalisation du plateau technique de médecine nucléaire (ajout d'un 
tomographe par émission de positons-tomodensitomètre 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

06 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / CHSLD LOUVAIN 
Aménagement d'une maison de naissance 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

06 

CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL DU SACRÉ-COEUR DE 
MONTRÉAL   
Plan directeur immobilier phase 3 : Modernisation du bloc opératoire, de la 
chirurgie d’un jour, de l’unité de cardiologie et de l’URDM 

Projet majeur DO 

06 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / HÔPITAL FLEURY 
Modernisation de l'urgence de l'Hôpital Fleury Projet majeur DA 

06 CIUSSS DU NORD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL / MDA DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES   
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

06 ─ INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL  

06 
INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL / INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE 
MONTRÉAL  
Investir dans l'excellence Phase 2 

Projet majeur Réalisation (travaux) 

06 ─ INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL 

06 
INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL / INSTITUT 
NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL 
Projet de modernisation 

Projet majeur DO 

06 
INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL / INSTITUT 
NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL 
Réaménagement de la cafétéria 

Projet 
régionalisé Réalisation 

06 
INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL / INSTITUT 
NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE PHILIPPE-PINEL 
Réaménagement de l’entrée principale 

Projet 
régionalisé Conception 

07 ─ CISSS DE L'OUTAOUAIS 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / CENTRE D'HÉBERGEMENT VALLÉE-DE-LA-LIÈVRE    
Nouveau CHSLD pour la relocalisation de 55 lits d'hébergement + 1 lit de répit 5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

07 

CISSS DE L'OUTAOUAIS / CENTRE D'HÉBERGEMENT DES COLLINES ET CLSC DE LA 
PÊCHE 
Développement de 24 places en CHSLD et relocalisation du CLSC dans un nouvel 
édifice 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / CENTRE D'HÉBERGEMENT DE MANIWAKI   
Nouvelle maison des aînés (relocalisation de 81 lits et ajout de 19 lits) Projet majeur DA (PF, conception et PDD) 

07 

CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE GATINEAU 
Autosuffisance clinique de la clientèle outaouaise (Chambres TARP (travail-
accouchement-récupération- post-partum (TARP) / Clinique de grossesse à risque 
élevé (GARE) 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE HULL 
Ajout d'un appareil d'IRM et d'un TDM 

Projet 
régionalisé 

Réalisation travaux : 
Étape 2 - TDM)Réalisation        
                  PDP/PDD 
Étape 3 - Remplacement IRM 
                  par IRM 3T) 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE GATINEAU 
Mise à niveau du secteur d'endoscopie et d'urologie 

Projet 
régionalisé Démarrage (étude de faisabilité) 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE HULL 
Mise à niveau du secteur d'endoscopie 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / NOUVELLE INSTALLATION 
Nouvelle offre de services en Outaouais Projet majeur DO 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE GATINEAU 
Mise en place d'un nouvel appareil d'IRM 

Projet 
régionalisé 

Appel d'offres pour 
professionnels 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / HÔPITAL DE GATINEAU 
Remplacement de trois accélérateurs linéaires 

Projet 
régionalisé Conception (plans et devis) 

07 CISSS DE L'OUTAOUAIS / MDA DE GATINEAU 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation (travaux) 

07 CSSS DE L’OUTAOUAIS / MDA DE L’EST-DE-GATINEAU 
MDA de 72 places Projet majeur Conception (plans et devis) 

08 ─ CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / CHSLD MACAMIC  
Nouvelle Maison des aînés de 94 lits sur le site du CHSLD de Macamic Projet majeur Conception et réalisation 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / PAVILLON SAINTE-FAMILLE 
Agrandissement et réaménagement du Pavillon Sainte-Famille 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / HÔPITAL DE ROUYN-NORANDA   
Développement d'un service de radiothérapie 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / HÔPITAL D'AMOS 
Agrandissement et réaménagement de l'urgence et des soins intensifs 5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / GMF-U DE VAL-D'OR 
Construction d'un édifice pour accueillir les services d'un GMF-U 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE PALMAROLLE 
Reconstruction du CHSLD Palmarolle (24 lits) 5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / HÔPITAL DE ROUYN-NORANDA   
Remplacement des génératrices d'urgence 

Projet 
régionalisé Réception avec réserves 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE VAL-D'OR 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

08 CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE / MDA DE ROUYN-NORANDA 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

09 ─ CISSS DE LA CÔTE-NORD 

09 
CISSS DE LA CÔTE-NORD / HÔPITAL ET CENTRE D'HÉBERGEMENT DE SEPT-ÎLES  
Modernisation de l’urgence, du bloc opératoire, de l’endoscopie, de la chirurgie 
d’un jour et de l’URDM 

Projet majeur DA 

09 CISSS DE LA CÔTE-NORD / MDA DE BAIE-COMEAU 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

09 CISSS DE LA CÔTE-NORD / MDA DE HAVRE-SAINT-PIERRE 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

11 ─ CISSS DE LA GASPÉSIE 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / CENTRE D'HÉBERGEMENT VILLA PABOS   
Agrandissement et rénovation (relocalisation) 5 à 50 M$ Réalisation (PDD) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL HÔTEL-DIEU DE GASPÉ   
Aménagement de la nouvelle unité de courte durée de santé mentale 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / CENTRE D'HÉBERGEMENT MGR-ROSS DE GASPÉ 
Regroupement de lits de soins de longue durée  

Projet 
régionalisé Réalisation (PDP) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE SAINTE-ANNE-DES-MONTS 
Réaménagement de l'urgence 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE MARIA 
Réaménagement de l'urgence 5 à 50 M$ PF / PT 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE CHANDLER 
Agrandissement et réaménagement du service d'oncologie 

Projet 
régionalisé Conception et PDD 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / HÔPITAL DE SAINT-ANNE-DES-MONTS 
Réaménagement de l'accueil du bloc opératoire 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

11 CISSS DE LA GASPÉSIE / MDA DE RIVIÈRE-AU-RENARD 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

11 ─ CISSS DES ÎLES 

11 CISSS DES ÎLES / MDA DES ÎLES-DE-LA-MADELEINE 
MDA de 24 places Projet majeur PFT, conception et PDD 

12 ─ CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔTEL-DIEU DE LÉVIS    
Modernisation bloc opératoire, endoscopie et URDM Projet majeur DA 

12 
CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / CLSC ET CENTRE D'HÉBERGEMENT DE 
MONTMAGNY 
MDA de Montmagny (96 lits) 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔPITAL DE THETFORD MINES 
Réaménagement du service d'urgence de l'Hôpital de Thetford Mines 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔPITAL DE MONTMAGNY   
Bloc d'endoscopie 

Projet 
régionalisé Conception et PDD 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔTEL-DIEU DE LÉVIS 
Sécurisation de l'unité de psychiatrie 

Projet 
régionalisé Phase 3 : Plan et devis 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔTEL-DIEU DE LÉVIS   
Pavillon d'enseignement à l'Hôtel-Dieu de Lévis 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / HÔPITAL DE SAINT-GEORGES 
Réaménagement de la clinique d'hémato-oncologie et autres unités 5 à 50 M$ Conception (PFT et PDP) 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE LÉVIS 
MDA de 120 places Projet majeur Réalisation 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE BLACK LAKE 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

12 CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES / MDA DE SAINT-MARTIN-DE-BEAUCE 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

13 ─ CISSS DE LAVAL 

13 CISSS DE LAVAL / NOUVELLE INSTALLATION 
Laboratoire serveur pour les régions de Laval, de Lanaudière et des Laurentides 5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

13 CISSS DE LAVAL / HÔPITAL DE LA CITÉ-DE-LA-SANTÉ  
Modernisation de l'Hôpital de la Cité-de-la-santé Projet majeur DO 

13 CISSS DE LAVAL / MDA DE LAVAL-DES-RAPIDES (CHOMEDEY 1) 
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

13 CISSS DE LAVAL / MDA DE LAVAL-DES-RAPIDES (CHOMEDEY 2) 
MDA de 72 places Projet majeur Négociation en cours 

14 ─ CISSS DE LANAUDIÈRE 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / HÔPITAL PIERRE-LE GARDEUR   
Ajout de capacité de 246 lits de courte durée Projet majeur DA 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / CENTRE D'HÉBERGEMENT DE SAINTE-ELISABETH  
Maison des aînés de Saint-Elisabeth 5 à 50 M$ Lot 1 : Travaux; lot 2 PDD 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / NOUVELLE INSTALLATION 
Maison de soins palliatifs Régionalisé Réalisation 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / CHSLD SAINT-EUSÈBE et PARPHILIA-FERLAND 
Reconstruction Projet majeur DA 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE MASCOUCHE 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE REPENTIGNY 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

14 CISSS DE LANAUDIÈRE / MDA DE L’ASSOMPTION 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

15 ─ CISSS DES LAURENTIDES 

15 CISSS DES LAURENTIDES / NOUVELLE INSTALLATION 
Nouveau CHSLD de 132 lits dans la municipalité de Lachute Projet majeur DA 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE   
Agrandissement Phase II - Urgence, UHB, Santé mentale et unité de courte durée Projet majeur DO 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-JÉRÔME    
Modernisation de l'Hôpital de Saint-Jérôme Projet majeur DA 

15 CISSS DES LAURENTIDES / CENTRE JEUNESSE DES LAURENTIDES   
Regroupement des centres de réadaptation pour jeunes en difficulté Projet majeur Réalisation 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME 
Nouveau pavillon de soins de santé mentale Projet majeur Réalisation (travaux) 

15 
CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE MONT-LAURIER   
Unités de soins de courte durée et centralisation de la pharmacie à l'Hôpital de 
Mont-Laurier 

5 à 50 M$ PFT, conception et PDD 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE 
Unité d'intervention brève en santé mentale 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE 
Ajout de 24 lits de soins de courte durée  

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME 
Mise à niveau de l'unité d'hémodialyse 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

15 CISSS DES LAURENTIDES / NOUVELLE INSTALLATION 
Construction du nouveau CHSLD Labelle 5 à 50 M$ PF, conception et PDP (avec 

équipe maître de la SQI) 

15 CISSS DES LAURENTIDES / CHSLD DRAPEAU-DESCHAMBAULT 
Maison de répit 

Projet 
régionalisé Plans et devis 

15 CISSS DES LAURENTIDES / CHSLD MONT-TREMBLANT 
Unité de soins prothétique 

Projet 
régionalisé Plans et devis 

15 CISSS DES LAURENTIDES / HÔPITAL DE SAINT-EUSTACHE 
Pavillon clinico-administratif 5 à 50 M$ Conception et PDD 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE SAINT-ANNE-DES-PLAINES 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE MIRABEL-CENTRE (SAINT-CANUT) 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE PRÉVOST 
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE BLAINVILLE 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

15 CISSS DES LAURENTIDES / MDA DE SAINT-AGATHE-DES-MONTS   
MDA de 48 places Projet majeur Réalisation 

16 ─ CENTRE D’ACCUEIL MARCEL-FERRON 

16 CENTRE D’ACCUEIL MARCELLE-FERRON 
Agrandissement du Centre d’accueil Marcelle-Ferron Projet centralisé PFT 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Agrandissement de l'Hôpital Charles-Le Moyne Projet majeur DA 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Aménagement du laboratoire serveur OPTILAB en Montérégie 5 à 50 M$ Réalisation 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Développement des services ambulatoires phases 1 et 2 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL DU HAUT-RICHELIEU    
Aménagement d'un centre mère-enfant et laboratoires 5 à 50 M$ Conception 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

16 
CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL DU HAUT-RICHELIEU   
Développement et modernisation de l'unité d'endoscopie et de l'unité de 
retraitement des endoscopes 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Ajout de 27 lits en santé mentale 5 à 50 M$ Conception (PFT et PDP) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Unité de soins hémato-oncologie 5 à 50 M$ Conception (PFT et PDP) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL CHARLES-LE MOYNE 
Santé mentale et oncologie ambulatoire Projet majeur DO 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / HÔPITAL DU HAUT-RICHELIEU   
Bâtiment modulaire pour unité de transition 5 à 50 M$ Conception (PFT et PDP) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / CHSLD GEORGES-PHANEUF 
Bâtiment modulaire pour unité de transition Projet majeur DO 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / MDA DE SAINT-JEAN-SUR-RICHELIEU 
MDA de 192 places Projet majeur Réalisation 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE / MDA DE CARIGNAN 
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / HÔPITAL PIERRE-BOUCHER   
Modernisation de l'urgence et des unités de soins (Phase 1) Projet majeur DO 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / HÔPITAL HONORÉ-MERCIER    
Agrandissement et réaménagement de l'urgence 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / HÔPITAL PIERRE-BOUCHER 
Modernisation et rehaussement des services de natalité 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE PIERRE-BOUCHER LONGUEUIL 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE SAINT-AMABLE 
MDA de 72 places Projet majeur Réalisation 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST / MDA DE BELOEIL 
MDA de 96 places Projet majeur Réalisation 

16 ─ CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / CSSS DE VAUDREUIL-SOULANGES  
Construction d'un nouveau centre hospitalier Projet majeur DA 

16 
CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / HÔPITAL DU SUROÎT 
Projet transitoire 2015-2020 du Suroît (phases 4-7 et 8) soit l'URDM, l'endoscopie 
et les unités de soins du 7e et 8e 

Projet 
régionalisé Réalisation (travaux) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / CENTRE HOSPITALIER ANNA-LABERGE   
Aménagement d'une UHB et d'une unité d'intervention brève (UIB) 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / HÔPITAL DU SUROÎT 
Aménagement d'une nouvelle unité de soins de 28 lits 

Projet 
régionalisé Conception 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / HÔPITAL DU SUROÎT 
Agrandissement et mise à niveau du secteur de l'oncologie 

Projet 
régionalisé Conception 

16 

CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / CENTRE D'HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE 
LONGUE DURÉE (CHSLD) CÉCILE-GODIN 
Création d'une unité régionale pour répondre aux besoins particuliers de la 
clientèle 18-35 ans ayant une déficience 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / CENTRE HOSPITALIER ANNA-LABERGE 
Agrandissement de l'unité d'endoscopie 5 à 50 M$ Conception 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / NOUVELLE INSTALLATION 
Construction d'une maison des naissances sur le territoire de l'Hôpital du Suroît 

Projet 
régionalisé Réalisation (PDD) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / CENTRE HOSPITALIER ANNA-LABERGE    
Bâtiment modulaire de 30 lits d'hospitalisation, 10 lits UHB et 5 lits UIB 

Projet 
régionalisé Conception 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / MDA DE CHÂTEAUGUAY 
Maison des aînés de 120 places Projet majeur Réalisation 
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Région Établissement / Installation 
Description du projet Catégorie 

Étape en cours 

DO : Dossier d'opportunité 
DA : Dossier d'affaires 
FAP : Fiche d'avant-projet 
PDP : Plans et devis préliminaires 
PDD : Plans et devis définitifs  
PFT : Programme fonctionnel (PF) et 
technique (PT) 

16 CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST / MDA DE SALABERRY-DE-VALLEYFIELD 
Maison des aînés de 96 places Projet majeur Réalisation 

16 ─ CONSEIL DES MOHAWKS DE KAHNAWAKE 

16 
CONSEIL DES MOHAWKS DE KAHNAWAKE / CENTRE HOSPITALIER KATERI 
MEMORIAL-TEHSAKOTITSEN : THA 
Agrandissement et réaménagement du Centre hospitalier Kateri Memorial 

5 à 50 M$ Réception avec réserves 

17 ─ CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA 

17 CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA / DISPENSAIRE D'AUPALUK 
Nouveau CLSC pour la communauté d'Aupaluk 5 à 50 M$ Réception avec réserves 

17 
CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA / CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE 
L'UNGAVA   
Maison des naissances de Kuujjuaq 

5 à 50 M$ Conception 

17 CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA / CENTRE DE SANTÉ INUULITSIVIK    
CLSC Inukjuak 5 à 50 M$ Conception 

17 ─ RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 

17 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 
62 unités de logement 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

17 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 
MDA de Kuujjuaq 5 à 50 M$ Conception et PDD 

17 RÉGIE RÉGIONALE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DU NUNAVIK 
MDA de Puvirnituq 5 à 50 M$ Conception et PDD 

18 ─ CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE JAMES 

18 
CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES / OUJE-BOUGOUMOU 
HEALING CENTRE   
Nouveau CMC d'Oujé-Bougoumou 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

18 
CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES / DISPENSAIRE DE 
WASKAGANISH (CONSEIL CRI)   
Nouveau CMC de Waskaganish 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

18 
CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES / DISPENSAIRE DE 
WHAPMAGOOSTUI (CONSEIL CRI)    
Nouveau CMC de Whapmagoostui-Kuujjuarapik 

5 à 50 M$ PFT 

18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES   
Nouveau centre hospitalier de Chisasibi Projet majeur DA 

18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES   
Déploiement de trois maisons de naissance sur le territoire d’Eeyou Istchee 5 à 50 M$ PFT 

18 
CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES / NOUVELLE 
INSTALLATION 
Maison de naissance Chisasibi 

5 à 50 M$ Conception et PDD 

18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES   
Centre régional de réadaptation en dépendances 5 à 50 M$ PFT 

18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES   
Construction de 24 unités de logement 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 

18 CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET SERV. SOC. DE LA BAIE JAMES   
Construction de 80 unités de logement 5 à 50 M$ Réalisation (travaux) 
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QUESTION NO 45 
 
 
État de situation et échéancier concernant la construction d’un nouvel hôpital dans le secteur de 
Vaudreuil. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 45 
 
 
Le projet consiste en la construction d’un nouveau centre hospitalier de soins généraux et 
spécialisés sur le territoire de Vaudreuil-Soulanges. 
 
Selon le plan clinique reconnu par le ministère de la Santé et des Services (MSSS), 
l’établissement prévoit une installation de 404 lits, d’un bloc opératoire de dix salles de chirurgie 
et d’une urgence de 41 civières. Ces estimations prennent en compte l’accroissement de la 
population de la région, du rapatriement et de la rétention de la clientèle du territoire qui 
consomme dans les autres hôpitaux de la région, de même qu’à Montréal.  
 
Suivant l’autorisation du transfert du projet de la catégorie « Projets à l’étude » en faveur de la 
catégorie « Projets en planification » au Plan québécois des infrastructures, l’élaboration du 
Dossier d’affaires (DA) est maintenant bien avancée. 
 
Le budget autorisé pour l’élaboration du DA était estimé à 79,54 M$, soit pour la réalisation du 
concept, des plans et devis préliminaires, des aménagements temporaires, les coûts de l’équipe 
du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest (CISSS), de l’équipe de 
la Société québécoise des infrastructures et de l’ensemble des professionnels externes, des 
transactions immobilières prévues, ainsi que pour la rédaction des différents chapitres du DA, 
incluant toute autre étude que le gestionnaire de projet estimera pertinente. Cette enveloppe sera 
largement suffisante et permet même de financer des travaux préparatoires. 
 
Les travaux de construction de l’hôpital devraient commencer en 2022 et s’échelonner 
sur 4 à 5 années. Le dépôt du DA est prévu pour mai 2022. 
 
 
Site 
 
Le 4 avril 2016, le MSSS annonça l’adoption d’un décret autorisant l’imposition d’une réserve 
aux fins d’une éventuelle expropriation d’un terrain de 250 000 m2 sur le territoire de la Ville de 
Vaudreuil-Dorion en vue de la construction du Centre hospitalier Vaudreuil-Soulanges. Le 
terrain se situe à l’intersection des autoroutes 40 et 540, dans la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent. 
Le 17 juillet 2018, un décret autorisant l’expropriation de ces terrains a été adopté et des avis 
d’expropriation ont été dûment signifiés aux propriétaires visés et inscrits aux registres fonciers.  
 
Le 28 juin 2018, un décret autorisant un usage autre qu’agricole a été adopté permettant la 
réalisation du projet d’hôpital. De plus, une démarche d’intervention gouvernementale est en 
cours afin d’obtenir la modification du Plan métropolitain d’aménagement et de développement 
de la Communauté métropolitaine de Montréal et du schéma d’aménagement de la municipalité 
régionale de comté afin de permettre la réalisation du projet d’hôpital, cette démarche se 
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conclura par l’adoption d’un décret en vertu de l’article 156 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1). 
 
Le CISSS est devenu propriétaire du site exproprié, le 1er novembre 2019. 
 
 
Travaux préparatoires  
 
Plusieurs travaux préparatoires nécessaires pour assurer le déploiement rapide du chantier de 
construction ont débuté à l’été 2021. Les chantiers progressent conformément aux échéanciers 
prévus dans le respect des enveloppes budgétaires identifiées. 
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QUESTION NO 46 
 
 
État de situation et échéancier de la phase 2 du CHUM.  
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 46   
 
 
La phase 2 du projet du nouveau Centre hospitalier de l’Université de Montréal (CHUM) est de 
l’ordre de 500 M$ (conception finale et construction de l’équivalent de 15 % du projet, incluant 
les équipements et les activités de transfert). Cette dernière phase de construction comprend entre 
autres des cliniques de médecine ambulatoire, une bibliothèque, un amphithéâtre, des bureaux 
administratifs et l’agrandissement du stationnement souterrain. 
 
Ces travaux, commencés en octobre 2017, se sont déroulés sans présenter de difficultés 
particulières, sous la responsabilité d’un nouveau constructeur, la société Pomerleau. La réception 
provisoire a été atteinte en avril 2021 et les déménagements complétés en juin. Le stationnement 
intérieur a quant à lui été livré avant l’arrêt des travaux décrété par le gouvernement, en mars 2020. 
Le stationnement du CHUM offre maintenant 1 361 espaces pour véhicules. 
 
Les parties travaillent de concert pour atteindre le stade de la réception définitive. 
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QUESTION NO 47 

État de situation et échéancier concernant la construction d’un nouvel hôpital en Outaouais 
incluant les résultats du plan clinique 

RÉPONSE NO 47 

Le 14 janvier 2019, une demande du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a été 
adressée au Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais (CISSS) afin d’entamer 
une réflexion sur les besoins d’ajout de services dans la région de l’Outaouais dans les secteurs de 
la santé et des services sociaux, et ce, dans une perspective de l’an 2036, tout en considérant le 
rapatriement des services qui sont actuellement offerts dans l’Est ontarien et en favorisant la 
rétention au Québec du personnel médical et soignant.  

Le CISSS a été invité à élaborer un plan clinique et à le déposer au MSSS. 

La version finale du plan clinique a été déposée le 26 février 2022.  

Étapes franchies 

– Inscription du projet au Plan québécois des infrastructures 2019-2029 dans la catégorie des projets
« À l’étude » avec un montant de 15 M$ pour réaliser un dossier d’opportunité.

– 28 juin 2019 : Dépôt et présentation du plan clinique par le CISSS au MSSS.
– Juillet à octobre 2019 : Analyse du plan clinique par le MSSS et discussions sur l’envergure

du projet.
– Octobre 2019 : Orientation communiquée au CISSS selon laquelle ce projet d’envergure doit

se décliner par phases, dont la première consisterait à l’ajout d’environ 170 lits de courte durée
dans la sous-région de Hull-Gatineau avec les services associés essentiels.
Il est demandé au CISSS d’extraire de son plan clinique les éléments essentiels à cette première
phase :

o Les besoins cliniques de la population;
o Les impacts à planifier pour les autres services;
o L’organisation des soins.

– Octobre et novembre 2019 : Transmission par le CISSS des notes complémentaires au plan
clinique 2036, comme demandé par le MSSS.

– Été 2020 : Analyse des notes complémentaires et de scénarios de réalisation et
recommandation aux instances décisionnelles de regrouper des services spécialisés dans un
nouvel hôpital.

– Octobre 2020 : Annonce publique du scénario retenu : la construction d’un nouvel hôpital
affilié universitaire de 600 lits. Dans cette foulée, le MSSS autorise le CISSS à réaliser, en
collaboration avec la Société québécoise des infrastructures (SQI), un Dossier d’opportunité
(DO).
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– 26 février 2021 : Transmission par le CISSS du plan clinique révisé.
– Mars 2021 : Mandat octroyé pour la rédaction du programme fonctionnel.
– Le 16 avril 2021, la SQI procédait à l’émission d’un avis d’intérêt public dans la région pour 

recevoir des propositions. Les sites, qui se devaient d’être situés dans les secteurs d’Aylmer et 
de Hull, devaient répondre à divers critères, notamment :

o Avoir une superficie minimale de 100 000 mètres carrés;
o Être localisés à proximité des autoroutes et des grandes artères;
o Être desservis par des services municipaux et le réseau de transport collectif.

– Septembre 2021 : Le MSSS autorise la poursuite du DO sur la base de nouveaux paramètres. 
Le budget de projet est désormais de 2,5 G$.

– Novembre 2021 : Sélection des professionnels pour le mandat d’analyse immobilière.
– Janvier et février 2022 : Des rencontres avec la Ville de Gatineau et les Préfets de l’Outaouais 

ont eu lieu afin de leur présenter la démarche pour la sélection du terrain.
– Mars 2022 : Un avis de reconnaissance du besoin a été émis par le MSSS à la suite de l’analyse 

du plan clinique. 

Résultats d’analyse du plan clinique 

Le CISSS a transmis une version révisée de son plan clinique à la suite des derniers commentaires 
du MSSS ainsi que de l’annonce d’octobre 2020.  Le MSSS reconnait, notamment pour le projet 
de construction du nouveau Centre hospitalier affilié universitaire (CHAU) de l’Outaouais, 600 
lits d’hospitalisation, une urgence de 50 civières, un bloc opératoire de 19 salles, la création d’un 
centre régional intégré de cancérologie et 20 stations de dialyse intrahospitalières. 

Étapes en cours 

– Réalisation du DO pour un coût de préparation estimé à 15 M$ dont l’approbation est due pour
la fin de l’été 2022.
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QUESTION NO 48 
 
 
État de situation et échéancier concernant l’agrandissement et la modernisation de l’Hôpital 
Maisonneuve-Rosemont. 

 
 
 
 
RÉPONSE NO 48 
 
 
Description du projet 
 
Le projet de modernisation des installations de soins de santé et de recherche de l’Hôpital 
Maisonneuve-Rosemont (HMR) est inscrit dans la catégorie des projets « En planification » au 
Plan québécois des infrastructures. Les travaux en vue d’élaborer le Dossier d’affaires (DA) ont 
commencé en septembre 2021. L’enveloppe autorisée pour cette importante étape est de 94,2 M$. 
Elle permettra, entre autres, de finaliser le plan clinique, le programme fonctionnel et technique, 
l’analyse immobilière (choix des options), le mode de réalisation et de développer l’option 
immobilière qui sera retenue à l’issue de l’analyse immobilière.  
 
Le projet s’articule principalement autour de quatre objectifs : 
 
 Offrir un hôpital répondant aux besoins grandissants de la population de l’Est de l’île de 

Montréal; 
 Un espace adapté pour une meilleure expérience de soins pour les usagers et leurs proches;  
 Un environnement dynamique et stimulant pour les employés et la relève; 
 Un lieu de savoir et d’innovation permettant de propulser la mission universitaire d’HMR.  

 
Globalement, le projet vise à corriger la vétusté physique et fonctionnelle des installations. Le 
projet consistera à moderniser l’HMR en priorisant certaines unités fonctionnelles critiques parmi 
celles reconnues par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dans son avis de 
reconnaissance des besoins de février 2021.  
 
Les secteurs qui ont été identifiés comme prioritaires par le Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de l'Est-de-l'Île-de-Montréal (CIUSSS) sont notamment : les unités 
d’hospitalisation (soins critiques, médecine, chirurgie et oncologie), services d’urgence, 
radiologie diagnostique, services chirurgicaux, unité de retraitement des dispositifs médicaux, 
centre mère-enfant, services logistiques et animalerie. Le projet inclut également des places de 
stationnement.  
 
Le projet à développer, bien qu’autonome dès sa mise en service, devra permettre à terme le 
développement complet du plan clinique par l’entremise de projets futurs. 
 
Un projet de pôle clinico-logistique hors site pour desservir l’ensemble des installations du 
CIUSSS est aussi à l’étude et apporterait de nombreux bénéfices. Son financement devra se faire 
à même le budget identifié de 2,5 G$. Des démarches sont initiées afin de trouver un terrain avec 
ou sans immeuble pouvant être acquis pour réaliser ce projet. 
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Dernières étapes 
 
 28 février 2018 : Autorisation du Conseil des ministres (CM) de la mise à l’étude du projet. 
 24 avril 2018 : Autorisation ministérielle pour l’élaboration du DO et désignation de la 

Société québécoise des infrastructures à titre de gestionnaire du projet. 
 3 décembre 2019 : Dépôt au MSSS des projections cliniques et d’une demande de 

modernisation des installations d’HMR par le CIUSSS. 
 Juin 2020 : Émission d’un avis préliminaire de reconnaissance des besoins par le MSSS et 

confirmation de l’étude d’un nouveau scénario de développement des installations d’HMR, 
soit sur un nouveau site. 

 Juillet 2020 : Dépôt au MSSS d’une mise à jour des demandes cliniques par le CIUSSS. 
 Août 2020 : Mise en place d’un comité de recherche de sites potentiels relativement à 

l’hypothèse d’une construction sur un nouveau site. 
 Octobre 2020 : Démarrage d’étapes préliminaires à l’analyse immobilière avec les 

professionnels. 
 Février-mars 2021 : Transmission de l’avis final de reconnaissance des besoins du plan 

clinique pour les secteurs priorisés et dépôt du programme paramétrique. 

 11 août 2021 : Autorisation du CM pour le passage direct du projet à l’étape de 
planification. Le DO n’est plus requis. 

 2 septembre 2021 : Autorisation ministérielle pour l’élaboration du DA. 

 
Analyse immobilière 
 
L’analyse immobilière permettra de déterminer la meilleure option à long terme pour répondre aux 
besoins cliniques de la population de l’est de l’île de Montréal ayant été reconnus par le MSSS, dans 
le respect des contraintes budgétaires du gouvernement. Les options seront toutes développées sur 
la partie nord du site de l’HMR. 
 
Coût 
 
Le coût de projet a été fixé à 2,5 G$ pour cette première phase, dont 94,2 M$ ont été autorisés pour 
l’élaboration du DA. Ce coût global inclut le coût de construction, les honoraires professionnels, les 
frais administratifs contingents, le mobilier et les équipements médicaux spécialisés, les transactions 
immobilières, les frais de gestion, les frais de financement temporaire et les risques. À noter que 
puisque les stationnements ne sont plus autofinancés, ils font aussi partie du coût de projet. Le 
financement sera entièrement assumé par le gouvernement du Québec. 
 
Échéancier 
 
L’échéancier de référence du projet sera précisé une fois l’option immobilière retenue, soit 
en mai 2022. Le passage au DA a cependant permis un gain de neuf mois sur l’échéancier global 
en éliminant les tâches liées à la rédaction, l’attestation et l’approbation du DO. L’attestation du 
DA est prévue en juin 2024 pour une autorisation de réalisation visée en septembre 2024. 
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QUESTION NO 49 
 
 
État de situation et échéancier concernant le projet d’agrandissement et de réaménagement de 
l’urgence et des unités de soins de l’Hôpital Pierre-Boucher. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 49 
 
 
Le projet de modernisation de l’urgence et des unités de soins à l’Hôpital Pierre-Boucher a fait 
l’objet d’une autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour 
entreprendre la phase de dossier d’opportunité (DO) en août 2018. 
 
En juin 2019, le MSSS a désigné l’Hôpital Pierre-Boucher comme étant l’établissement 
responsable de développer l’offre de services spécialisés à portée régionale en pédiatrie et en 
périnatalité, notamment en raison de son mandat régional en néonatalogie et en grossesse à risque 
élevé. Le projet initial de l’urgence a été augmenté pour inclure ces éléments. 
 
En janvier 2020, la portée du projet a été modifiée pour intégrer la portion clinique du projet de 
construction d’un bâtiment clinico-administratif qui était prévu sur le site de l’hôpital. Cette 
intégration permettra notamment le développement de services ambulatoires en pédiatrie et 
néonatologie, de la médecine de jour ainsi que de la réadaptation. Quant à la portion administrative 
du projet, elle fera éventuellement l’objet d’une transaction immobilière. 
 
En janvier 2021, un avis de reconnaissance du besoin a été émis par le MSSS sur l’ensemble des 
besoins exprimés dans le plan clinique mis à jour par le Centre intégré de santé et de services 
sociaux de la Montérégie-Est (CISSS). 
 
En juillet 2021, le MSSS demande au CISSS de prioriser des unités fonctionnelles qui doivent être 
réalisées dans une première phase afin de respecter l'enveloppe budgétaire disponible tout en 
s’assurant de permettre dans le futur le développement complet du plan clinique reconnu. À ce 
jour, les unités priorisées par le CISSS sont l’urgence, l’unité d’hospitalisation brève, l’unité 
d’intervention brève et des unités de soins. 
 
Les travaux du DO permettront de déterminer la meilleure option à long terme dans le respect du 
budget global, et ce, le plus rapidement possible. 
 
Le projet est présentement à l’étude et aucun échéancier n’a été élaboré. 
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QUESTION NO 50 
 
 
État de situation et échéancier concernant le projet de construction de la nouvelle unité d’urgence 
de l’Hôpital général du Lakeshore. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 50 
 
 
Le projet de nouvelle urgence de l'Hôpital général du Lakeshore (Hôpital), un établissement du 
Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal, a fait 
l’objet d’une autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour 
entreprendre la phase de dossier d’opportunité (DO), le 7 juin 2018.  
 
L'urgence actuelle de l'Hôpital est aménagée dans un bâtiment temporaire depuis près de 30 ans 
qui a dépassé sa durée de vie utile. L'urgence présente de nombreux problèmes fonctionnels et 
techniques.  
 
La construction d'une nouvelle urgence permettra d'atteindre les objectifs du MSSS, notamment 
en prévention et contrôle des infections, surveillance adéquate des patients, respect de la 
confidentialité, travail d'équipe, accessibilité, etc. 
 
Les travaux du DO permettront de déterminer la meilleure option à long terme, le budget global 
du projet, le mode de réalisation et l’échéancier. Le rapport final du DO est prévu pour l’été 2022. 
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QUESTION NO 51 
 
 
État de situation et échéancier concernant le projet de réaménagement de l’Hôpital général juif. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 51 
 
 
Le projet de l’Hôpital général juif (HGJ) – Phase IV consiste en un réaménagement d’une partie 
des espaces existants de l’HGJ, dans les pavillons B, C, D, E, G et H, particulièrement ceux laissés 
vacants à la suite du déménagement des activités dans le nouveau Pavillon K. La réalisation du 
projet de l’HGJ – Phase IV vise à redéployer, en continuité de la stratégie qui a donné naissance 
au Pavillon K, les services qui sont demeurés dans les bâtiments existants. Le projet consiste en 
un redéploiement de l’offre de services existante, sans développement de ceux-ci, comme reconnu 
par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS). 
 
12 août 2020 : Autorisation du Conseil des ministres pour l’élaboration du dossier d’affaires (DA) 
sans dépôt d’un dossier d’opportunité. 
 
1er octobre 2020 : Autorisation du MSSS pour l’élaboration du DA. Le coût du projet est de l’ordre 
de 240 M$. Une enveloppe budgétaire non récurrente de 13 M$ est allouée pour la réalisation du 
DA, qui s’effectuera par le centre intégré universitaire de santé et de services sociaux, en 
association avec la Société québécoise des infrastructures, conformément à la Loi sur les 
infrastructures publiques (RLRQ, chapitre I-8.3).  
 
Mars 2022 : Planification du projet en cours. Le coût global du projet est estimé à 279,8 M$. 
 
Été 2022 : Dépôt du DA à l’approbation du Conseil des ministres. 
 
2022-2027 : Début des travaux. 
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QUESTION NO 52 
 
 
État de situation et échéancier concernant la modernisation de l’urgence de l’Hôpital de Thetford 
Mines. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 52 
 
 
Le projet consiste en un agrandissement et un réaménagement de l’urgence de manière à résoudre 
une problématique de désuétude et de manque d’espace. Le projet couvre une superficie totale 
de 2 585 m2, soit le réaménagement de l’urgence existante et de certains espaces adjacents pour une 
superficie de 1 224 m2 et un agrandissement de 1 361 m2 contigu à l’urgence existante. Les travaux 
touchent toutes les fonctions de l’urgence. La nouvelle urgence sera conforme aux normes et aux 
pratiques actuelles. L’ajout de cinq civières rehaussera le nombre total à quinze. 
 
La Société québécoise des infrastructures agit comme gestionnaire du projet depuis le mois 
d’octobre 2019, après que le projet, initialement classé comme régionalisé et géré par le centre 
intégré de santé et de services sociaux, ait été reclassé comme projet centralisé. 
 
Le coût autorisé du projet est de 34,440 M$. 
 
L’exécution du projet a d’abord été autorisée par le CT no 224226 du 27 avril 2021, pour un coût 
global de projet de 26,655 M$. Cependant, un dépassement budgétaire de 31 % a été constaté à la 
suite de l’appel d’offres public pour construction tenu à l’automne 2021. Après analyse, le coût 
global de projet autorisé a été rehaussé à 34,440 M$, en vertu du CT 225632 du 15 février 2022. 
 
Aucune irrégularité ni anomalie dans le processus d’appel d’offres public n’ont été constatées. Le 
contrat a été octroyé par la Société québécoise des infrastructures au plus bas soumissionnaire 
conforme. 
 
Le chantier a pu débuter le 16 février 2022. La fin des travaux est prévue pour l’automne 2024.  
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QUESTION NO 53 
 
 
État de situation et échéancier concernant la modernisation de l’Hôpital Charles-Le Moyne. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 53 
 
 
Le projet d’agrandissement du bloc opératoire et de la chirurgie d’un jour de l’Hôpital 
Charles-Le Moyne, un établissement du Centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Centre, a fait l’objet d’une autorisation du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS) pour entreprendre la phase de dossier d’opportunité (DO), le 24 septembre 2018.  
 
Le 5 février 2019, le MSSS a autorisé un rehaussement de la portée du projet afin d’y intégrer 
l’unité de retraitement des dispositifs médicaux, l’unité des soins intensifs, l’unité d’intervention 
brève en santé mentale ainsi que l’unité d’hospitalisation brève.  
 
Le 21 janvier 2020, le MSSS a autorisé un rehaussement de la portée du projet pour l’intégration 
du projet d’acquisition et d’aménagement d’un tomographe à émission de positons et la 
relocalisation de la médecine nucléaire dans la portée du projet. 
 
Le 9 mars 2020, le MSSS a autorisé un rehaussement de la portée du projet pour l’ajout d’un 
deuxième appareil d’imagerie à résonnance magnétique.  
 
Le 22 juin 2020, la Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques du MSSS a émis un avis de reconnaissance du besoin qui prévoit un ajout de 
dix lits de soins intensifs et le rehaussement du nombre de salles d’opération.  
 
Le 15 décembre 2020, le projet a bénéficié d'une mesure d'assouplissement à la Directive sur la 
gestion des projets majeurs d’infrastructure publique afin d’être exempté du DO et passer 
directement à l’étape du dossier d’affaires (DA). 
 
Les travaux du DA en cours permettront de déterminer la meilleure option à long terme, le budget 
global du projet, le mode de réalisation et l’échéancier. Le rapport final du DA est prévu pour 
octobre 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 54 
 
 
État de situation et échéancier concernant le réaménagement de l’Hôpital Mont-Laurier. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 54 
 
 
Le 13 juin 2018, le Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides a été autorisé à 
procéder à l’élaboration du programme fonctionnel et technique du projet de réaménagement des 
unités de soins de courte durée et de centralisation de l’unité de pharmacie à l’Hôpital de 
Mont-Laurier. La Société québécoise des infrastructures (SQI) a été désignée gestionnaire de 
projet et une analyse immobilière a été commandée de manière à obtenir un accord favorable du 
ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) sur la solution immobilière privilégiée. Une 
fois cette démarche complétée, la SQI pourra procéder à la conception du projet visant le 
recrutement des professionnels, la réalisation du concept et des plans et devis préliminaires ainsi 
que des plans et devis définitifs. 
 
Les objectifs sont : 
 
Unités de soins 

− Éliminer les chambres à trois et quatre lits; 
− Augmenter le nombre de chambres individuelles; 
− Doter l’ensemble des chambres de salle de toilette accessible aux personnes à mobilité 

réduite; 
− Désencombrer les corridors; 
− Améliorer la confidentialité; 
− Ajouter des postes de lavage des mains dans les corridors. 

 
Pharmacie 

− Uniformiser les processus afin d’améliorer la qualité et l’efficacité reliées aux 
médicaments; 

− Optimiser les ressources afin d’éviter des bris de services; 
− Regrouper des activités comme l’inventaire des médicaments et ainsi générer des 

économies en réduisant les pertes; 
− Rénover des locaux qui sont hors normes, qui ne répondent pas aux exigences de plusieurs 

instances, dont Agrément Canada et l’Ordre des pharmaciens du Québec, et qui ont causé 
des absences à cause d’accidents de travail. 

 
Solution immobilière 
 
Le 11 juin 2020, l’établissement a transmis son programme fonctionnel pour validation au MSSS. 
La programmation fait état d’un projet d’une superficie totalisant quelque 5 200 m² qui se traduira 
par un réaménagement des espaces existants ainsi que par un agrandissement. 
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Le premier volet de l’analyse immobilière a été complété et diffusé en décembre dernier. Cette 
analyse se veut également un plan de développement immobilier qui tient compte des futures 
interventions sur le site. 
 
Ce premier volet a également permis d’identifier une solution immobilière prometteuse, 
s’inscrivant dans le budget disponible et qui répond aux besoins cliniques de l’établissement. Cette 
solution est actuellement en développement par les professionnels. 
 
 
Échéancier 
 
L’analyse immobilière a débuté le 31 mars 2021. Les conclusions de cette analyse, attendues pour 
mars 2022, permettront notamment d’identifier une portée de projet définitive et d’obtenir une 
estimation de coût. L’échéancier actuel prévoit un début des travaux à l’automne 2023 et une prise 
de possession complète pour juin 2026. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 55 
 
 
État de situation et échéancier concernant la modernisation de l’Hôpital régional de Saint-Jérôme 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 55 
 
Description du projet 
 
L’Hôpital de Saint-Jérôme (HSJ) est situé dans une région en pleine expansion. L’étalement urbain 
entraîne depuis quelques années déjà un accroissement important de la population régionale et, par 
le fait même, de la demande de services en soins de santé de proximité. À cela s’ajoute un taux de 
natalité élevé comparé à l’ensemble du Québec ainsi que l’augmentation de l’espérance de vie. 

En 2016, la région des Laurentides comptait 602 314 personnes, ce qui fait du Centre intégré de 
santé et de services sociaux des Laurentides (CISSS) l’un des établissements les plus importants 
du Québec en ce qui concerne la population. Cette dernière a connu un accroissement parmi les 
plus importants au Québec. Cette forte croissance démographique se traduit par une augmentation 
rapide des volumes de clientèles pour l’ensemble des services sociaux et de santé. Les projections 
prévoient que cette tendance se poursuivra au cours des prochaines années. 

De plus, l’installation présente diverses problématiques fonctionnelles qui l’empêchent de 
dispenser les meilleurs soins possible à la clientèle de sa région. L’espace restreint des installations 
existantes ne permet plus aucun développement des services si ce n’est au détriment d’autres 
services. 

Le projet a pour objectif la modernisation du plateau technique chirurgical de l’HSJ. En août 2018, 
le gouvernement du Québec autorise la mise à l’étude du projet qui consiste à moderniser le bloc 
opératoire, les soins intensifs, la chirurgie d’un jour, la chirurgie mineure, la clinique de la douleur, 
l’endoscopie et l’unité de retraitement des dispositifs médicaux. Un budget de 450 M$ est prévu 
au Plan québécois des infrastructures 2018-2028. 
 
Échéancier 

L’échéancier préliminaire préparé par la Société québécoise des infrastructures (SQI) prévoit 
l’approbation du dossier d’affaires par le Conseil des ministres (CM) au 2e trimestre 2024 et un début 
de l’étape « réalisation » au courant du 3e trimestre 2024. Toutefois, des travaux préparatoires se 
réaliseront sur le site en septembre 2022. 
 
Étapes franchies 
 
2018-08 : Autorisation du CM de la mise à l’étude du projet; 
2020-01 : Mise à jour du plan directeur immobilier réalisé par le CISSS; 
2020-10 : Dépôt d’un plan clinique actualisé au ministère de la Santé et des Services sociaux; 
2021-02 : La SQI constitue un bureau de projet dédié à la planification et à la réalisation du projet; 
2021-03 : Début de l’analyse immobilière avec les professionnels; 
2021-08 : Autorisation du CM du passage au dossier d’affaires (DA), sans avoir à déposer un 

dossier d’opportunité. 
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Étapes à venir 
 
– Finalisation du programme fonctionnel par le CISSS; 
– Élaboration de la solution immobilière. Évaluation des besoins prioritaires en fonction du 

budget disponible de 450 M$; 
– Élaboration du DA : Définition de la portée, de l’échéancier et du coût de projet à la suite de 

la décision d’août 2021. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 56 
 
 
État de situation et échéancier concernant la modernisation de l’Hôpital général de Montréal. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 56 
 
 
Description du projet 
 
Le 20 août 2018, le Centre universitaire de santé McGill (CUSM) a été autorisé à procéder à 
l’élaboration d’un dossier d’opportunité (DO) pour le projet de modernisation de l’Hôpital général 
de Montréal. 
 
Ce projet vise prioritairement à moderniser le bloc opératoire, l’unité de retraitement des 
dispositifs médicaux et l’urgence. Précisons que cette dernière peine à répondre aux besoins 
croissants de la population en raison du nombre limité de civières dont elle dispose.  
 
Outre les secteurs prioritaires précités, le projet devrait permettre l’amélioration de quelques autres 
secteurs d’activités. Ceux-ci restent à être identifiés en fonction des opportunités qui se 
présenteront en cours d’élaboration du DO, et ce, dans le respect de l’enveloppe budgétaire 
identifiée. Ces secteurs sont les services ambulatoires, les services généraux ainsi que les unités 
de soins qui sont dotés d’une grande proportion de chambres à occupation multiple. L’élaboration 
du DO permettra de recommander la meilleure option à long terme pour répondre au besoin 
exprimé. 
 
Notons que la rénovation d’une portion importante du cadre bâti du Mont-Royal devra se faire 
dans le respect des besoins particuliers de l’arrondissement historique. 
 
Échéancier 
 
Le CUSM et la Société québécoise des infrastructures (SQI) sont à rassembler les intrants 
nécessaires au démarrage de l’analyse immobilière et diverses études sur le site de la Montagne 
ont été demandées afin de cerner l’état actuel des bâtiments composant le site. De plus, le plan 
clinique déposé par le CUSM fait actuellement l’objet d’une mise à jour. 
 
Une fois ces étapes complétées, la SQI sera en mesure de produire un échéancier complet pour la 
réalisation de ce projet.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 57 
 
 
État de situation et échéancier concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Verdun. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 57 
 
 
Description du projet 
 
Le projet d’agrandissement et de modernisation de l’Hôpital de Verdun s’articule principalement 
autour de deux grands objectifs cliniques. En premier lieu, il est visé d’augmenter au maximum 
le pourcentage de lits en chambre individuelle avec toilette dédiée afin de bonifier 
l’environnement thérapeutique et de mieux contrôler les infections. Le deuxième grand objectif 
est de réaménager les services ambulatoires, tout en les dissociant des unités de soins afin 
d’éviter les croisements avec la clientèle hospitalisée. Ces objectifs visent ultimement à 
permettre à l’Hôpital de Verdun de continuer à offrir des soins et services de qualité à la 
population grandissante et vieillissante de son territoire. 
 
Solution immobilière 
 
L’option immobilière retenue est constituée principalement de la construction d’un nouveau 
pavillon de cinq étages relié au reste de l'hôpital par une passerelle à chaque niveau. Le projet 
prévoit aussi la création d'un atrium et l'agrandissement de la zone logistique des quais ainsi que 
la rénovation ponctuelle de certains espaces des pavillons existants. 
 
Dernières étapes 
 
Le 17 septembre 2014, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) autorisait 
l’élaboration du dossier d’opportunité (DO) pour le projet d’agrandissement de l’Hôpital de 
Verdun. Le Conseil des ministres (CM) a par la suite approuvé le DO à l’été 2018. 
 
Le 27 septembre 2018, le MSSS autorisait l'élaboration du dossier d’affaires (DA). 
Le 17 janvier 2019, le démarrage des plans et devis par les professionnels mandatés a eu lieu. 
 
Le 5 juin 2019, le décret d'expropriation a été adopté par le conseil exécutif. Les 1er juillet 
et 24 juillet 2019 respectivement, les avis d'expropriation ont été émis et déposés au Tribunal 
administratif du Québec. L’avis de transfert de propriété a été signifié aux propriétaires et est 
effectif depuis le 1er décembre 2019. 
 
Le 19 décembre 2019, les professionnels responsables du projet ont présenté les maquettes de 
conception et déposé les plans et devis préliminaires à 100 % conformément à l’échéancier prévu. 
 
Le 8 juillet 2020, le CM a approuvé le DA et autorisé la réalisation du projet. Le 20 août 2020, le 
MSSS autorisait l’établissement à procéder à l’exécution des travaux. 
 
Le 1er septembre 2020 marquait le dernier des quatre transferts de propriété requis pour amorcer 
la construction. 
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Les premiers appels d’offres pour les lots préparatoires (médecine nucléaire, quais et aqueduc) 
ont été publiés entre octobre et novembre 2020 et les travaux ont débuté le 22 février 2021. 
 
Les premiers travaux reliés à l’agrandissement (excavation) ont débuté le 2 août 2021. 
 
Coût 
 
Suivant la décision du CM, le projet est inscrit au secteur « Santé et Services sociaux » dans la 
catégorie « En réalisation » du Plan québécois des infrastructures au coût total de projet 
de 264,9 M$, ce qui constitue la contribution du gouvernement du Québec. 
 
Échéancier 
 
L’échéancier de référence prévoit une réception avec réserve des derniers travaux en mars 2023. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 58 
 
 
État de situation et échéancier concernant l’agrandissement de l’Hôpital de Lachine. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 58 
 
 
Contexte 
 
Le 9 juillet 2015, le ministère de la Santé et des Services sociaux autorisait le Centre universitaire 
de santé McGill (CUSM) à élaborer le Dossier d’affaires (DA) du projet de redéploiement du 
campus de l'Hôpital de Lachine (Hôpital).  
 
À l’été 2018, le DA a été soumis pour approbation afin d’obtenir l’autorisation d’entreprendre 
la phase de réalisation du projet et d’inscrire le projet à l’étape « En réalisation » au Plan 
québécois des infrastructures. Le DA a été approuvé et le projet est passé à la phase réalisation. 
Cependant, compte tenu du degré d’avancement des études, le Conseil du trésor a jugé opportun 
de demander le dépôt d’un DA ajusté (DAA) avant l'appel d'offres de construction. Ce dossier 
comportera un niveau de conception suffisamment avancé pour établir clairement les paramètres 
de référence du projet.  
 
En juillet 2019, en marge de l’exploration des options, le CUSM a soumis une modification à la 
portée des travaux, à laquelle le comité directeur a émis un avis favorable, et qui consiste à 
aménager de nouvelles installations pour le bloc opératoire dans l’agrandissement et à relocaliser 
les services d’endoscopie à même les salles du bloc opératoire existant. Il est à noter que cette 
option offre l’opportunité : 

- D’aménager dans un agrandissement un nouveau plateau technique, composé de l’urgence, 
des unités de soins, de l’unité de retraitement des dispositifs médicaux (URDM) et auquel 
s’ajouterait un nouveau bloc opératoire; 

- D’utiliser, dans l’existant les salles d’opération du bloc opératoire comme salles de 
procédure pour l’endoscopie et les locaux de l’URDM comme unité de retraitement des 
endoscopes (URDE); 

- De respecter les liens de proximités reconnus pour les secteurs critiques. 
 
Description du projet 
 
Dans l’ensemble, l’Hôpital vit de nombreux problèmes liés à l’âge du bâtiment construit en 1939, 
notamment, le flux de circulation inadéquat, le manque d’espace généralisé et l’inadaptation des 
locaux à la prestation de soins spéciaux, la vétusté des services sanitaires ainsi que des systèmes 
électromécaniques. 
 
L’option retenue au DAA prévoit la construction d’un nouveau pavillon d’une superficie brute 
totale d’environ 21 400 m² qui abriterait les unités fonctionnelles suivantes : 

- L'urgence; 
- Les soins intensifs; 
- La médecine de jour. 

155



- Les unités d’hospitalisation de médecine et de chirurgie ainsi que les soins palliatifs; 
- Le bloc opératoire; 
- L’URDM. 

 
Cette option inclut également le réaménagement d’une partie du bâtiment existant au niveau du 
premier et du sixième étages. Le premier étage serait réaménagé pour le centre de prélèvements 
ainsi que les cliniques externes. L’endoscopie et l’URDE seront aménagées au sixième étage. 
 
En résumé, l’hypothèse immobilière est porteuse d’une solution pérenne qui redresse de façon 
significative la qualité des services offerts à la clientèle. L’ajout du bloc opératoire est un gain 
clinique significatif et la récupération des espaces du niveau 6 par les fonctions du programme 
d’endoscopie représente une opportunité. 
 
Budget 
 
Selon les dernières estimations, les travaux seraient de l’ordre de 223 M$. L’écart par rapport au 
DA s’explique en partie par l’ajout du bloc opératoire, de l’endoscopie, de l’URDE et le fait que 
les infrastructures existantes de l’Hôpital ne pourront pas supporter la réalisation du projet (entrée 
électrique, redondance, protection incendie, gaz médicaux, production de froid et chaleur, etc.). 
 
Échéancier 
 
Le DAA a été approuvé le 16 mars 2022 par le Conseil des ministres. Le début des travaux pour 
l’agrandissement est planifié en juin 2022 pour une prise de possession en juin 2025. Pour ce qui 
est des travaux de réaménagement intérieur dans l’existant, ceux-ci devraient débuter à l’automne 
2025 et se terminer à l’hiver 2027. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 59 
 
 
État de situation et échéancier concernant la construction d’un nouvel hôpital à La Malbaie. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 59 
 
 
Au cours de la dernière décennie, différentes études menées et validées par plusieurs experts 
reconnus ont révélé une situation préoccupante sur le plan parasismique pour les hôpitaux de 
Baie-Saint-Paul et de La Malbaie, d’autant plus que la région de Charlevoix est située à l’intérieur 
d’une zone sismique parmi les plus actives au Canada. 
 
En janvier 2011, le gouvernement prenait la décision de maintenir un hôpital dans chacun des 
grands pôles populationnels de Charlevoix, soit un dans l’ouest à Baie-Saint-Paul, en service 
depuis septembre 2018, et l’autre dans l’est à La Malbaie. 
 
Pour l’Hôpital de La Malbaie (HLM), la réhabilitation parasismique du bâtiment était réalisable. 
Des travaux d’environ 10 M$ ont été réalisés permettant ainsi d’assurer la sécurité des occupants. 
La nécessité de construire un nouvel hôpital repose donc principalement sur la désuétude des 
aménagements. 
 
 
Étapes franchies (HLM) 
 
– Décembre 2019 : Décision du Conseil des ministres (CM) autorisant l'application de mesures 

particulières permettant l'élaboration du Dossier d'affaires (DA) sans dépôt d'un Dossier 
d’opportunité.  

– Janvier 2020 : Autorisation ministérielle à lancer l’étape de planification. 
 

– Février 2021 : Report de l’échéancier d’un an pour faciliter les travaux de relocalisation de 
l’école Marguerite-D’Youville. 

– Novembre 2021 : Le rapport d’étape Concept a été déposé par les professionnels.  
 

Étapes à venir 
 
– Mars 2023 : Approbation du DA et autorisation ministérielle pour amorcer la réalisation. 
– Été 2023 : Libération de l’école Marguerite-d’Youville et début progressif des travaux de 

démolition et de construction. 
– Décembre 2026 : Livraison de l’agrandissement. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 60 
 
 
État de situation et échéancier concernant la construction du centre d’hébergement et de soins de 
longue durée à Lachute. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 60 
 
 
Description du projet 
 
Le projet consiste à construire une maison des ainés de 144 lits à Lachute. Ce nouvel immeuble, 
qui sera construit selon les normes du ministère de la Santé et des Services sociaux, permettra de 
relocaliser les lits de l'unité du Pavillon et de l'unité de La Fontaine du Centre multiservices de 
santé et de services sociaux d’Argenteuil qui sont vétustes et non adaptés pour ce type de clientèle. 
 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides (CISSS) doit compléter son 
analyse sur les espaces qui seront laissés vacants à la suite de la réalisation de ce projet. Ils 
pourraient être déclarés excédentaires ou possiblement être réutilisés dans un plan d'optimisation 
du parc immobilier, lequel pourrait permettre de réduire les engagements en termes d'espaces loués 
à des tiers. L’établissement analyse aussi la possibilité de procéder à des réaménagements majeurs 
afin de remettre aux normes l’un des bâtiments. 
 
 
Coût du projet 
 
Le budget de projet préliminaire, estimé par la Société québécoise des infrastructures (SQI), sur la 
base d’une évaluation paramétrique est approximativement de 135 M$. 
 
La gestion du projet se poursuivra conformément à la Directive sur la gestion des projets majeurs 
d’infrastructure publique. Par ailleurs, le projet a pu bénéficier des mesures d’assouplissement 
mises en place pour accélérer la réalisation des projets d’infrastructure et a été inscrit à l’étape 
« En planification » au Plan québécois des infrastructures 2021-2031. Des travaux sont en cours 
afin d’élaborer un Dossier d’affaires. 
 
 
Site 
 
Initialement, le scénario privilégié consistait à reconstruire les unités du Pavillon et de La Fontaine 
sur le site du Centre multiservices de santé et de services sociaux d'Argenteuil. Suivant les 
nouvelles orientations ministérielles, il est rapidement ressorti que le modèle développé pour une 
maison des aînés ne pouvait être implanté sur le site retenu, car trop invasif.  
 
Les contraintes liées à l'emplacement ont amené l'équipe de projet à orienter les démarches 
d'acquisition sur un autre site potentiel. La sélection du terrain a été conclue le 9 décembre 2021 
en confirmant la préférence du terrain no 11 de 61 500 m2 sis en front du boulevard de l’Aéroparc. 
Les négociations en vue d’acquérir le terrain sont en cours. 
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Échéancier 
 
L’échéancier préliminaire préparé par la SQI prévoit obtenir l’autorisation de réalisation par le 
Conseil des ministres au 4e trimestre 2023. L’échéancier actuel prévoit obtenir les prochaines 
autorisations au 4e trimestre 2023. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 61 
 
 
Copie de l’étude de besoins de lit, avis ou rapport concernant l’agrandissement de l’Hôpital 
Pierre-Le Gardeur.  
 
 
 
 
RÉPONSE NO 61 
 
 
Un avis de pertinence de la Direction des services hospitaliers, de la médecine spécialisée et 
universitaire du ministère de la Santé et des Services sociaux, émis le 28 novembre 2018, est 
joint. 
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Lo-rs d11 dëpe,t du plan clèni.quc- en 2014, l'analyS'C démographique ~ pop~fa!iollllellc da besolllS Siï')CÎO&lllitaires 
00:Dfinn..,1 t un besoîn ,::n Li~ hospillllic:rs de 534 lits c:o 2025_ 

Cettil ~ iut foru::life !M" 1•'1\10lutl<», dsén-JOgn1Jlùqur: de. lu. rëgioo par ruams d•:tse ~ SJJr des iodicatc-uts de 
pertinence climi.quc hospita.li~c:, soit oommment d.es d.u.'-<ie6 moyi:nnc;s de séjour de pre:mjer- teicile du Québec, 
les ~ per d.:iag:Bostk:s requtflmt une bospltali!l.3;1100, d~ taux de c:hi:rurgiei .i::1•un jO'llJ' optimaux. 
Notons que 1•~rabli.st;.emt:a1 a. dejà '1n taux d"bogpimlisatian 'Pllll:i bas qu,c: la .DlO}mD.e québécoi$!!, ~e qui 111 ~è 
mainmnu daiis la projeC1io• des ~ 

La ~rntion des clicru:èlc.s de oc- tmitoire qui se s.Jrumc lms de l'ëtooc à. 51 % èSt ègulr:mtmt rchs.ussée p<>nr 
attcmdre 151 % sur la mgion.. L 'attmctian e. éU r-Müite R1,1.r les ,;U.eatèlcs. des tc.Tritoi res di: 1.m .... a.1 (-33 %) et da 
t•e:Rcle Montr6al (-66 %). 

Cette a.nal~e démontre le b~oi• cle 534 llis hospimtiCB de collflE: d:u:ree, e<: qui mène mi ratio de disponibilité 
de lits pour 2025 à 1,72 lit par 1 000 h:\h:ita111s .dors que: pour le. 1trov~e, le ràt:i.o est. die 1,82 lil par 
l 000 habit.am:!!. 

Nous <Ippll)\JILS donc «:ttc e.n.alysc. 

Bieo qw: 1·~b~ di.5p0si: de 288 lits de rounc du,~ ît4l pc;rmi.s en dati:: do oo'llembre 201 s. il utm~ 
actllellemmt. 9:5 Ur..13 de debordement supplémem.tlW'Cs et son 1B1IX d•oc~lion 51:: maintient à ?MS de 100 ¾. cc 
w téJno · bi-cm. de la ssion intc:rM mr lt besoin d'b.o itali.smi.oo de cctta œ · ion. 

En oo:nsidfflU'Jt = 

• 1 '.ma y~ dœograpbiquc et poi,u.lationnclJe de besoirtli en li15 bien d.bcumte1t:ée ; 

• le~ à ~t&mtitm non opti.mnl sur la clicot:èl~ de la ttiition i 

• J'n1ili.satian rc-cllc du ncunbre de. Lits. dispombles c:t oœupès ~tllalleinenL. 

Nous sommes t1•avi.s q1ù~ es1 pertinent d'ajouter aux ISO füs déjà autoriséi::, 96 lics s1.1pplèm~ata.ircs afin de 
répoadœ: aux beso-ins de]~ clii:ntèlc: de la rëgion.. 

Tou1J!f{}i$, cet i'tiout implique une: revue s.ignificative du positi.on.nemc:at de 1 •trabl,sseme:n m me.ti~ dt ri~veau. 
. de spticiafü;:;nirnt médi=l-e qui devra ctre rcpcDSt lors: des étitpi:5 imbséquentcs du projët, 



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 62 
 
 
Liste des projets annoncés au PQI annulés depuis le 1er avril 2021. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 62 
 
 
Aucun. 

162



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 63 
 
 
Liste des formations, conférences, ateliers ou journées d’activités auxquels ont participé les 
employés du ministère et du cabinet. Indiquer le lieu, la date, le coût, le nombre de participants et 
le nom de la personne ou de l’entreprise qui a offert l’activité. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 63 
 
 
Pour 2020-2021, le coût, le nombre de participants, le nom de l’entreprise qui a offert la 
formation et la liste des formations suivies sont fournis dans le tableau ci-après. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 64 
 
 
Liste et détail des initiatives interprovinciales en matière de santé découlant des conférences des 
premiers ministres ou des ministres provinciaux de la Santé et description de la participation du 
Québec à ces initiatives. Inclure la liste et le détail des initiatives auxquelles le Québec participe, 
ne participe pas ou participe en partie seulement. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 64 
 
 

Année Provenance Nom de l’initiative Participation 
du Québec 

2021-2022 Conseil de la fédération Baladodiffusion santé mentale et 
dépendances 

Oui 

2021-2022 Conseil de la fédération Groupes de travail sur l’achat 
conjoint de fournitures médicales 

Oui 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur l’achat 
d’équipement de protection 
individuel (COVID-19) 

Oui 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur les 
pénuries de médicaments 

Oui 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur les soins 
virtuels 

Oui 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur le 
dépistage, le traçage et la gestion 
des données (COVID-19) 

Observateur 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur le 
développement d’une stratégie 
pancanadienne sur les 
médicaments onéreux pour les 
maladies rares 

Non 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Comité de coordination des 
ententes interprovinciales en 
assurance-santé 

Oui 

2021-2022 Conférence des 
ministres fédéraux-
provinciaux-territoriaux 

Groupe de travail sur la 
surveillance des surdoses et de la 
mortalité liées aux substances 
psychoactives  

Oui 

 

191



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION 65  
 
 
65.  Concernant le don d’organe : 
a) État de situation du registre au Québec ; 
b) État de situation sur la consultation publique évoquée par la ministre sur le consentement 
présumé ; 
c) État de situation sur le centre de prélèvement Sacré-Cœur. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE 65  
 
 
a) État de situation du registre au Québec 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 51 des questions particulières de 
l’Opposition officielle adressées à la RAMQ. 
 
b) État de situation sur la consultation publique évoquée par la ministre sur le consentement 

présumé 
 
La consultation publique évoquée par le ministre n’a pas été entreprise. Il a toutefois signifié que la 
réflexion, si elle doit avoir lieu, doit permettre un débat de société ouvert sur le sujet, tel que le 
permet une consultation. 
 
Le gouvernement entend réviser l’encadrement législatif, améliorer la performance dans les 
hôpitaux et dans le système en général et simplifier l’expression du consentement au don et à la 
transplantation d’organes. 
 
c) État de situation sur le centre de prélèvement Sacré-Cœur 
 
Une entente est intervenue entre le ministère de la Santé et des Services sociaux et la Fédération 
des médecins spécialistes du Québec concernant la rémunération des médecins coordonnateurs en 
don et en transplantation d’organes et de tissus. De ce fait, le Protocole d’accord relatif à la 
rémunération de certaines activités professionnelles accomplies par les médecins spécialistes 
coordonnateurs en don et en transplantation d’organes et de tissus est en vigueur depuis le 
1er octobre 2021. 
 
Des discussions auront lieu incessamment avec les acteurs du don et de la transplantation 
d’organes de l’île de Montréal afin de revoir l’organisation des services de prélèvements d’organes, 
incluant les représentants du Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du 
Nord -de-l’Île-de-Montréal. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 66 
 
 
État de situation concernant le programme d’accès aux pompes à insuline. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 66 
 
 
Le 16 avril 2011, le programme d’accès aux pompes à insuline (PAPI) a été mis en place. Les 
personnes admissibles sont celles atteintes de diabète de type 1, âgées de moins de 18 ans et 
répondant à des critères cliniques déterminés par des experts. Le programme alloue un 
remboursement maximal de 6 300 $ pour la pompe à insuline (renouvelable tous les 5 ans) et un 
montant maximal de 4 000 $ par année pour les fournitures nécessaires. Les centres hospitaliers 
désignés envisagent d’admettre au programme de 120 à 240 nouveaux patients chaque année.  
 
Au 31 mars 2021, il y avait 2 541 personnes inscrites au programme (augmentation de 9,8 % en 
un an). Au cours de 2020-2021, 2,4 M$ et 5,5 M$ ont respectivement été versés pour les pompes 
et les fournitures, pour un total de 7,9 M$.  
 
Par ailleurs, le MSSS a annoncé le financement des lecteurs de glycémie en continu à l’été 2019. 
Bien que cette annonce ne soit pas liée au PAPI, ces deux appareils peuvent être liés dans certaines 
modalités thérapeutiques. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 67 
 
 
Tout document ou autre communication écrite entre l’INESSS et le MSSS au sujet de la couverture 
du programme d’accès aux pompes à insuline en 2021-2022. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 67 
 
 
En 2021-2022, l’INESSS a transmis au MSSS l’avis produit sur l’Évaluation des systèmes de 
pompes à insuline chez les patients atteints du diabète de type 1. Ce document fera l’objet d’une 
analyse par le MSSS et sera publié par l’INESSS après la période régulière d’embargo. 
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 68 
 
 
État de situation relativement à la mise en place d’une ligne « info-médicaments ». 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 68 
 
 
Le Service « info-médicaments » fait l’objet de l’orientation 20 de la Politique du médicament.  
La mise en place de ce moyen a été reportée. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 69 
 
 
Depuis le 1er avril 2020, liste des actes médicaux qui ont été revus pour la tarification. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 69 
 
 

• Les tarifs des actes médicaux sont revus de façon régulière et continue.  
 

• Les différents changements apportés sont disponibles sur le site internet de la Régie de 
l’assurance maladie du Québec, aux adresses suivantes: 

 
o Manuel de facturation des médecins omnipraticiens: 

https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medecins-
omnipraticiens/infolettres/acte-info-2020/Pages/infolettres.aspx 

 
o Manuel de facturation des médecins spécialistes :  

https://www.ramq.gouv.qc.ca/fr/professionnels/medecins-
specialistes/infolettres/acte-info-2020/Pages/infolettres.aspx 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 70 
 
 
Outre le programme OPUS, les actions prisent depuis 1er avril 2020 pour s’attaquer au 
surdiagnostic et à la surconsommation des médicaments. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 70 
 
 
Le chantier de pertinence clinique en usage optimale des médicaments mis en place en 2015 
poursuit ses activités, c’est-à-dire l’identification de classes de médicaments dont l’utilisation est 
potentiellement problématique et, le cas échéant, le développement de plans d’actions pour 
mettre en place des mesures correctrices tant au niveau du Régime générale d’assurance 
médicaments que des établissements de santé. La pandémie a ralenti les travaux du chantier 
considérant les capacités tant du ministère de la Santé et des Services sociaux, de l’Institut 
national d’excellence en santé et en services sociaux et des établissements de santé à mettre en 
œuvre des plans d’actions. Le chantier a notamment poursuivi ces efforts au niveau du soutien du 
Projet d'évaluation de la personnalisation des soins infirmiers, médicaux, et pharmaceutiques en 
soins de longue durée (PEPS) qui visent à favoriser une meilleure utilisation des médicaments en 
centres d'hébergement de soins de longue durée et dans les futures maisons des aînés et maisons 
alternatives.  
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 71 
 
 
Depuis le 1er avril 2020, les actions prises pour accélérer l’approbation des nouveaux 
médicaments. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 71 
 
 
L’implantation du mode du processus en continu des demandes d’évaluation des médicaments 
des fabricants par l’Institut national d'excellence en santé et en services sociaux est toujours en 
fonction. Ce mode d’évaluation permet de traiter les demandes des fabricants de manière plus 
efficiente. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 72 
 
 
Tous les échanges avec le gouvernement fédéral concernant le projet de régime d’assurance-
médicaments pancanadien. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 72 
 
 
14 février 2022 – Communication de M. Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint, à 
Mme Susan Fitzpatrick responsable du Bureau de transition vers une Agence canadienne 
des médicaments. 
 
OBJET : Demande de commentaires à l’égard de la création d’une Agence pancanadienne sur le 
médicament 
 
Intervention du Québec :  
 
• Le Québec a mis en place depuis plus de 20 ans son propre régime général 

d’assurance médicaments, lequel vise l’ensemble de la population québécoise. Le secteur de 
la santé relevant de sa compétence exclusive, le Québec entend conserver sa pleine maîtrise 
d’œuvre en matière d’évaluation et d’inscription des médicaments à la liste de médicaments 
du Régime général d’assurance médicaments.  

• La position, réitérée le 17 décembre 2020 par le ministre de la Santé et des Services sociaux à 
ses homologues fédéral, provinciaux et territoriaux (FPT) et le 24 février 2021 lors d’une 
conférence des sous-ministres FPT de la Santé est à l’effet que le Québec ne participerait pas 
à des travaux visant le développement d’une stratégie pancanadienne reliée aux médicaments 
et que le Québec s’attend à recevoir sa juste part du financement lié à cette initiative pour 
renforcer son propre programme, en place depuis de nombreuses années. 

• Un programme pancanadien d’assurance médicaments représente pour le Québec une tentative 
d’empiètement du gouvernement fédéral dans le champ de compétence des provinces. En effet, 
certaines fonctions qui seraient attribuées à une future Agence canadienne du médicament sont 
de la responsabilité de l’Institut national d’excellence en santé et en services 
sociaux (INESSS) (évaluation des médicaments et usage optimal de ceux-ci). 
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• La création d’une liste de médicaments pancanadienne par un groupe d’experts se substituerait 
au pouvoir du ministre de la Santé et des Services sociaux du Québec de mettre à jour la Liste 
de médicaments du Régime général d’assurance médicaments (RGAM), ce que nous ne 
pourrions accepter. Ajoutons que cette liste est dressée et mise à jour à partir des 
recommandations formulées par l’INESSS. 

• L’Alliance pharmaceutique pancanadienne (APP), dont fait partie le Québec, est déjà 
responsable de la négociation commune du prix des médicaments pour les gouvernements FPT. 
La valeur ajoutée d’une agence pancanadienne est questionnable dans la mesure où l’APP a 
déjà obtenu de très bons résultats depuis sa création et qu’elle constitue un regroupement des 
provinces et gestionnaires de régimes publics où les responsabilités qui leur incombent sont 
respectées.  

• Outre l’empiètement de son champ de compétence par le fédéral, le Québec s’interroge quant 
à l’impact sur les régimes privés, sur les honoraires des pharmaciens et sur la fiscalité en 
général. Rappelons que, selon nos estimations, les impacts financiers pour le gouvernement du 
Québec seraient de plus de 5,5 G$ supplémentaires par année en raison d’un transfert de la 
couverture actuelle du privé vers le public. 

• Il a été rappelé que le Québec souhaite conserver sa pleine maîtrise en matière d’évaluation et 
d’inscription des médicaments à la Liste de médicaments du RGAM. 

• Le Québec n’entend pas participer à la définition d’éventuels rôles et fonctions d’une future 
Agence canadienne des médicaments ni souscrire à sa création. Le Québec poursuivra ses 
représentations visant le respect de son autonomie en la matière d’assurance médicament par 
des relations de gouvernement à gouvernement. 

____________________________ 
20 décembre 2021 – Communication de M. Christian Dubé, ministre de la Santé et des 
Services sociaux et M. Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation, à 
M. Jean-Yves Duclos, ministre de la Santé du Canada.  
 
OBJET : Modification réglementaire au Conseil d’examen du prix des médicaments 
brevetés (CEPMB) 
 
Intervention du Québec : 
 
• Le Québec, à l’instar des autres provinces et territoires, souhaite assurer la pérennité de son 

régime d’assurance médicaments. À cette fin, le Québec s’est joint en 2015 à l’APP. Cet 
organisme, créé par le Conseil de la fédération, a permis aux gouvernements membres de 
négocier avec les fabricants de médicaments innovateurs près de 400 lettres d’intention. De 
celles-ci ont découlé des ententes d’inscription liant les membres et les fabricants concernés. 
Grâce aux rabais confidentiels que prévoient ces ententes, le coût associé à la couverture des 
nouveaux médicaments innovateurs est considérablement atténué pour les différents 
gouvernements.  

• Ce mécanisme de négociation risque cependant d’être compromis en raison des nouveaux 
pouvoirs qui seront conférés au CEPMB, notamment en ce qui concerne la possibilité pour 
celui-ci d’obtenir de la part des fabricants le montant des rabais confidentiels consentis dans 
ces ententes d’inscription.  
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• Le Québec, de même que les autres gouvernements membres de l’APP, s’appuient en grande 
partie sur des analyses de nature pharmacoéconomique pour déterminer quels médicaments 
présentent un intérêt en vue d’une couverture éventuelle et quelle devrait être la cible de 
négociation en matière de rabais. Pour le Québec, l’INESSS constitue la référence à cet égard, 
alors que le reste du Canada a comme référence l’Agence canadienne des médicaments et des 
technologies de la santé (ACMTS). 

• Le Québec est préoccupé par le fait que la réforme du CEPMB prévoit d’inclure des 
considérations pharmacoéconomiques dans la détermination de ce qui constitue un 
prix excessif. L’inclusion de cette dimension viendrait dupliquer le travail déjà effectué par 
l’INESSS et l’ACMTS et risquerait par conséquent d’envoyer des signaux contradictoires 
propices à nuire aux négociations entre l’APP et les fabricants. En outre, puisque la dimension 
pharmacoéconomique est déjà prise en compte dans les travaux de l’APP, on peut s’interroger 
sur la valeur ajoutée de la prise en compte de cette dimension par le CEPMB. Finalement, 
puisque l’analyse pharmacoéconomique constitue un aspect essentiel de la détermination du 
panier de services assurés en matière de soins de santé, nous sommes d’avis que cela constitue 
un champ de compétence propre au Québec. 

• M. Duclos est invité à reconsidérer les modalités de la réforme envisagée du CEPMB afin de 
tenir compte du travail déjà accompli par l’APP, pour rendre abordable la couverture publique 
des médicaments innovateurs, de respecter les champs de compétence du Québec en matière 
de soins de santé et d’éviter des conséquences négatives sur la hauteur des investissements 
privés dans le secteur des sciences de la vie. 

 
24 février 2021 – Réunion FPT des sous-ministres de la Santé  
 
OBJET : Assurance-médicaments 
 
Intervention du Québec : 
 
• Le Québec n’a pas l’intention de déléguer ses pouvoirs en matière d’assurance médicaments à 

une future Agence canadienne du médicament. 

• Le Québec demandera sa juste part du financement fédéral qui sera disponible pour la mise en 
place d’un programme national d’assurance médicaments afin de renforcer son propre 
programme d’assurance médicaments. 

 
17 décembre 2020 – Réunion FPT des ministres de la Santé 
 
OBJET : Approche d’engagement sur une Stratégie pour les médicaments coûteux pour le 
traitement des maladies rares  

 
Intervention du Québec : 
 
• Le Québec a indiqué à ses homologues FPT qu’il ne participerait pas à des travaux visant le 

développement de cette stratégie pancanadienne, car le Québec a son propre régime où tous 
les médicaments de la liste publique sont traités de la même manière. De plus, il a ajouté que 
le Québec s’attendait à obtenir sa juste part du financement fédéral prévu dans le budget 2019 
afin de renforcer le Régime général d’assurance médicaments québécois. 

_________________ 
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11 décembre 2020 – Communication de M. Daniel Desharnais, sous-ministre adjoint, à 
M. Marcel Saulnier et M. Stephen Lucas à Santé Canada 
 
OBJET : Groupe exécutif FPT sur les produits pharmaceutiques 
 
Intervention du Québec :  
 
• Après avoir pris connaissance du mandat du Groupe exécutif FPT sur les produits 

pharmaceutiques, qui travaillera au développement d’une stratégie pancanadienne sur les 
médicaments onéreux pour les maladies rares et avoir constaté que l’annexe A identifiait 
Dominic Bélanger et Lucie Opatrny comme participants au comité. Il a été jugé important de 
préciser que Dominic Bélanger a participé à la première téléconférence du comité comme 
observateur et non participant, comme il l’a d’ailleurs signifié d’emblée, et ce, afin de bien 
comprendre la teneur des travaux envisagés.  

• Il a été rappelé que lors de la téléconférence des sous-ministres FPT de la Santé du 
17 novembre 2020, il a été indiqué que le Québec ne participerait pas à des travaux portant sur 
une stratégie pancanadienne sur les médicaments onéreux pour les maladies rares, puisque 
nous avons notre propre régime où tous les médicaments de la liste publique sont traités de la 
même manière. 

• Conséquemment, il est demandé que soit indiqué clairement dans les documents (mandat, note 
commune d’information, plan de travail) portant sur ces travaux que le Québec n’y participe 
pas et qu’il n’y aura plus d’observateur pour le Québec aux prochaines rencontres. 

 
17 novembre 2020 – Réunion FPT des ministres de la Santé 
 
OBJET : Stratégie pour les médicaments à coûts élevés pour les maladies rares 

 
Intervention du Québec : 
 
• Le Québec a indiqué qu'il ne participera pas à une stratégie pancanadienne sur les médicaments 

onéreux pour les maladies rares et, en attendant les détails du financement, voudra s'assurer 
qu’il reçoive sa juste part de ce financement.  
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QUESTION NO 73 
 
 
Alliance pharmaceutique pancanadienne (APP) : indiquer le nombre d’ententes signées par le 
Québec en 2020-2021, 2021-2022 dans le cadre de sa participation à l’APP et les économies 
réalisées par le Québec. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 73 
 
 
Selon le rapport annuel de gestion 2020-2021 de la Régie de l’assurance maladie du Québec, on 
dénombrait, au 31 mars 2021, 158 ententes d’inscription en vigueur visant les médicaments 
innovateurs ou biosimilaires. Elles ont engendré le versement de rabais de 527,8 M$ par les 
fabricants de médicaments innovateurs ou biosimilaires. À la même date, on dénombrait un total 
de 76 ententes concernant les médicaments génériques qui ont entraîné le versement de rabais de 
57,9 M$ par l’ensemble des fabricants de médicaments génériques. 
 
Par ailleurs, pour le volet des établissements de santé et de services sociaux, le rapport annuel de 
gestion 2020-2021 du ministère de la Santé et des Services sociaux indique qu’il y avait un total 
de 194 ententes en vigueur au 31 mars 2021. Les rabais versés par les fabricants ont atteint une 
somme de 219,3 M$. 
 
Les données pour l’exercice 2021-2022 ne sont pas disponibles. 
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QUESTION NO 74 
 
 
Actions entreprises depuis le 1er avril 2020 pour s’assurer d’un suivi et d’une clinique pour les 
implants cochléaires à Montréal. 
 
 
RÉPONSE NO 74 
 
 
En mai 2019, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a signifié au Centre 
universitaire de santé McGill et à ses partenaires la mise en place d’un pôle Ouest situé à Montréal 
pour offrir des services surspécialisés en implant cochléaire pour les adultes et les jeunes du 
Québec. Depuis 1984, le Centre québécois d’expertise en implant cochléaire (CQEIC), constitué 
du Centre hospitalier universitaire de Québec – Université Laval et du Centre intégré universitaire 
de santé et de services sociaux Capitale-Nationale offrait les services pour l’ensemble du Québec. 
 
 
 Dépôt par le Centre universitaire de santé McGill de différents scénarios organisationnels 

issus de la consultation des partenaires (14 février 2020). Le MSSS a demandé de recevoir 
une version intégrant les commentaires du CQEIC pour l’ensemble des scénarios proposés 
afin de procéder à une analyse finale. 
 

 Le MSSS a procédé à l’analyse des modèles organisationnels soumis par les parties 
prenantes et il a statué sur un modèle unique pour le Québec. L’organisation des services 
du pôle de Montréal sera uniforme et conforme à celle du CQEIC. La décision a été 
communiquée aux établissements (26 novembre 2020). 
 

 Les différents acteurs du pôle Ouest se rencontrent (25 février 2021) pour convenir du 
redémarrage du projet avec l’atténuation de la pandémie et à la lumière de la lettre 
transmise par le MSSS. Les partenaires mettront en place un comité directeur pour 
reprendre les travaux. 
 

 Le MSSS est en attente d’un plan d’implantation qui sera déposé par le CUSM et ses 
partenaires responsables d’offrir des services surspécialisés dans ce domaine pour ce 
territoire, soit le CIUSSS du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal et le CIUSSS du Centre-
Sud-de-l’Île-de-Montréal. Ce plan précisera les rôles, les services médicaux et ceux de la 
réadaptation, la formation, les coûts financiers et l’échéancier pour mettre en place ces 
services surspécialisés. 

 
 Dépôt par le Centre universitaire de santé McGill du plan d’implantation du programme 

Québécois d’implants cochléaire pour le pôle ouest (janvier 2022). Le MSSS a procédé à 
l’analyse de ce rapport concernant les rôles, les services médicaux, le plan de transition et 
de la trajectoire retenue. Ce dernier a été approuvé. 
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QUESTION NO 75 
 
 
État de situation et échéancier concernant la mise en œuvre d’une politique sur les biosimilaires 
ainsi que les économies prévues. Spécifiez également si le transfert vers le biosimilaire se fera de 
façon obligatoire ou de façon transitoire pour le patient.   
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 75 
 
 
Fort de l’expérience de l’Europe et d’autres provinces, le Québec a élaboré un plan d’action pour 
rehausser l’utilisation des biosimilaires, tant dans le Régime général d’assurance médicaments 
que dans les établissements de santé et de services sociaux. La démarche vise l’ensemble des 
produits biosimilaires existants et futurs (oncologie, rhumatologie, gastro-entérologie, etc.).  
 
Le 18 mai 2021, le ministre de la Santé et des Services sociaux a annoncé les dispositions de la 
transition à effectuer vers les produits biosimilaires. La mise en œuvre s’est amorcée le               
7 juillet 2021. Les patients visés ont jusqu’au 12 avril 2022 pour obtenir une ordonnance leur 
permettant de transiter d’un produit de référence visé vers un produit biosimilaire. Pour 
l’exercice financier 2021-2022, les économies attendues sont de l’ordre de 15 M$. 
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QUESTION NO 76 
 
 
Tous les échanges avec le gouvernement fédéral concernant les modifications au Règlement sur 
les médicaments brevetés.   
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 76 
 
 
• 1er avril 2019 : une lettre de la ministre de la Santé et des Services sociaux, adressée à la 

ministre de la Santé du Canada, ainsi qu’au ministre de l’Innovation, des Sciences et du 
Développement économique du Canada pour faire valoir son point de vue sur l’actualisation 
du cadre réglementaire concernant les activités du Conseil d’examen du prix des 
médicaments brevetés (CEPMB). 

• 14 janvier 2020 : des représentants du CEPMB ont présenté les lignes directrices provisoires 
du CEPMB à la Direction des affaires pharmaceutiques et du médicament, ainsi qu’à la 
Direction des affaires intergouvernementales et internationales du ministre de la Santé et des 
Services sociaux. 

• En août 2020 : une lettre conjointe des ministres de la Santé et de l’Économie du Québec et 
de l’Ontario a été adressée à la ministre de la Santé du Canada, ainsi qu’au ministre de 
l’Innovation, des Sciences et du Développement économique du Canada pour exprimer leur 
préoccupation au sujet de l’actualisation du cadre réglementaire concernant les activités du 
CEPMB, et signifier leur approbation à la décision du gouvernement fédéral de reporter sa 
mise en œuvre. 

• En décembre 2021: une lettre conjointe du ministre de la Santé et des Services sociaux et du 
ministre de l’Économie et de l’Innovation a été adressée au ministre de la Santé du Canada 
ainsi qu’au ministre de l’Innovation, des Sciences et de l’Industrie du Canada pour réitérer 
les inquiétudes du Québec face à la réforme du CEPMB et pour leur demander de 
reconsidérer les modalités de cette réforme. 

 

20 décembre 2021 – Communication de M. Christian Dubé, ministre de la Santé et des 
Services sociaux et M. Pierre Fitzgibbon, ministre de l’Économie et de l’Innovation, à M. 
Jean-Yves Duclos, ministre de la Santé du Canada.  
  
OBJET : Modification réglementaire au Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 
(CEPMB) 
  
Intervention du Québec : 
  

• Le Québec, à l’instar des autres provinces et territoires, souhaite assurer la pérennité de 
son régime d’assurance médicaments. À cette fin, le Québec s’est joint en 2015 à 
l’Alliance pancanadienne pharmaceutique (APP). Cet organisme, créé par le Conseil de 
la fédération, a permis aux gouvernements membres de négocier avec les fabricants de 
médicaments innovateurs près de 400 lettres d’intention. De celles-ci ont découlé des 
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ententes d’inscription liant les membres et les fabricants concernés. Grâce aux rabais 
confidentiels que prévoient ces ententes, le coût associé à la couverture des nouveaux 
médicaments innovateurs est considérablement atténué pour les différents 
gouvernements.  

• Ce mécanisme de négociation risque cependant d’être compromis en raison des nouveaux 
pouvoirs qui seront conférés au CEPMB, notamment en ce qui concerne la possibilité 
pour celui‑ci d’obtenir de la part des fabricants le montant des rabais confidentiels 
consentis dans ces ententes d’inscription.  

• Le Québec, de même que les autres gouvernements membres de l’APP, s’appuient en 
grande partie sur des analyses de nature pharmacoéconomique pour déterminer quels 
médicaments présentent un intérêt en vue d’une couverture éventuelle et quelle devrait 
être la cible de négociation en matière de rabais. Pour le Québec, l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) constitue la référence à cet égard, 
alors que le reste du Canada a comme référence l’Agence canadienne des médicaments et 
des technologies de la santé (ACMTS). 

• Le Québec est préoccupé par le fait que la réforme du CEPMB prévoit d’inclure des 
considérations pharmacoéconomiques dans la détermination de ce qui constitue un prix 
excessif. L’inclusion de cette dimension viendrait dupliquer le travail déjà effectué par 
l’INESSS et l’ACMTS et risquerait par conséquent d’envoyer des signaux contradictoires 
propices à nuire aux négociations entre l’APP et les fabricants. En outre, puisque la 
dimension pharmacoéconomique est déjà prise en compte dans les travaux de l’APP, on 
peut s’interroger sur la valeur ajoutée de la prise en compte de cette dimension par le 
CEPMB. Finalement, puisque l’analyse pharmacoéconomique constitue un aspect 
essentiel de la détermination du panier de services assurés en matière de soins de santé, 
nous sommes d’avis que cela constitue un champ de compétence propre au Québec. 

• M. Duclos est invité à reconsidérer les modalités de la réforme envisagée du CEPMB afin 
de tenir compte du travail déjà accompli par l’APP, pour rendre abordable la couverture 
publique des médicaments innovateurs, de respecter les champs de compétence du 
Québec en matière de soins de santé et d’éviter des conséquences négatives sur la hauteur 
des investissements privés dans le secteur des sciences de la vie. 
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QUESTION NO 77 
 
 
Détail des effectifs et budget d’opération au 31 mars 2022 de l’INESSS. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 77 
 
 
Effectifs au 31 mars 2022 :  

• 230 (en excluant les remplaçants des titulaires en congé) 
• 241 (en incluant les remplaçants de titulaires en congé) 

 
Budget Enveloppe de base 2021-2022 : 20 536 400 $ 
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QUESTION NO 78 
 
 
Délai moyen d’évaluation d’un médicament. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 78 
 
 
En 2021-2022, les délais moyens d’évaluation des médicaments étaient : 
 

− Pour les médicaments innovateurs : 147,8 jours (cible de 180 jours maximum) 
− Pour les médicaments d’extension de ligne : 117,3 jours (cible de 120 jours maximum) 
− Pour les médicaments génériques : 40 jours (en fonction des mises à jour des listes des 

médicaments) 
− Pour les médicaments biosimilaires : 90,0 jours (cible de 90 jours maximum) 

 
À la suite de l’adoption de la Déclaration de services aux citoyens, en 2018, de même que dans le 
respect des engagements liant l’INESSS à la Stratégie québécoise des sciences de la vie 2017-
2027, l’Institut doit dorénavant respecter des cibles fixées pour chacune des catégories de 
médicaments (innovateurs, extension de ligne et biosimilaires).  
 
Par le passé, les catégories de médicaments innovateurs, des médicaments d’extension de ligne 
ainsi que les médicaments génériques étaient regroupées. Le délai moyen d’évaluation de 
l’ensemble des demandes, à l’exception des médicaments génériques, est de 132 jours. 
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QUESTION NO 79 
 
 
Concernant les nouveaux médicaments, le nombre et le pourcentage de demandes d’inscription 
acceptées en 2021-2022. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 79 
 

Nouveaux produits ou nouvelles indications   

Année 2021-2022 

Nombre de produits évalués 547 

Nombre de produits réévalués*  6 

Autres situations - 

Nombre de produits inscrits** 377** 
(68,9%) 

Nombre de produits inscrits*** 515** 
(94,7%) 

Médicaments innovateurs   

Nombre de produits évalués 171 

Nombre de produits inscrits** 3** 
(1,8%) 

Nombre de produits inscrits***  141** 
(82,3%) 

Total de produits inscrits 144 
(84,2%) 

Médicaments génériques   

Nombre de produits évalués 376 

Nombre de produits inscrits 374 
(99,5%) 

Total de produits inscrits : 518 
 
*Depuis l’instauration de l’évaluation en mode continu (2018-2019), les réévaluations sont incluses dans 
le nombre de produits évalués. 
** Les produits ayant eu des recommandations avec conditions ne sont pas considérés dans ce nombre et 
pourcentage.  
*** Uniquement les produits ayant eu des recommandations avec conditions sont considérés dans ce 
nombre et pourcentage. 
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QUESTION NO 80 
 
 
Pour le concept de valeur thérapeutique, fournir la liste complète des médicaments recommandés 
pour ajout à la liste de médicaments et à la liste des médicaments — Établissements. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 80 
 
 
Des 100 demandes analysées en 2021-2022, 78 produits ont reçu une recommandation d’inscription 
sur la Liste des médicaments - Établissements*. De ce nombre, 26 produits ont reçu une 
recommandation d’inscription sur la Liste des médicaments - Établissements seulement.  
 
*Ce chiffre inclut les produits qui font l’objet d’une recommandation aux deux listes (RGAM & 
établissements). 
 
Note : L’INESSS ne peut pas fournir de données ventilées par établissement, car les 
recommandations formulées pour inscription à Liste des médicaments - Établissements s’appliquent 
à l’ensemble des établissements.  
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QUESTION NO 81 
 
 
Pour le concept de valeur thérapeutique, indiquer le nombre de patients sous traitement pour 
chaque molécule et les coûts pour le gouvernement. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 81 
 
 
Tel que la question est libellée, l’information n’est pas disponible 
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QUESTION NO 82 
 
 
Concernant les nouveaux médicaments contre le cancer, le nombre et le pourcentage de demandes 
d’inscription acceptées en 2021-2022. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 82 
 
 
Sur 12 médicaments faisant l’objet de demandes d’inscription à la Liste du Régime général 
d’assurances médicaments (RGAM), entre 1er avril 2021 et le 31 mars 2022, aucun n’a été inscrit, 
ce qui représente un taux d’acceptation de 0 %. Durant la même période, 3 des 37 demandes 
d’inscription à la Liste des médicaments- Établissements, ont été acceptées, ce qui correspond à un 
taux d’acceptation de 8%. Ces taux d’acceptation pourraient augmenter compte tenu que plusieurs 
médicaments font l’objet de négociation active. 
 
 

Nombres et proportions de demandes d’inscription* d’anticancéreux  
d’avril 2021 à mars 2022 

ayant donné lieu à une décision positive du ministre  
 (selon le statut d’inscription prévalant actuellement**) 
 REGIME GENERAL*** ÉTABLISSEMENTS 

Statut d'inscription 0/12 (0 %) 3/37 (8 %) 
 
* Le terme demande réfère à une demande d’inscription ou d’ajout d’une indication reconnue. 
Chacune des demandes se rapporte à une dénomination commune pour une indication et une 
intention de traitement données. 
 
** Le statut d’inscription qui prévaut constitue l’issue de la dernière demande d’inscription ayant 
conduit à une décision du ministre. 
 
*** Tous les médicaments inscrits à la Liste de médicaments du RGAM l’ont été à la Liste des 
médicaments - Établissements. 
 
Note : Les présentes statistiques ne tiennent compte que des inscriptions pour lesquelles la demande 
du fabricant a été reçue dans les 12 mois précédant une décision du ministre (survenue entre le 1 
avril 2021 et le 31 mars 2022). Conséquemment, il ne reflète pas le nombre d’inscription réel 
d’anticancéreux, qui est supérieur à ce nombre.   
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QUESTION NO 83 
 
 
Nombre et détail des postes vacants. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 83 
 
 
Postes vacants de l’Institut national d'excellence en santé et en services sociaux au 31 mars 2022: 

• Soutien : 1 
• Techniques : 3 
• Professionnels : 9 
• Cadres : 1 
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QUESTION NO 84 
 
 
Situation financière des établissements du réseau de la santé et des services sociaux, par 
établissement et par région (cibles visées, déficit annuel, déficit accumulé, intérêts payés par les 
établissements, etc.) ainsi que les prévisions pour 2020-2021. Indiquer le total par région et le total 
national. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 84 
 
 
La réponse est fournie en suivi à la question no146 des questions particulières du Deuxième groupe 
de l’opposition. 
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QUESTION NO 85 
 
 
Montant de la dette à assumer par le ministère de la Santé et des Services sociaux pour chaque 
établissement au 31 mars 2022. Fournir les prévisions de la situation au 31 mars 2023. 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 85 
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QUESTION NO 86 
 
 
Service de la dette : 

a) Détail de la croissance du service de la dette pour les cinq dernières années; 
b) Par année; 
c) Par programme (ministère) ainsi que celui du gouvernement. 

 
 
 
 
RÉPONSE NO 86 
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IÉVOLUTION IDU SERVICIE DE LA IDIETTE 

Au 31 mars 2018 Au 31 mars 2019 Au 31 mars 2020 Au 31 mars 2021 Au 31 mars 2022 
(en milliers) (en milliers) (en milliers) {en milliers) (en milliers) 

Hypothèques 236 $ 39 $ - $ - $ - $ 

Obligations - $ - $ - $ - $ - $ 

Billets 13 298 361 $ 13 668 122 $ 14 572 769 $ 15 364 785 $ 166,56063 $ 

Total dette à 
long terme 13 298 597 $ 13 668161 $ 14 572 769 $ 15 364 785 $ 16 656 063 $ 
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QUESTION NO 87 
 
 
Nombre de cas et de décès par établissement liés à une maladie nosocomiale en 2021-2022, par 
année et au total. Même question pour les EPC. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 87 
 
 
Le détail du nombre de cas nosocomiaux ainsi que le nombre de décès, rapportés dans les 
sept programmes obligatoires de surveillance des infections nosocomiales, et ce, par établissement 
pour 2021-2022 se retrouvent dans les tableaux suivants.  
 
À noter : 

- qu'avec la situation pandémique, des allègements ont été apportés dans le nombre de 
périodes requises à compléter pour chacun des programmes. Cela fait donc passer le 
nombre de périodes de 13 à 9 ou 11 selon le programme. Par ailleurs, actuellement, 
plusieurs  installations n’ont pas encore complété le nombre de périodes requises, ce qui 
peut expliquer une baisse du nombre de cas et de décès. 

 
-  
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Surveillance des diarrhées à Clostridium difficile (DACD) 
La surveillance des DACD est obligatoire depuis le 22 août 2004. Le décompte des décès est 
obligatoire depuis le 17 août 2008.  

Tableau 1 : Nombre de DACD nosocomiales et nombre de décès dans les 30 jours suivant le 
diagnostic, du 1er avril 2021 au 15 février 2022 par établissement 

Région Établissement 

DACD 
nosocomiales 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 20 n.p. 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 24 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 125 13 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale n.p. 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 13 n.p. 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 69 8 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 38 n.p. 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 51 9 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 28 n.p. 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 9 0 
06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 75 9 
06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal 70 n.p. 
06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 10 n.p. 
06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 94 10 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 13 0 
06 - Montréal Villa Médica 7 0 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 13 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 11 n.p. 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 13 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie n.p. 0 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS des Îles n.p. n.p. 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 42 n.p. 
13 - Laval CISSS de Laval 26 n.p. 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 25 n.p. 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 78 5 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 39 5 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 42 7 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des diarrhées nosocomiales à Clostridium difficile, Infocentre, INSPQ, 15 février 2022. 
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Surveillance des bactériémies nosocomiales à Staphylococcus aureus (SARM) 
La surveillance globale des bactériémies nosocomiales à SARM est obligatoire depuis le 
7 janvier 2007. La comptabilisation des décès est effectuée depuis le 1er avril 2013. 

Tableau 2 : Nombre de bactériémies nosocomiales à SARM et nombre de décès dans les 30 
jours suivant le diagnostic du 1er avril 2021 au 15 février2022, par établissement 

Région Établissement 
SARM nosocomiales 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent n.p. n.p. 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 0 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 0 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 0 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal n.p. 0 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal n.p. 0 

06 - Montréal 
Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal n.p. 0 

06 - Montréal 
Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 0 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill n.p. n.p. 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Médica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 0 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 0 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord n.p. n.p. 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 0 0 
13 - Laval CISSS de Laval n.p. 0 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. n.p. 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Inuulitsivik (Baie 
d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 
(Baie d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des SARM, Infocentre, INSPQ, 15 février 2022.  
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Surveillance des infections à entérocoque résistant à la vancomycine (ERV) (toute origine) 

La surveillance globale des infections à ERV est obligatoire depuis le 11 septembre 2011. 

Tableau 3 : Nombre d’infections à ERV et nombre de décès dans les 30 jours suivant le 
diagnostic du 1er avril 2021 au 15 février 2022, par établissement 

Région Établissement 

ERV (toute 
origine) 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 0 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 0 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 0 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal n.p. 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal n.p. n.p. 

06 - Montréal 
Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal n.p. n.p. 

06 - Montréal 
Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 0 0 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill n.p. 0 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Médica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 6 n.p. 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 0 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 0 0 
13 - Laval CISSS de Laval n.p. 0 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides n.p. n.p. 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Inuulitsivik (Baie 
d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 
(Baie d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des ERV, Infocentre, INSPQ, 15 février 2022. 
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Surveillance des bactériémies nosocomiales panhospitalières 
La surveillance des bactériémies nosocomiales panhospitalières était proposée sur une base 
volontaire depuis 2007-2008. Elle est devenue obligatoire le 22 septembre 2013. Le nombre 
d’installations participantes a donc varié au fil des ans, ce qui doit être pris en compte lors de 
l’interprétation de l’évolution temporelle. 

Tableau 4 : Nombre de bactériémies nosocomiales panhospitalières et nombre de décès 
dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2021 au 15 février 2022, par 

établissement 
 

Région Établissement 

Bactériémies 
nosocomiales 

panhospitalières 
Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 27 7 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean 47 10 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 233 39 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale n.p. 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 17 n.p. 

04 - Mauricie et Centre-du-
Québec 

CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 12 n.p. 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 49 13 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 23 8 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 37 6 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-
Montréal 57 16 

06 - Montréal 
CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-
Montréal 0 0 

06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 127 18 

06 - Montréal 
Centre hospitalier de l'Université de 
Montréal 109 14 

06 - Montréal 
Centre hospitalier universitaire Sainte-
Justine 40 n.p. 

06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 207 32 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 15 n.p. 
06 - Montréal Villa Médica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 12 n.p. 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 6 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 13 5 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services 
sociaux de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS de la Gaspésie n.p. n.p. 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-
Madeleine CISSS des Îles 0 0 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 48 14 
13 - Laval CISSS de Laval 66 12 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 51 19 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 77 21 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 40 12 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 32 n.p. 

17 - Nunavik 
Centre de santé Inuulitsivik (Baie 
d'Hudson) 0 0 
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Région Établissement 

Bactériémies 
nosocomiales 

panhospitalières 
Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava 
(Baie d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance bactériémies nosocomiales panhospitalières, Infocentre, INSPQ, 15 février 2022. 
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Surveillance des bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs 
La surveillance des bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs est 
obligatoire depuis le 1er avril 2007 pour les unités de dix lits et plus, mais est demeurée volontaire 
pour les unités de six à neuf lits. Le nombre d’unités de soins intensifs participant à la surveillance 
a donc varié au fil des ans, ce qui doit être pris en compte lors de l’interprétation de l’évolution 
temporelle.  

Nombre de bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs et nombre 
de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2021 au 15 février 2022, par 
établissement 

Région Établissement 

Bactériémies sur 
cathéters centraux 
aux soins intensifs 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. n.p. 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 14 n.p. 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale ND ND 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec n.p. 0 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 – Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke n.p. 0 

06 – Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal n.p. n.p. 
06 – Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 – Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 – Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal ND ND 
06 – Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 6 n.p. 
06 – Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal 6 n.p. 
06 – Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 11 n.p. 
06 – Montréal Centre universitaire de santé McGill 17 n.p. 
06 – Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal ND ND 
06 – Montréal Institut de cardiologie de Montréal n.p. 0 
06 – Montréal Villa Médica ND ND 
07 – Outaouais CISSS de l'Outaouais 0 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 0 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi ND ND 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James ND ND 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie ND ND 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS des Îles ND ND 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches n.p. n.p. 
13 – Laval CISSS de Laval 9 0 
14 – Lanaudière CISSS de Lanaudière ND ND 
15 – Laurentides CISSS des Laurentides 0 0 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre n.p. n.p. 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. 0 
16 – Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 
17 – Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) ND ND 

17 – Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) ND ND 

Source : Portail de surveillance bactériémies nosocomiales sur cathéters centraux aux soins intensifs, Infocentre, INSPQ, 
15 février 2022. 
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Surveillance des bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse 
La surveillance des bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse est 
obligatoire depuis le 1er avril 2011 pour les établissements de santé ayant une unité d’hémodialyse 
de dix chaises et plus. 

Nombre de bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse et 
nombre de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic du 1er avril 2021 au 15 février 2022, 
par établissement 

Région Établissement 

Bactériémies 
associées aux 

accès vasculaires 
en hémodialyse 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent n.p. 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval 5 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke n.p. 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal n.p. 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal n.p. 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 9 n.p. 
06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal n.p. 0 
06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 0 0 
06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill 12 n.p. 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Médica ND ND 
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 0 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue n.p. 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord n.p. n.p. 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS des Îles 0 0 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches n.p. n.p. 
13 - Laval CISSS de Laval 7 0 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 8 n.p. 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest n.p. 0 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des bactériémies nosocomiales associées à un accès vasculaire en hémodialyse, Infocentre, INSPQ, 
15 février 2022. 
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Surveillance des infections à bactéries à Gram négatif productrices de carbapénémases 
(BGNPC) 
La surveillance des infections attribuables à une BGNPC est obligatoire depuis le 1er avril 2017.  

Nombre d’infections à BGNPC et nombre de décès dans les 30 jours suivant le diagnostic, 
du 1er avril 2021 au 15 février 2022, par établissement 

Région Établissement 

BGNPC (toute 
origine) 

Nombre 
de cas 

Nombre 
de décès 

01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 0 0 
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-Jean n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec–Université Laval n.p. 0 
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 0 0 

03 - Capitale-Nationale 
Institut universitaire de cardiologie et de 
pneumologie de Québec 0 0 

04 - Mauricie et Centre-du-Québec 
CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-
Québec 0 0 

05 - Estrie 
CIUSSS de l'Estrie–Centre hospitalier 
universitaire de Sherbrooke 0 0 

06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 5 0 
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 0 0 
06 - Montréal Centre hospitalier de l'Université de Montréal n.p. 0 
06 - Montréal Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine 0 0 
06 - Montréal Centre universitaire de santé McGill n.p. n.p. 
06 - Montréal Institut Philippe-Pinel de Montréal 0 0 
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 0 0 
06 - Montréal Villa Médica ND ND 
.07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais n.p. 0 
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 0 0 
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 0 0 
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 0 0 

10 - Nord-du-Québec 
Centre régional de santé et de services sociaux 
de la Baie-James 0 0 

11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie 0 0 
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS des Îles 0 0 
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 0 0 
13 - Laval CISSS de Laval n.p. n.p. 
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 0 0 
15 - Laurentides CISSS des Laurentides n.p. 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 0 0 
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 
17 - Nunavik Centre de santé Inuulitsivik (Baie d'Hudson) 0 0 

17 - Nunavik 
Centre de santé Tulattavik de l'Ungava (Baie 
d'Ungava) 0 0 

Source : Portail de surveillance des infections à bactéries à Gram négatif productrices de carbapénémases, Infocentre, INSPQ, 15 
février 2022. 
 
Notes relatives aux tableaux : 
ND : Non disponible 
n.p. : Valeur inférieure à cinq non présentée afin de respecter les règles relatives à la divulgation 
et de protéger la confidentialité. Une cellule complémentaire peut être masquée pour éviter que la 
donnée de la cellule masquée puisse être déduite par soustraction. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 

QUESTION NO 88 

Montant octroyé par le MSSS aux établissements du réseau de la santé et des services sociaux pour 
l’amélioration de la qualité de l’air en 2021-2022, ainsi que les prévisions pour 2022-2023. 
Indiquer les sommes par établissement, par région et au total. 

RÉPONSE NO 88 

Les résultats présentés ci-dessous représentent les montants des projets dont le titre contient les mots 
suivants : ventilation, air, climatisation, humidification et CVCA. Les résultats de cette recherche 
sont approximatifs (il est possible que des projets se réalisent dans une année suivante ou soient 
abandonnés).  

Parmi ces projets, ceux ayant le statut « terminé » ou « actif » ont été considérés pour représenter les 
montants engagés comme pour les études de crédits des années antérieures.  
Les prévisions pour 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
Source : Actifs+ Réseau, 1er avril 2022 

Montants approximatifs dédiés à l'amélioration de la qualité de l'air en 2021-2022 

Région : 
numéro Région Nom établissement Montant ($)* 

01 Bas-Saint-Laurent CISSS DU BAS-SAINT-LAURENT 0 

Total Bas-Saint-Laurent             0 

02 Saguenay-Lac-Saint-Jean            CENTRE D'HÉBERGEMENT ST-FRANÇOIS INC. 70 802 

CIUSSS DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 323 218 

Total Saguenay-Lac-Saint-Jean 394 020 

03 Capitale-Nationale CENTRE D'HÉBERGEMENT DU BOISÉ LTÉE 0 

CHU DE QUÉBEC - UL 0 

CIUSSS DE LA CAPITALE-NATIONALE 2 612 484 

HÔPITAL JEFFERY HALE - SAINT BRIGID'S 2 620 

IUCPQ - UL 1 901 633 

VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS03 0 

Total Capitale-Nationale              4 516 736 

04 Mauricie et Centre-du-Québec                      CIUSSS DE LA MAURICIE-ET-DU-CENTRE-DU-QUÉBEC 8 577 988 

Total Mauricie et Centre-du-Québec 8 577 988 

05 Estrie CIUSSS DE L'ESTRIE - CHUS 8 169 535 

CRDITED DE L'ESTRIE 0 
CSSS - INSTITUT UNIVERSITAIRE DE GÉRIATRIE DE 
SHERBROOKE 11 109 

Total Estrie        8 180 644 

06 Montréal             
CENTRE DE RÉADAPTATION LETHBRIDGE-LAYTON-
MACKAY 0 

CENTRE DE SOINS PROLONGÉS GRÂCE DART 700 000 
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CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE 
MONTRÉAL 0 

  CENTRE HOSPITALIER DE ST. MARY 433 983 

  CENTRE MIRIAM 0 

  CENTRE UNIVERSITAIRE DE SANTÉ MCGILL 5 735 200 

  CHSLD JUIF DE MONTRÉAL 2 050 000 

  CHU SAINTE-JUSTINE 2 970 000 

  CIUSSS DE L'EST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 388 433 

  CIUSSS DE L'OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 17 200 000 

  CIUSSS DU CENTRE-OUEST-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 0 

  CIUSSS DU CENTRE-SUD-DE-L'ÎLE-DE-MONTRÉAL 2 353 113 

  CIUSSS DU NORD-DE-L'ILE-DE-MONTRÉAL 0 

  CLINIQUE COMMUNAUTAIRE DE POINTE ST-CHARLES 134 896 

  GROUPE CHAMPLAIN INC. - ASSS06 50 000 

  HÔPITAL MONT SINAÏ 0 

  HÔPITAL SANTA CABRINI 0 

  INSTITUT DE CARDIOLOGIE DE MONTRÉAL 0 

  
INSTITUT NATIONAL DE PSYCHIATRIE LÉGALE 
PHILIPPE-PINEL 114 976 

  
INSTITUT UNIVERSITAIRE EN SANTÉ MENTALE 
DOUGLAS 0 

  
LA CORPORATION DU CENTRE HOSP. GÉRIATRIQUE 
MAIMONIDES 0 

  
LES CÈDRES-CENTRE D'ACCUEIL POUR PERSONNES 
AGÉES 0 

  L'HÔPITAL GÉNÉRAL JUIF SIR MORTIMER B. DAVIS 2 880 000 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS06 553 

 Total Montréal                                           35 011 153 

07 Outaouais                                          CISSS DE L'OUTAOUAIS 1 265 704 

  GROUPE CHAMPLAIN INC. - ASSS07 0 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS07 0 

 Total Outaouais                                          1 265 704 

08 Abitibi-Témiscamingue                              CISSS DE L'ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 1 049 676 

 Total Abitibi-Témiscamingue                              1 049 676 

09 Côte-Nord                                          CISSS DE LA CÔTE-NORD 166 014 

 Total Côte-Nord                                          166 014 

10 Nord-du-Québec                                     CRSSS DE LA BAIE-JAMES 20 000 

 Total Nord-du-Québec                                     20 000 

11 Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine                      CISSS DE LA GASPÉSIE 244 789 

  CISSS DES ÎLES 481 280 

 Total Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine                      726 069 

12 Chaudière-Appalaches                               CHSLD CHANOINE-AUDET INC. 0 

  CISSS DE CHAUDIÈRE-APPALACHES 0 

  PAVILLON BELLEVUE INC. 38 490 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS12 0 

 Total Chaudière-Appalaches                               38 490 

13 Laval                                              CISSS DE LAVAL 0 

  GROUPE CHAMPLAIN INC. - ASSS13 0 

  HÔPITAL JUIF DE RÉADAPTATION 990 000 

  RÉSIDENCE RIVIERA INC. 3 744 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS13 0 

 Total Laval                                              993 744 

14 Lanaudière                                         CHSLD DE LA CÔTE BOISÉE INC. 0 

  CISSS DE LANAUDIÈRE 0 

  GROUPE CHAMPLAIN INC. - ASSS14 0 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS14 47 338 

 Total Lanaudière                                         47 338 

15 Laurentides                                        9040-9764 QUÉBEC INC. 0 

  CISSS DES LAURENTIDES 6 720 077 

  LA RÉSIDENCE DE LACHUTE 422 938 

  VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS15 0 
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Total Laurentides 7 143 015 

16 Montérégie         CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 0 

CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-EST 713 930 

CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-OUEST 3 724 873 

CONSEIL DES MOHAWKS DE KAHNAWAKE 0 

CSSS DU HAUT-SAINT-LAURENT 150 000 

GROUPE CHAMPLAIN INC. - ASSS16 0 

VIGI SANTÉ LTÉE - ASSS16 0 

Total Montérégie 4 588 803 

17 Nunavik CENTRE DE SANTÉ INUULITSIVIK 0 

CENTRE DE SANTÉ TULATTAVIK DE L'UNGAVA 400 000 

RRSSS DU NUNAVIK 0 

Total Nunavik    400 000 

18 Terres-Cries-de-la-Baie-James     CCSSS DE LA BAIE JAMES 0 

Total Terres-Cries-de-la-Baie-James 0 

Total général 73 119 392 

229



ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 

QUESTION NO 89 

État de situation concernant la crise des opioïdes. 

RÉPONSE NO 89 

• Selon l’Institut national de santé publique du Québec, de janvier à décembre 2021, on note
449 décès au Québec reliés à une intoxication suspectée aux opioïdes ou autres drogues.

• Après avoir atteint un sommet en juillet 2020 (66 décès), le nombre mensuel de décès
causés par une intoxication suspectée aux opioïdes ou autres drogues a diminué pour
revenir à nombre mensuel de décès comparable à la période prépandémique.

o Le nombre moyen de décès entre août 2021 et décembre 2021 (moyenne de
39 décès/mois) est comparable à celui observé pour les cinq mois précédents le
début de la pandémie de COVID-19 au Québec (moyenne de 36 décès/mois).

o Le taux annuel par 100 000 personnes pour les décès reliés à une intoxication
suspectée aux opioïdes ou autres drogues était de 4,9 en 2019, de 6,4 en 2020 et de
5,2 en 2021.

• Le Québec et la Colombie-Britannique publient des données trimestrielles sur les décès
apparemment liés à la consommation de toutes les drogues illicites (y compris les opioïdes
et les stimulants). Les données de l’Ontario ne concernent que les décès totaux
apparemment liés à la consommation d’opioïdes :

Nombre de décès apparemment liés à la consommation de drogues, 
incluant les opioïdes pour 2020-2021 

2020 2021 

T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 

CB 283 501 492 509 535 528 552 

ON 460 621 626 716 737 706 592 

QC 116 148 167 116 99 113 127 

• La pandémie de COVID19 a contribué à révéler la vulnérabilité de personnes utilisatrices
de substances psychoactives. Les ressources d’aide, les services de réduction des méfaits,
de traitement et de suivi, communautaires et publics, s’avèrent toujours essentiels.

• Depuis 2017, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), en vertu de la Loi
sur la santé publique, a lancé une enquête épidémiologique pour faire état et assurer un
suivi, à l’échelle du Québec, de la crise des opioïdes. Cette enquête, toujours en cours,
confère au ministre des pouvoirs de vigilance et d’intervention.

• À partir du bilan de la première Stratégie nationale 2018-2020 pour prévenir les surdoses
d’opioïdes et y répondre et en collaboration avec les partenaires visés, le MSSS a débuté
les travaux menant à une nouvelle Stratégie de prévention relative aux surdoses de
substances psychoactives.
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 

QUESTION NO 90 

Ventilation, par région et par mesure, des sommes dépensées en 2021-2022 en lien avec la 
Politique gouvernementale de prévention en santé et de son plan d’action.  

RÉPONSE NO 90 

La ventilation par mesure et chantiers des sommes dépensées en 2021-2022 en lien avec la 
Politique gouvernementale de prévention en santé (PGPS) n’est pas encore disponible. 
Néanmoins, les allocations sont présentées au tableau 1 (non disponible par région). 

Tableau 1. Allocations en 2021-2022 par mesure pour la mise en œuvre de la PGPS 

Mesure 
2021-2022 

Allocations 

1.1 Favoriser l’accès à des services éducatifs à l’enfance aux familles 
défavorisées sur le plan socioéconomique 700 000 $ 
1.2 Soutenir l’amélioration de la qualité des services de garde éducatifs 
à l’enfance 320 000 $ 
1.3 Offrir un programme de soutien aux pratiques parentales adapté 
aux besoins des différents groupes de population 0 $ 
1.4 Soutenir la réalisation d’actions favorisant la santé et le bien-être 
des jeunes en contexte scolaire 1 550 000 $ 
1.5 Implanter une stratégie visant à améliorer les connaissances et les 
compétences des personnes en matière de prévention en santé 0 $ 
2.1 Augmenter l’offre de logements sains et abordables en poursuivant 
le rythme de rénovation du parc de logements sociaux 0 $ 
2.10 Élaborer et mettre en œuvre une politique de l'air 300 000 $ 
2.2 Favoriser les actions du milieu visant à maintenir et à améliorer la 
qualité de vie dans les quartiers et les communautés 2 000 000 $ 
2.3 Favoriser l’accès de l’ensemble de la population à des activités et à 
des installations extérieures et intérieures contribuant à l’adoption et au 
maintien d’un mode de vie physiquement actif en toute saison 1 775 000 $ 
2.4 Soutenir les initiatives associées à la santé et au bien-être des aînés 
dans le cadre de la démarche Municipalité amie des aînés 25 000 $ 
2.5 Favoriser l’accès à des bâtiments publics proches des milieux de 
vie qui offrent un environnement sain et salubre 0 $ 
2.6 Outiller le milieu municipal afin qu’une analyse des effets 
potentiels sur la santé soit intégrée de façon plus systématique dans les 
démarches de planification territoriale 0 $ 
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2.7 Établir des orientations gouvernementales visant à réduire les effets 
nuisibles du bruit environnemental sur la santé et la qualité de vie de la 
population 300 000 $ 
2.8 Soutenir les intervenants des secteurs du transport et de 
l’aménagement du territoire dans la mise en place d’initiatives 
favorisant la mobilité durable 0 $ 
2.9 Favoriser une gestion optimale des risques d’origines naturelle et 
anthropique 0 $ 
3.1 Favoriser l’accès physique et économique à une saine alimentation, 
particulièrement dans les communautés défavorisées ou isolées 
géographiquement 150 000 $ 
3.2 Améliorer la qualité nutritive des aliments au Québec 2 160 000 $ 
3.3 Promouvoir la santé en milieu de travail par des démarches de type 
« Entreprise en santé » 355 000 $ 
3.4 Promouvoir l’adoption de mesures diversifiées favorisant une 
organisation du travail mieux adaptée aux réalités des familles 400 000 $ 
3.5 Accroître l’offre de logements sociaux et communautaires 0 $ 
3.6 Améliorer les conditions de vie des populations autochtones 1 000 000 $ 
4.1 Améliorer la performance des services préventifs offerts à la 
population 350 000 $ 
4.2 Mettre en place une stratégie intégrée visant à réduire la 
consommation d’alcool et de drogues et la pratique des jeux de hasard 
et d’argent ainsi qu’à limiter les conséquences nuisibles qui y sont 
associées 0 $ 
4.3 Mettre en place une stratégie visant à réduire l’usage des produits 
du tabac et à protéger les non-fumeurs de l’exposition à la fumée de 
tabac dans l’environnement 150 000 $ 
4.4 Effectuer une gestion intégrée des antibiotiques afin d’en assurer 
l’utilisation judicieuse dans les secteurs de la santé humaine et de la 
santé animale 700 000 $ 
4.5 Mettre en place une stratégie de soutien à la prévention clinique 
comprenant un ensemble de mesures visant à outiller les professionnels 
de la santé et des services sociaux dans leurs pratiques 0 $ 
4.6 Renforcer la détection et l’intervention précoce visant les enfants et 
les jeunes vulnérables 600 000 $ 
4.7 Repérer les aînés en perte d’autonomie ou à risque de l’être afin de 
leur offrir le soutien à domicile nécessaire 370 000 $ 
Chantier 1 — Analyser la pertinence et la faisabilité de diverses 
mesures permettant de soutenir les proches aidants afin de préserver ou 
d’améliorer leur santé et leur qualité de vie 0 $ 
Chantier 2 — Explorer la pertinence et la faisabilité de mettre en place, 
de manière progressive, des mesures plus persuasives concernant la 
composition nutritive de certaines catégories d’aliments 0 $ 
Chantier 3 — Étudier la pertinence et la faisabilité d’instaurer une taxe 
sur les boissons sucrées, dont les revenus seraient réinvestis dans la 
prévention 0 $ 
Chantier 4 — Évaluer la pertinence et la faisabilité de soutenir l’offre 
de repas et de collations de bonne valeur nutritive dans les écoles de 
milieux défavorisés sur le plan socioéconomique 0 $ 
Chantier 5 — Recenser les politiques sociales et fiscales implantées 
dans d’autres juridictions qui favorisent une meilleure redistribution de 
la richesse dans la société, d’une part, et analyser leur pertinence et leur 
faisabilité dans le contexte québécois, d’autre part 100 000 $ 
Éléments transversaux (Soutien à la mise en œuvre, l'évaluation et la 
mobilisation intersectorielle) 0 $ 
Total 13 305 000 $
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QUESTION NO 91 
 
État de situation concernant la maladie de Lyme. 

a) Suivi du programme de formation des professionnels de la santé sur les formes de la 
maladie de Lyme, son diagnostic et son traitement; 

b) Suivi des recommandations de la commission de la santé et des services sociaux concernant 
l’instauration et l’application du plan relatif à la maladie de Lyme. 

 

 
RÉPONSE NO 91 
 
Contexte 
La maladie de Lyme (ML) est causée par la bactérie Borrelia burgdorferi. Cette bactérie se 
transmet par la piqûre d’une tique infectée. Il existe plusieurs espèces de tiques présentes au 
Québec. Toutefois, la seule espèce qui peut transmettre la ML au Québec et dans le nord-est de 
l’Amérique est la tique Ixodes scapularis, aussi appelée « tique du chevreuil » ou « tique à pattes 
noires ». 
Depuis novembre 2003, la ML est considérée comme une maladie à déclaration obligatoire au 
Québec. Le premier cas de ML acquis au Québec a été déclaré en 2006. De 2006 à 2010, moins 
de quatorze cas ont été déclarés annuellement. Les premiers cas de ML signalés touchaient des 
personnes ayant majoritairement contracté l’infection au cours d’un séjour à l’extérieur de la 
province. Depuis, on observe une progression du nombre de cas qui est passé de 43 en 2012à 
177 cas en 2016 à 500 cas en 2019, puis à 273 cas en 2020 (tous ont été acquis au Québec). En 
2021, 683 cas de maladie de Lyme ont été déclarés, dont 544 pour lesquels l’acquisition au Québec 
est documentée. Ce nombre de cas représente un excès de cas par rapport aux taux d’incidence 
moyen des 5 dernières années. Également, la proportion de personnes infectées ayant acquis 
l’infection au Québec a augmenté au cours des dernières années passant de 37 % en 2012 à  80 % 
en 2021.  

Activités de communication à la population 
Depuis 2014, le MSSS effectue des activités de communication afin d’informer les citoyens du 
Québec : 

- des risques de transmission de certaines maladies par les piqûres de tiques ; 
- des mesures de protection personnelle à adopter pour diminuer le risque associé à la ML ; 
- des gestes à poser lors de piqûres de tiques ; 
- des signes et symptômes à observer et nécessitant une consultation médicale.  

Des informations pour la population sont disponibles sur la plateforme gouvernementale 
Quebec.ca et sont aussi transmises à Service Québec et Info-Santé. Des contacts sont effectués 
annuellement auprès d’une soixantaine de groupes ou d’associations qui sont invités à relayer des 
informations sur la ML auprès de leur clientèle (chasseurs, campeurs, parcs, etc.). Du matériel 
d’information, tel qu’un dépliant portant sur le retrait de la tique et une affiche portant sur les 
piqûres de tiques et moustiques, a également été développé et diffusé. Un message radio invitant 
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la population à être vigilante face aux piqûres de tiques et moustiques a d’ailleurs été diffusé à 
l’été 2020 et 2021.  
La recommandation de la Commission de la santé et des services sociaux sur la ML de mettre en 
place une campagne de communication pour 3 ans soit 2018, 2019, 2020, a été réalisé et les 
rapports de campagne ont été soumis à la commission 

Activités de communication et de formation pour les professionnels de la santé 
Le MSSS a produit un bilan des activités de communication réalisées en 2020. Compte tenu du 
contexte de la pandémie, la campagne de 2021 s’est limitée à sensibiliser la population (messages 
radio, distribution des outils de sensibilisation…) et à fournir de l’information aux professionnels 
de la santé (mise à jour des informations disponibles sur la page web). Il n’y a pas eu de formation 
de professionnels de la santé. 
Le MSSS a financé de nombreux projets portant sur la ML, dont l’élaboration de formations en 
ligne pour les médecins du Québec, notamment grâce au Fonds vert, dans le cadre des Plans 
d’action sur les changements climatiques (2006-2012, 2013-2020). Une formation portant 
spécifiquement sur la ML est disponible sur l’environnement numérique d’apprentissage depuis le 
mois de septembre 2017. Cette formation sera mise à jour au besoin à la suite de la publication des 
lignes directrices de l’INESSS. Aucune donnée n’est disponible actuellement quant au nombre de 
professionnels ayant complété cette formation. 
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QUESTION NO 92 
 
 
Campagne de vaccination régionale contre le méningocoque de sérogroupe B pour les personnes 
âgées de 2 mois à 20 ans : 

a) Combien de cas de méningocoque de sérogroupe B ont été recensés au cours des cinq 
dernières années, par année?   

b) Dans quelle(s) région(s) ont-ils été recensés? 
c) Quel bilan le ministre de la Santé et des Services sociaux dresse-t-il de la campagne de 

vaccination contre les infections invasives causées par le méningocoque de sérogroupe B?  
d) Quel est l’avis du Comité sur l’immunisation du Québec (CIQ) quant à l’utilisation de ce 

vaccin?  
e) Quelles sont les intentions du ministre à cet égard? 

 
 
 
 
RÉPONSE NO 92 
 

Tableau 1 – Nombre de cas déclarés d’infection à méningocoques1 de sérogroupe B selon 
l’année2 et la région sociosanitaire de résidence des cas en date du 24 février 2022, Ensemble du 
Québec 
 

Année Nombre de cas Région sociosanitaire de résidence des cas 
2022 (en cours) n.p. Laurentides (15) 
2021 n.p. 

 
n.p 

2020 10 cas Capitale-Nationale (03) 
Mauricie et Centre-du-Québec (04) 
Estrie (05) 
Outaouais (07) 
Chaudière-Appalaches (12) 
Montérégie (16) 
Nunavik (17) 

2019 17 cas Bas-Saint-Laurent (01) 
Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 
Capitale-Nationale (03) 
Mauricie et Centre-du-Québec (04) 
Montréal (06) 
Abitibi-Témiscamingue (08) 
Côte-Nord (09) 
Chaudière-Appalaches (12) 
Montérégie (16) 
Terres-Cries-de-la-Baie-James (18) 

2018  16 cas Bas-Saint-Laurent (01) 
Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) 
Capitale-Nationale (03) 
Estrie (05) 
Montréal (06) 
Outaouais (07) 
Côte-Nord (09) 
Chaudière-Appalaches (12) 
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https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1801_Infections_Invasives_Meningocoque.pdf
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1801_Infections_Invasives_Meningocoque.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2491_impact_vaccination_meningocoque_serogroupe_b.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2491_impact_vaccination_meningocoque_serogroupe_b.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2491_impact_vaccination_meningocoque_serogroupe_b.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2169_pertinence_vaccination_universelle_vaccin_meningococcique.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2169_pertinence_vaccination_universelle_vaccin_meningococcique.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2168_avis_pertinence_controler_infections_meningocoque_chaudiere_appalaches.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2168_avis_pertinence_controler_infections_meningocoque_chaudiere_appalaches.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2168_avis_pertinence_controler_infections_meningocoque_chaudiere_appalaches.pdf


Lanaudière (14) 
Laurentides (15) 
Montérégie (16) 

 
 
 
Le bilan épidémiologique réalisé par l’Institut national de santé publique du Québec semble 
démontrer une efficacité de la campagne de vaccination au-delà des variations naturelles de 
l’épidémiologie de ces infections. Un avis sur la pertinence d’une intervention visant à contrôler 
une incidence élevée d’infections invasives à méningocoque de sérogroupe B dans l’Est-du-
Québec est disponible en ligne: 
https://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1801_Infections_Invasives_Meningocoque.pdf.  

 
Un rapport d’évaluation est aussi disponible: Impact épidémiologique de la campagne de 
vaccination contre le méningocoque de sérogroupe B dans la région du Saguenay−Lac-Saint-Jean, 
en 2014 : rapport au 30 juin 2018.  
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2491_impact_vaccination_meningocoque
_serogroupe_b.pdf 

 
Le Comité sur l’immunisation du Québec a préparé un avis portant sur la pertinence d’un 
programme de vaccination universelle avec le vaccin méningococcique protéinique à quatre 
composantes (4CMenB) au Québec (2016) : 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2169_pertinence_vaccination_universelle
_vaccin_meningococcique.pdf. 

 
Le CIQ donne son avis sur la pertinence d’une intervention visant à contrôler une incidence élevée 
d’infections invasives à méningocoque de sérogroupe B dans la région de la Chaudière-
Appalaches : 
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/2168_avis_pertinence_controler_infectio
ns_meningocoque_chaudiere_appalaches.pdf 

 
Le suivi de la surveillance épidémiologique par la santé publique permettra de juger des effets à 
plus long terme de cette campagne et de la nécessité de toute future intervention. 
 
 

 
Notes méthodologiques 
1 Les cas inclus sont les cas probables et confirmés d’infection à méningocoques de sérogroupe B. Les cas avec une 
acquisition extérieure ne sont pas inclus. 
2 À partir de l’année 2017, les données présentées sont provisoires puisque de nouveaux cas peuvent être saisis. 
n.p. valeur inférieure à cinq non présentée afin de respecter les règles relatives à la divulgation et de protéger la 
confidentialité. 
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QUESTION NO 93 
 
 
État de situation au sujet de la fluoration de l’eau au Québec. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 93 
 
 
La fluoration de l’eau potable est une mesure de prévention de la carie dentaire reconnue comme 
efficace, sûre et très économique par la communauté médicale et scientifique nationale et 
internationale. Selon les autorités de santé publique, cette mesure est indispensable afin de 
diminuer la prévalence de la carie dentaire et les coûts associés, et ce, dans toutes les couches de 
la société et pour tous les groupes d’âge de la population. 
 
Afin de réduire la prévalence de la carie dentaire et d’optimiser l’exposition de la population au 
fluorure, différentes mesures sont proposées dans le Programme national de santé publique (PNSP) 
2015-2025. Elles visent à promouvoir et à soutenir le développement de politiques publiques 
favorables à la santé, notamment en matière de fluoration de l’eau potable.  
 
Pour ce faire, différentes actions sont prévues avec le soutien de l’Institut national de santé 
publique du Québec, dont l’accompagnement des municipalités dans le déploiement de la 
fluoration de l’eau potable. 
 
Le Programme québécois de fluoration de l’eau potable vise à soutenir financièrement les 
municipalités souhaitant instaurer la fluoration de l’eau potable. Il découle de la Loi sur la santé 
publique qui prévoit que le PNSP doit inclure des actions pour inciter à la fluoration de l’eau. Du 
1er avril 2020 au 28 février 2021, 579 400 $ ont été réservés pour la fluoration de l’eau potable.  
 
Malgré ce programme d’aide financière, dans l’ensemble, les municipalités sont réticentes à 
appliquer cette mesure de santé publique, compte tenu de la mobilisation des opposants à la 
fluoration. Au Québec, les municipalités de Dorval, Pointe-Claire et de Saint-Georges-de-Beauce 
participent au programme, ce qui représente un peu moins de 3 % de la population québécoise 
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QUESTION No 94 
 
 
État de situation sur la norme « Entreprise en santé ». Nombre d’entreprises qui ont présentement 
cette certification. Nombre d’entreprises qui ont obtenu cette certification depuis la mise en place 
du programme. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 94 
 

• La norme « Entreprise en santé » a pour objectifs de: 
o spécifier un ensemble d’actions qui contribuent de façon significative à la santé des 

personnes en milieu de travail; 
o reconnaître les efforts des entreprises au moyen d’une certification. 

 
• En juin 2010, le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) a accordé au Ministère la 

certification « Entreprise en santé » puisque ce dernier a démontré que les processus et 
pratiques en place étaient conformes aux exigences de la norme. 

 
• En avril 2013, le Ministère est devenu le premier ministère à obtenir la certification 

« Entreprise en santé – Élite ». Il maintient cette certification depuis. 
 

• En plus d’avoir été un pionnier dans l’acquisition de la certification « Entreprise en santé 
– Élite », le Ministère est une référence non seulement pour plusieurs ministères et 
organisations qui souhaitent accéder à ce titre mais aussi pour toute entreprise souhaitant 
s’inscrire dans un mouvement prônant le bien-être au travail: 

o le 25 octobre 2018, lors de la remise des Prix Distinction organisée par le Groupe 
Entreprises en santé pour les employeurs publics et privés du Québec, le Ministère 
a d’ailleurs obtenu le premier prix dans la catégorie « Entreprise Certifiée - Grande 
entreprise ».   

 
• Actuellement, trente-neuf (39) entreprises* sont certifiées « Entreprise en santé » dans la 

Capitale-Nationale, tous niveaux confondus.  
 
* Cette donnée est disponible sur le site Web du BNQ. L’historique des certifications n’y est 
cependant pas disponible.. 
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QUESTION NO 95 
 
 
Bilan du Programme national de santé publique.  
 
 
 
RÉPONSE NO 95 
 
 
Des travaux visant à planifier une collecte de données aux paliers national et territorial ont été 
réalisés au cours de l’année 2019-2020, en vue d’élaborer le bilan sur le premier cycle de mise en 
œuvre du Programme national de santé publique 2015-2025. La collecte de données, qui devait 
avoir lieu à l’été 2020, a toutefois dû être reportée à un moment ultérieur en raison du contexte 
de la COVID 19.  
 
Ces travaux permettront d’orienter la mise en œuvre du PNSP pour 2020-2025, et ce, dans une 
perspective d’amélioration continue de l’action de santé publique. 
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QUESTION NO 96 
 
 
Total des sommes investies en santé publique pour 2021-2022 ainsi que les prévisions pour 
2022-2023. 
 
 
 
RÉPONSE NO 96 
 
 
Les dernières données disponibles mises à jour sont celles du contour financier 2021-2022.  

Région Dépense de santé publique, 
2020-2021 

RSS 01  Bas-Saint-Laurent             31 397 713  $  
RSS 02  Saguenay-Lac-Saint-Jean             12 722 896  $  
RSS 03  Capitale-Nationale             56 650 762  $  
RSS 04  Mauricie et Centre-du-Québec             25 079 737  $  
RSS 05  Estrie             29 290 590  $  
RSS 06  Montréal             87 102 915  $  
RSS 07  Outaouais             18 491 251  $  
RSS 08  Abitibi-Témiscamingue               9 381 600  $  
RSS 09  Côte-Nord               8 822 472  $  
RSS 10  Nord-du-Québec               2 863 508  $  
RSS 11  Gaspésie--Îles-de-la-Madeleine               8 981 274  $  
RSS 12  Chaudière-Appalaches             16 515 264  $  
RSS 13  Laval             13 294 087  $  
RSS 14  Lanaudière             17 085 517  $  
RSS 15  Laurentides             28 154 826  $  
RSS 16  Montérégie             36 671 345  $  
RSS 17  Nunavik             36 972 261  $  
RSS 18  Terres-Cries-de-la-Baie-James               3 072 972  $  

TOTAL QUÉBEC           442 550 990  $ 

 

 
Les prévisions pour 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
 

240



 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières par l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 97 
 
 
Évaluation des coûts directs et indirects liés au tabagisme pour l’État québécois et le réseau de la 
santé. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 97 
 
 
Les plus récentes données sont présentées dans le Rapport de mise en œuvre 2015-2020 - Loi 
concernant la lutte contre le tabagisme, rendu public en novembre 2020. Ce rapport se trouve ici : 
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-006-02W.pdf 
 
 
Au Québec, en 2018, les coûts du tabagisme ont été évalués à 3,79 milliards de dollars. Les coûts 
directs et indirects de soins de santé s’élèvent respectivement à 1,2 milliard de dollars et 
2,59 milliards de dollars1.  
 
 

 
1 H. KRUEGER AND ASSOCIATES INC. (2020). The Economic Benefits of Reducing the 
Prevalence of Tobacco Smoking in Quebec and Ontario, [En ligne], Delta [Colombie-
Britannique], H. Krueger and Associates Inc, 75 p.  
[http://www.cqct.qc.ca/Documents_docs/DOCU_2020/MEMO_20_08_06_Report_Krueger_Eco
nomicBenefits_ReducedSmoking.pdf] (Consulté le 5 avril 2021).  
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QUESTION NO 98 
 
 
Recommandations de mesures visant à mieux encadrer le vapotage. Présenter l’état de 
déploiement pour chacune des sept recommandations à mettre en place pour protéger la santé des 
jeunes et de la population en général.  
 
 
 

 
 
RÉPONSE NO 98 
 
 
Le Rapport du directeur national de santé publique - Recommandations de mesures visant à 
mieux encadrer le vapotage, publié en décembre 2020, formulait sept recommandations de 
mesures réglementaires et législatives :  

1. Interdire la vente des produits de vapotage (PV) comportant une saveur ou un arôme 
autres que ceux du tabac, comme c’est le cas pour les produits du tabac. 

2. Limiter à 20 mg/ml la concentration maximale en nicotine de tous les PV ainsi 
qu’encadrer la capacité des réservoirs et le volume maximal des bouteilles de liquides à 
vapoter. 

3. Instaurer un permis de vente pour les PV et, par souci de cohérence, instaurer un permis 
de vente pour les produits du tabac. 

4. Diminuer la densité des points de vente de PV à proximité des établissements 
d’enseignement. 

5. Appuyer l’adoption d’une taxe spécifique provinciale sur les PV. 
6. Établir un cadre réglementaire afin de limiter les caractéristiques des PV, notamment 

celles qui peuvent être attrayantes pour les jeunes. 
7. Encadrer de façon stricte les produits émergents, tels que les produits nicotiniques 

récréatifs sans tabac. 
 
Concernant l’état de déploiement de ces mesures, des travaux sont en cours pour déposer un 
projet de règlement visant la mise en œuvre de plusieurs mesures recommandées. L’échéancier 
pour la réalisation de ces travaux n’est pas connu. 
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QUESTION NO 99 
 
 
Financement du programme gouvernemental de lutte contre le tabac 2021-2022 et prévisions pour 
2022-2023. Évaluation des besoins d’indexer ce programme. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 99 
 

 
Pour 2021-2022, le financement global totalise 15,79 M$.  
 
Indexation du programme 
 
L’augmentation de l’ensemble des coûts de production et de développement, notamment en raison 
de la problématique du vapotage, nous est rapportée régulièrement par les organismes partenaires 
qui réalisent les mandats qui leur sont confiés. L’indexation annuelle de ce programme nous apparaît 
incontournable. 
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QUESTION NO 100 
 
 
Sommes ventilées, par année, prévues dans le cadre de la Politique gouvernementale de 
prévention en santé et de son plan d’action. 
 
 
 
RÉPONSE NO 100 
 
 
La somme octroyée dans le cadre de la Politique gouvernementale de prévention en santé est de 
20 millions de dollars par année de 2017-2018 à 2020-2021, soit 80 millions de dollars au total. 
Pour l’année 2021-2022, les sommes allouées sont de 13 305 000 $. 
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QUESTION NO 101 
 
 
État de situation concernant la mise en place d’une réglementation en ce qui concerne la cigarette 
électronique, incluant le nombre de constats d’infraction émis. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 101 
 
 
La Loi visant à renforcer la lutte contre le tabagisme adoptée en novembre 2015 a assujetti la 
cigarette électronique aux produits du tabac dans la Loi concernant la lutte contre le tabagisme 
(RLRQ, chapitre L-6.2). Il n’est pas possible de connaître précisément le nombre de constats 
d’infraction pour les utilisateurs de cigarettes électroniques par rapport aux fumeurs de cigarettes 
traditionnelles. Cependant, pour la période comprise entre le 1er avril 2021 et le 30 novembre 
2021, 225 visites d’inspection ont eu lieu dans les points de vente spécialisés de produits de 
vapotage et au moins une non-conformité a été recensée dans 44 de ces lieux. 
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QUESTION NO 102 
 
 
État de situation sur le resserrement de la règlementation du vapotage. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 102 
 
 
En novembre 2019, le gouvernement du Québec annonçait qu’il s’engageait à mettre en place de 
nouvelles mesures pour lutter contre le tabagisme et le vapotage. Le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) a été mandaté pour piloter un groupe spécial d’intervention qui a reçu 
comme mandat de recommander de nouvelles mesures législatives et règlementaires, afin de 
protéger la santé des jeunes et de la population en général. 
 
Plusieurs mesures ont été analysées concernant notamment, l'encadrement des saveurs, le taux de 
nicotine permis et l'accessibilité des produits de vapotage, en cohérence avec les actions prévues 
dans la nouvelle Stratégie pour un Québec sans tabac 2020-2025. Basé sur ces travaux, le rapport1 
déposé par le MSSS en 2020 présente sept recommandations de mesures réglementaires et 
législatives visant à mieux encadrer les produits de vapotage. Les sept recommandations sont : 
 

1. Interdire la vente des produits de vapotage comportant une saveur ou un arôme autres que 
ceux du tabac, comme c’est le cas pour les produits du tabac; 

2. Limiter à 20 mg/ml la concentration maximale en nicotine de tous les produits de vapotage 
ainsi qu’encadrer la capacité des réservoirs et le volume maximal des bouteilles de liquides 
à vapoter; 

3. Instaurer un permis de vente pour les produits de vapotage et, par souci de cohérence, 
instaurer un permis de vente pour les produits du tabac; 

4. Diminuer la densité des points de vente de produits de vapotage à proximité des 
établissements d’enseignement; 

5. Appuyer l’adoption d’une taxe spécifique provinciale sur les produits de vapotage ; 
6. Établir un cadre réglementaire afin de limiter les caractéristiques des produits de vapotage, 

notamment celles qui peuvent être attrayantes pour les jeunes ; 
7. Encadrer de façon stricte les produits émergents, tels que les produits nicotiniques 

récréatifs sans tabac. 
 
 
Une réflexion est actuellement en cours concernant la possibilité de resserrer l’encadrement des 
produits de vapotage. 

 
1 QUÉBEC. MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX. (2020b). Recommandations de mesures 
visant à mieux encadrer le vapotage. Rapport du directeur national de santé publique du Québec. [En ligne], 
[Québec], Le Ministère, 30 p. [https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2020/20-289-03W.pdf]. 
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QUESTION NO 103 
 
 
État de situation, au 31 mars 2022, de la mise en place d’un affichage nutritionnel obligatoire dans 
les établissements de restauration rapide. Prévisions budgétaires et échéancier pour 2022-2023. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 103 
 
 
À l’heure actuelle, il n’est pas prévu d’instaurer un affichage nutritionnel obligatoire dans les 
établissements de restauration rapide.  
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QUESTION NO 104 
 
 
État de situation des actions du gouvernement en matière de prévention afin de réduire la 
consommation de boissons sucrées. Prévisions budgétaires et échéanciers pour 2022-2023. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 104 
 
 
Publié en 2019, le Plan d’action pour réduire la consommation de boissons sucrées et promouvoir 
l’eau présente neuf mesures de santé publique. Celles-ci s’inscrivent comme une priorité dans le 
plan d’action thématique tripartite du Programme national de santé publique (2015-2020). La mise 
en œuvre de ces actions est sous la responsabilité du ministère de la Santé et des Services sociaux 
(MSSS), en collaboration avec les directions de santé publique des établissements du réseau de la 
santé et des services sociaux et l’Institut national de santé publique du Québec. En raison de la 
pandémie de COVID-19, les actions de sensibilisation dans les milieux scolaires et municipaux, 
notamment, ont été interrompues en 2020-2021 et 2021-2022. 
 
Le MSSS a octroyé une aide financière de 325 000 $ à l’Association pour la santé publique du 
Québec pour l’édition 2021-2022 de la campagne de sensibilisation J’ai soif de santé!. Cette aide 
financière vise la bonification et l’intensification des différentes composantes de la campagne 
déployée dans divers milieux de vie, dont les écoles, les services de garde éducatifs à l’enfance, 
les camps de vacances, les municipalités, et les milieux de travail, ainsi qu’auprès des familles et 
des professionnels de la santé. Lors de l’édition 2021, un projet pilote a également été déployé au 
Centre hospitalier universitaire Sainte-Justine. Depuis 2017, cette campagne appuie les mesures 
de santé publique sur les boissons sucrées.  
 
Le Plan d’action interministériel 2017-2021 (PAI) de la Politique gouvernementale de prévention 
en santé 2015-2025 (PGPS) prévoit la réalisation d’un projet pilote visant la promotion de la 
consommation d’eau potable non embouteillée (VisezEau®) en milieu scolaire et l’évaluation de 
la pertinence d’un déploiement élargi. Les répercussions de la pandémie sur le système scolaire 
québécois ont mené au report des activités prévues pour l’année scolaire 2020-2021 à l’année 
scolaire 2021-2022. Bien que les modalités d’implantation du projet aient été modifiées, l’atteinte 
des objectifs et la réalisation des livrables du projet se poursuivent selon ses orientations initiales 
et à partir des sommes octroyées. Un montant total de 1 500 000 $ a été accordé au Centre 
hospitalier universitaire de Québec – Université Laval pour l’ensemble des quatre années du PAI. 
Par conséquent, aucune somme n’a été octroyée pour la mise en œuvre de cette action dans le cadre 
de l’exercice financier 2021-2022.  
 
Les prévisions budgétaires pour 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
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Tableau 1 
Campagne de sensibilisation J’ai soif de santé! – Prévisions budgétaires 2021-2022 
 

Activités prévues Estimation des coûts 
Salaires et charges sociales 100 250 $ 
Quote-part des frais communs 32 500 $ 
Honoraires professionnels 47 000 $ 
Communication 33 250 $ 
Matériel lié au projet 108 000 $ 
Frais de déplacement et de représentation 4 000 $ 

Total des dépenses :   325 000 $ 
 
 
Tableau 2 
Projet-pilote Visez Eau® - Prévisions budgétaires 2018-2022 
 

Dépenses 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023 Total 
Frais indirects de 
recherche 

106 299 $ 159 450 $ 53 150 $ 0 $ 0 $ 318 899 $ 

Salaires 289 553 $ 413 525 $ 35 896 $ 28 987 $ 11 526 $ 779 487 $ 
Communications 
(Technologies) 

55 591 $ 51 729 $ 25 950 $ 27 963 $ 9 249 $ 170 482 $ 

Équipement 
informatique 

1 344 $ 622 $ 0 $ 0 $ 0 $ 1 966 $ 

Fontaine d’eau 23 567 $ 0 $ 0 $ 68 790 $ 0 $ 92 356 $ 
Fourniture, 
impressions, 
télécommunications, 
divers 

2 774 $ 23 191 $ 182 $ 416 $ 0 $ 26 563 $ 

Objets éducatifs 29 887 $ 48 487 $ 0 $ 0 $ 1 015 $ 79 389 $ 
Déplacements terrain 3 768 $ 16 423 $ (495)1 $ 0 $ 0 $ 19 696 $ 
Documents de 
recherche 

0 $ 0 $ 0 $ 5 581 $ 5 581 $ 11 162 $ 

TOTAL : 512 782 $ 713 427 $ 114 683 $ 131 737 $ 27 371 $ 1 500 000 $ 
 

 
1 Il s’agit d’un crédit en raison d’une erreur de codification. Une partie des frais de déplacement ont été déclarés par 
erreur à l’année financière 2019-2020, la correction a été apportée à l’année financière 2020-2021. 
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QUESTION NO 105 
 
 
État de situation sur la possibilité pour le MSSS de reconnaître l’obésité comme une maladie. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 105 
 
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) ne s’est pas positionné officiellement sur 
cette question qui ne fait pas consensus.  
 
Une pétition citoyenne récemment déposée à l’Assemblée nationale ainsi que certains groupes de 
pression, dont un groupe d’experts et de chercheurs mandatés par des compagnies 
pharmaceutiques, réclament au gouvernement du Québec de reconnaître l’obésité comme une 
maladie et, entre autres, d’inscrire les trois médicaments indiqués pour la perte de poids et 
disponibles sous ordonnance au Canada à la liste des médicaments remboursés par la Régie de 
l’assurance maladie du Québec.  
 
Bien que l’obésité soit reconnue comme une maladie chronique par certains pays et organisations, 
dont des associations médicales canadienne et américaine, elle n’est pas officiellement reconnue 
comme telle par le gouvernement fédéral ni par les provinces et les territoires du Canada. 
 
L’Organisation mondiale de la Santé (OMS) considère l’obésité comme un facteur de risque majeur 
pour certaines maladies chroniques dont le diabète de type 2, les maladies cardiovasculaires et 
certains cancers. 
 
Il est reconnu que les préjugés et la stigmatisation à l’égard du poids affectent négativement le 
niveau et la qualité des soins de santé que reçoivent les personnes obèses et causent une 
discrimination en matière d’emploi, d’assurabilité et d’éducation. Ces éléments doivent être 
considérés dans la réflexion entourant la reconnaissance de l’obésité comme un facteur de risque 
ou une maladie. 
 
Difficilement réversible, l’obésité est une condition influencée par différents facteurs 
environnementaux et individuels. Dans le contexte où le système de santé du Québec fait face à 
d’importants défis liés à l’obésité et aux maladies chroniques associées, la prévention en santé 
constitue une voie d’action à privilégier, afin que la population vive en meilleure santé plus 
longtemps. En continuité des interventions de santé publique, le réseau de la santé doit trouver le 
juste équilibre entre la prise en charge médicale des personnes obèses et les conséquences qui 
peuvent en découler (médicalisation, stigmatisation, etc.). 
 
Travaux en cours : 
 
Prévention  

• Sous l’égide de l’Association pour la santé publique du Québec, les experts du Groupe de 
travail provincial sur la problématique du poids ont développé une vision partagée des 
façons d’aborder le poids au Québec, en se basant sur la littérature scientifique, des 
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sondages et des groupes de discussion. Le rapport ainsi que le Manifeste québécois pour 
des communications saines sur les problématiques reliées au poids sont disponibles. 
 

• Des actions inscrites au Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique 
gouvernementale de prévention en santé (PGPS) contribuent à la prévention des problèmes 
liés au poids, en particulier sous l’orientation 2 – « L’aménagement de communautés et de 
territoires sains et sécuritaires » et l’orientation 3 – « L’amélioration des conditions de vie 
qui favorisent la santé ». De plus, le Programme national de santé publique (PNSP) 
2015-2025 prévoit : 

o La mise en œuvre d’initiatives favorisant un mode de vie physiquement actif et une 
saine alimentation; 

o L’élaboration de Guide des bonnes pratiques en prévention clinique du directeur 
national de santé publique (DNSP) qui s’adresse aux professionnels de la santé 
exerçant en 1re ligne.  
 

Soins primaires 
• Des travaux sont en cours pour objectif d’établir des orientations claires promouvant les 

meilleures pratiques cliniques et organisationnelles pour prévenir et prendre en charge en 
première ligne les maladies chroniques et ses facteurs de risque Une réflexion particulière 
est amorcée au sujet de la prise en charge de l’obésité en 1re ligne. 

 
Soins spécialisés 

• L’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux travaille sur une synthèse 
des connaissances sur la place de la pharmacothérapie dans le traitement de l’obésité afin 
que le MSSS entame sa réflexion sur l’offre et l’accès qu’il souhaite donner à ce type de 
traitement. Le rapport est attendu en moratoire pour le 30 septembre 2022. 
 

• Des travaux sont menés pour la prise en charge spécialisée et surspécialisée en développant 
une hiérarchisation de l’offre de soins. À cet effet, les groupes de travail mis en place 
travaillent à opérationnaliser certaines des recommandations soumises au MSSS lors de 
chantiers antérieurs, notamment à propos des critères de désignation des centres, d'un 
guichet d’accès et du programme offert en centres désignés (médical et chirurgical). 

 
Finalement, des travaux sur le traitement de l’obésité infantile sont en cours, en collaboration avec 
la Clinique 180 et Dre Julie St-Pierre. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 106 
 
 
État de situation en matière d’écart de financement interrégional, en dollars et en pourcentage, par 
région sociosanitaire et par programme. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 106 
 
 
La réponse pour l’exercice financier 2020-2021 est fournie en annexe. 
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Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 107 
 
 
État d’avancement des travaux liés au plan d’action pour la santé des populations nordiques. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 107 
 
 
Le 7 octobre 2019, le gouvernement du Québec a procédé, à Chisasibi, à la signature d’une 
nouvelle convention intitulée Convention établissant un cadre financier et des règles de 
financement applicables au fonctionnement du Conseil cri de la santé et des services sociaux de la 
Baie James pour la période 2019-2024 (Convention). Cette Convention vise l’autonomie de la 
nation crie par le développement et l’amélioration des services de santé et services sociaux assurés 
par le Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie James (CCSSSBJ). Elle permet 
d'ajuster l'offre de service à la demande grandissante d'une population présentant une forte 
croissance démographique.  
 
La Convention comprend une annexe intitulée Cadre financier et règles de financement 
applicables au Conseil cri de la santé et des services sociaux de la Baie James 2019-2024.  
 
L’allocation générale de base pour les services de santé et services sociaux cris est prévue pour 
financer le fonctionnement courant du CCSSSBJ pour la prestation de ses services. Lors de la 
signature de la Convention, l’allocation générale de base pour 2018-2019 a été établie à 
167 268 107 $. À cette allocation s’ajoute annuellement une enveloppe récurrente de 
développement pour la réalisation des objectifs de l’année antérieure et un montant de 
44 138 928 $ est prévu pour les technologies de l’information. 
 
En matière de développement de services, la Convention vise essentiellement à consolider l’offre 
de service des Centres Miyupimaatisiiun communautaires (CMC) qui offrent toute la gamme des 
services de première ligne à la population de chaque communauté. La Convention permet 
également le recrutement de personnel professionnel en santé et services sociaux dans le but 
d'améliorer les services de santé courants, les services d'urgence et les corridors de services pour 
les services spécialisés et ultraspécialisés. Elle vise aussi le développement des services offerts aux 
jeunes en difficulté et à leur famille, l’amélioration des services offerts aux mères et à leurs jeunes 
enfants, y compris ceux permettant aux mères de donner naissance à leurs enfants plus près de 
leurs communautés. La Convention prévoit aussi l’amélioration des services de prévention et de 
santé publique et de l'offre de service aux personnes avec une déficience physique ou intellectuelle. 
 
Mécanisme de suivi de la Convention  
Un comité de suivi doit siéger régulièrement durant toute la durée de la Convention. Il est chargé 
de veiller à ce que soient revus et respectés les engagements inhérents à la Convention.  
 
Plans d’action  
Les plans d’action annuels élaborés par le CCSSSBJ précisent les buts, les objectifs, les indicateurs 
de performance et les résultats attendus pour chacune des priorités identifiées par le CCSSSBJ en 
matière de santé et de services sociaux. Ces plans d’action sont déposés au comité de suivi entre les 
mois d’avril et juin de chaque année.  
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Les plans d’action 2019-2020 et 2020-2021 déposés le 2 juillet 2020, totalisant un financement 
de 19 900 000 $, ont été approuvés par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
le 12 mars 2021.  
 
Le 20 octobre 2021, le CCSSSBJ a déposé son plan d’action 2021-2022 pour approbation. Le 
MSSS a procédé à l’analyse et a autorisé un investissement de 9 900 000 $ pour le déploiement 
de services de santé et de services sociaux, ainsi que des montants de 119 617 000 $ pour la 
construction d’infrastructures en santé et services sociaux et de 7 705 000 $ pour des 
investissements informatiques. La lettre d’approbation a été transmise en mars 2022. 
 
Entente avec les Inuits 
Le MSSS et la Régie régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik (RRSSSN) se sont 
dotés d’une structure de fonctionnement en comités ainsi que d’un plan de travail en vue de 
répondre au plan stratégique régional 2018-2019 à 2024-2025 en services de santé et services 
sociaux au Nunavik. À cet effet, les mesures évoquées au plan stratégique régional ont été reçues 
par le MSSS en mars 2018. 
 
Le plan mise essentiellement sur le développement de services psychosociaux et de santé de 
première ligne et sur le renforcement des capacités des communautés et de leurs résidents à 
prendre en charge leur santé et leur bien-être.  
 
Il mise également sur une organisation locale (chaque communauté) sous-régionale (côte de 
l’Hudson et côte de l’Ungava) ou régionale, selon la nature du service à offrir. Le recours à la 
région de Montréal est également considéré pour les services spécialisés non disponibles sur le 
territoire du Nunavik. La formation et le développement du personnel et l’augmentation du 
personnel inuit sont des éléments clés du développement recherché.  
 
Le 1er octobre 2020, la convention sur la prestation et le financement des services de santé et des 
services sociaux au Nunavik 2018-2019 à 2024-2025 a été signée. La nouvelle entente prévoit un 
budget de développement de 75 M$ et des investissements capitalisables de 902,6 M$. 
 
Les plans d'action 2018-2019 et 2019-2020 ont été déposés au MSSS. Après la signature de la 
Convention, ces plans d'action, totalisant un financement de 14 355 104 $, ont été approuvés par 
le MSSS le 17 décembre 2020. Le plan d'action 2020-2021, totalisant un montant de 
9 365 000 $, a été déposé le 3 décembre 2020 et a été approuvé par le MSSS le 15 mars 2021. 
 
En mai 2021, le plan d’action 2021-2022, totalisant un montant de 10 471 110 $, a été déposé et 
a été approuvé par le MSSS le 14 juillet 2021. 
 
Mécanisme de suivi de la Convention  
Un comité de suivi siège régulièrement durant toute la durée de la Convention. Il est chargé de 
veiller à ce que soient revus et respectés les engagements inhérents à la Convention. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 
 

 
 
QUESTION NO 108 
 
 
Nombre d’interventions du ministre de la Santé et des Services sociaux en vertu de l’article 54 de 
la Loi sur la santé publique. Spécifier les dossiers dans lesquels il est intervenu, les dates et les 
avis fournis. 
 
 
 
RÉPONSE NO 108 
 
1. Nombre d’interventions en 2021-2022 en date du 1er avril 2022 

En 2021-2022, 304 demandes d’avis ont été transmises au ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) en vertu de l’article 54 de la Loi sur la santé publique (RLRQ, 
chapitre S-2.2). De ce total, 73 demandes renfermaient des éléments ou concernaient 
directement la pandémie de COVID-19. 
 
Les demandes d’avis ont porté sur : 

• des projets de loi (33); 
• des projets de règlement (28); 
• des documents d’orientation (politique, stratégie, plan d’action, programme, 

directive, etc.) (43); 
• des décrets (200). 

 
Les 200 décrets concernaient : 

• l’entrée en vigueur de lois ou dispositions législatives (12); 
• l’entrée en vigueur de règlements et de règles (31); 
• l’approbation de documents d’orientation (politique, stratégie, plan d’action, 

programme, directive, etc.) (15); 
• la délivrance de certificats d’autorisation de projets (37);  
• le financement d’organismes, de projets ou de services (81); 
• l’approbation d’ententes de services ou de partenariats (22); 
• autres (2). 

 
2. Types de commentaires émis par le ministère de la Santé et des Services sociaux 

(MSSS) à la suite des demandes de consultation 
Les commentaires émis par le MSSS relativement aux dossiers soumis lors de la demande 
officielle par le ministère du Conseil exécutif ou les ministères et organismes promoteurs 
sont de différents types : 

• Demandes d’avis pour lesquelles le MSSS n’avait aucun commentaire à formuler : 
284; 

• Demandes d’avis pour lesquelles le MSSS a émis des commentaires (ajout 
d’information complémentaire, préoccupation exprimée, mesure d’atténuation 
proposée, etc.) : 20, dont 12 hors DOSSDEC. 

 
Il appartient à chacun des ministères et organismes promoteurs des projets d’assurer les 
suivis nécessaires. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 109 
 
 
État de situation concernant les blessures causées par des bandelettes d’incontinence au Québec 
et actions entreprises par le ministère pour réguler la situation et état d’avancement concernant 
la désignation des centres secondaires. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 109 
 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 36 des questions particulières du cahier de 
la Régie de l’assurance maladie du Québec de l’Opposition officielle.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 110 
 
 
État de situation au sujet de la ligne 1 866 APPELLE (nombre d’appels reçus, nombre d’appels 
demeurés sans réponse, coûts engendrés, etc.) : 

a) Nombre de régions où les appels au 1 866 APPELLE sont transférés au service 811. 
Prévisions à court, à moyen et à long terme ; 

b) Nombre de régions où le transfert au service 811 permet de parler directement à un 
intervenant ; 

c) Économies anticipées à l’échelle du Québec par cette mesure ; 
d) Procédure transmise par le MSSS aux CISSS et aux CIUSSS dans le cadre de cette mesure. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 110 
 
La ligne provinciale d’intervention téléphonique en prévention du suicide 1 866 APPELLE consiste 
à offrir à toute la population une réponse téléphonique accessible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. La 
ligne est programmée à partir des indicatifs régionaux qui servent à basculer automatiquement 
l’appel vers un centre désigné et selon un horaire jour/heure/congé. Les centres de prévention du 
suicide (CPS) sont les principaux centres de réponse téléphonique désignés de la ligne ainsi que le 
service de consultation téléphonique psychosociale 24/7 (Info-Social 811).  
 
Tableau 1 : Appels du 1er avril 2021 au 28 février 2022 
 
Total des appels reçus 58 028 
Total des appels non répondus  2 760 
Pourcentage d’appels non répondus  4,76 % 

 
 
Concernant les coûts engendrés, la majorité de ceux-ci sont inclus dans le financement pour la 
mission globale des organismes communautaires (PSOC) concernés ou dans le budget global de 
l’établissement pour Info-Social 811.  
 

– Les centres intégrés de santé et services sociaux (CISSS) et les centres intégrés universitaires 
de santé et services sociaux (CIUSSS) ont la responsabilité de mandater sur leur territoire 
l’organisation qui assurera la réponse 24 heures/7 jours de la ligne 1 866 APPELLE dans le 
respect des standards ministériels. Dans la grande majorité des régions, ce sont les CPS qui 
ont été mandatés pour offrir la réponse téléphonique 1 866 APPELLE, sauf dans le cas de 
trois régions, soit Chaudière-Appalaches, l’Outaouais et l’Estrie, où c’est le service Info-
Social 811 qui offre la réponse à la ligne 1 866 APPELLE. 
 

– Pour les régions de l’Estrie, de l’Outaouais et de Chaudière-Appalaches, la personne qui 
compose le 1 866 APPELLE obtient une réponse directe d’un intervenant.  
 

– L’objectif général est d’optimiser dans son fonctionnement global, à l’échelle provinciale, la 
réponse aux personnes suicidaires et à leurs proches qui composent le 1 866 APPELLE et 
permettre ainsi d’éviter plus efficacement les suicides ou les tentatives de suicide. Avec les 
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nouvelles orientations et les standards ministériels, le fonctionnement et les taux de réponse 
de la ligne se sont grandement améliorés.  
 
Tous les centres mandataires sont maintenant régis par des standards d’accès, de continuité, 
de qualité, d’efficacité et d’efficience. 
 

– En 2014, lors de la diffusion des standards, le MSSS a précisé aux présidents-directeurs 
généraux des agences de la santé et des services sociaux qu’ils : 
– assument leurs responsabilités liées à ce service sur le plan régional en s’assurant que les 

standards fixés soient mis en place et respectés, qu’ils réalisent le suivi ainsi que la 
reddition de comptes s’y rattachant et qu’ils l’inscrivent systématiquement dans leurs 
rapports de gestion; 

– analysent la situation du ou des centres désignés sur leur territoire qui assurent 
actuellement la réponse à la ligne provinciale d’intervention téléphonique en prévention 
du suicide, identifient une seule organisation par région responsable d’offrir ce service et 
lui confie un mandat régional à cet effet; 

– s’assurent que l’établissement ou l’organisme mandaté réponde aux critères ministériels 
d’accessibilité, de continuité, de qualité, d’efficacité et d’efficience convenus dans le 
cadre de ce mandat.  
 

Selon leur organisation régionale, ce sont les CISSS ou les CIUSSS qui déterminent le mandataire 
qui assurera la réponse à la ligne 1 866 APPELLE. 
 
Le 2 novembre 2020, le ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux a annoncé un 
investissement de 100 M$ qui permettra d’agir sur plusieurs plans afin d’améliorer l’offre de soins 
et de services psychosociaux et en santé mentale pour la population du Québec. De cette somme, 
900 000 $ sont dédiés au rehaussement de la ligne 1 866 APPELLE d’ici le 31 mars 2022. Plus 
spécifiquement, ce montant aura permis aux onze CPS, répartis dans autant de régions du Québec 
et mandatés par les CISSS et CIUSSS, de procéder à l’embauche de nouvelles ressources et à la 
formation de celles-ci, ou d’augmenter la présence de ressources déjà en poste, et ce, afin de 
répondre à la hausse des demandes observée pendant la pandémie.  
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QUESTION NO 111 
 
 
État de situation quant au développement d’une stratégie numérique en prévention du suicide. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 111 
 
 
Réclamée depuis des années par plusieurs acteurs de la prévention du suicide, la stratégie numérique 
permet de répondre aux besoins de personnes vulnérables qui n’auraient pas été rejointes autrement 
et de renforcer le filet de sécurité dans les espaces virtuels. Certaines personnes sont peu enclines à 
utiliser le téléphone ou les rencontres en personne pour exprimer leur détresse et demander de l’aide. 
Elles communiquent plutôt leurs idées suicidaires dans les environnements virtuels et relativement 
anonymes comme les réseaux sociaux ou les espaces de jeu en ligne. La stratégie numérique est 
complémentaire aux ressources traditionnelles, lesquelles demeurent essentielles.  
 
La stratégie numérique comporte différents volets :  

 Volet 1 : Information et sensibilisation pour le grand public;  
 Volet 2 : Services à la population; 
 Volet 3 : Services aux ressources. 

 
Le lancement du service d’intervention par clavardage et de la plate-forme Internet Suicide.ca a eu 
lieu le 15 octobre 2020, pour ensuite se déployer graduellement jusqu’au printemps 2021. Le 15 avril 
2021, l’Association québécoise de prévention du suicide (AQPS) et le ministère de la Santé et des 
Services sociaux (MSSS) ont annoncé que le Service numérique québécois en prévention du suicide 
(aussi appelé suicide.ca) était désormais disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7.  
 
Également une plate-forme Web, suicide.ca est conçu pour aider les personnes qui pensent au 
suicide, leurs proches ainsi que les personnes endeuillées par suicide. Suicide.ca propose :  

• un service d’intervention par clavardage et texto disponible 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, 
offert par trois centres de prévention du suicide (CPS) désignés; 

• des contenus informatifs pour soutenir et accompagner les groupes ciblés; 
• l’application mobile Mes outils qui offre divers outils pour prendre soin de sa santé mentale 

et prévenir les idées suicidaires (les outils de l’application sont également accessibles en ligne 
dans la section Mes outils de suicide.ca). 

 
Depuis le 1er avril 2021, l’Association québécoise de prévention du suicide (AQPS) a mené 
d’imposants travaux, notamment :  

 Travaux d’évaluation d’implantation de la stratégie et de la formation des intervenants; 
 Travaux d’évaluation d’impact des interventions;  
 Poursuite des travaux permettant d’améliorer le repérage des personnes vulnérables en 

ligne;  
 Poursuite du recrutement, de la formation (de base et continue) et supervision des 

intervenants qui font l’intervention par clavardage et par texto.  
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 Déploiement d’une campagne publicitaire traditionnelle à Montréal et Québec et la 
diffusion d’une capsule vidéo destinée aux professionnels et aux intervenants, ayant pour 
objectif de faire connaitre suicide.ca; 

 
D’autres travaux sont toujours en cours et en voie d’être finalisés, entre autres :  

• Ajout d’une équipe clinique située à Granby, relevant directement de l’AQPS, pour 
accroitre les effectifs d’intervention dans un contexte de rareté de main-d’œuvre; 

• Mise en ligne du forum virtuel pour les personnes endeuillées par suicide; 
• Amélioration en continu des infrastructures Web et de l’expérience utilisateur; 
• Mise en service d’un numéro court pour accéder à l’intervention par texto, le 535353 

 
En parallèle, la pandémie de la COVID-19 et le confinement ont pu continuer d’amplifier certains 
facteurs de risque pour la dégradation de la santé mentale et psychosociale ainsi qu’une augmentation 
de la détresse.  
 
Dans ce contexte, le 2 novembre 2020, un financement de 4 M$ pour 2020-2021 et 2021-2022 a été 
consenti à l’AQPS par le ministre délégué à la Santé et aux Services sociaux pour soutenir la mise 
en œuvre de ce nouveau service jusqu’au 31 mars 2022. Ce financement a permis de soutenir la 
prestation des services d’intervention 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, par clavardage et par texto par 
les CPS désignés (charges salariales et frais d’opération), le développement technologique et 
informatique, les communications et la promotion de la stratégie numérique en prévention du 
suicide, ainsi que les opérations générales de l’AQPS (encadrement, suivi, gestion). 
 
Ensuite, dans son budget 2021-2022, le gouvernement du Québec a annoncé un investissement de 
5 M$ pour le déploiement d’une nouvelle stratégie nationale de prévention du suicide. Dans ce 
contexte, le MSSS a accordé à l’AQPS une aide financière non récurrente de 3 386 000 $ jusqu’au 
31 mars 2023, pour poursuivre la mise en œuvre des activités et des services prévus dans le cadre de 
la stratégie numérique.  
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QUESTION NO 112 
 
 
État de situation sur l’élaboration d’une stratégie nationale en prévention du suicide. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 112 
 
 
La première et la seule mesure de ce type, la « Stratégie québécoise d’action face au suicide — 
S’entraider pour la vie » a été mise en place en 1999, en réponse à une hausse marquée du taux de 
suicide. Il s’agit d’une mesure phare préconisée par l’Organisation mondiale de la Santé et 
réclamée par plusieurs partenaires œuvrant en santé mentale et en prévention du suicide, dont 
plusieurs font partie du Collectif pour une stratégie nationale en prévention du suicide (Collectif) 
lancé le 9 septembre 2019. Le 29 octobre 2019, le gouvernement a annoncé son intention de doter 
le Québec d’une nouvelle Stratégie nationale en prévention du suicide.  
 
La Stratégie nationale en prévention du suicide s’appuie sur les plus récentes connaissances et les 
meilleures pratiques. Elle s’inscrit en continuité avec les grandes mesures structurantes déjà 
existantes, plus spécifiquement :  

 du Programme national de santé publique 2015-2025,  
 du Plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention 

en santé 2015-2025 dont la mesure 4.1 vise l’amélioration des services préventifs en 
matière de prévention du suicide, 

 du Plan d’action interministériel en santé mentale 2022-2027 (PAISM). 
 
 
ACTIONS POSÉES EN 2021-2022 
 
Le processus de consultation pour la prochaine stratégie nationale a été réactivé en février 2021. 
Il a été adapté à l’évolution du contexte de pandémie et à la disponibilité des parties prenantes qui 
ont aussi été grandement mobilisées au cours de la dernière année.  
 
Les principales actions posées sont les suivantes :  

 Mars et avril 2021 : accompagnement des parties prenantes et consultation élargie (ex. : 
ministères et organismes visés, organisations travaillant avec les communautés 
ethnoculturelles, femmes, LGBTQ+). 

 Mai et juin 2021 : travaux du comité aviseur  
 Juin 2021 : consultation des centres intégrés et centres intégrés universitaires de santé et 

de services sociaux 
 Été et automne 2021 : travaux de recherche et de rédaction.  
 Novembre 2021 : la rédaction d’une version préliminaire de la Stratégie (15 mesures et 

chantiers articulés autour de 4 axes) a été achevée.  
 Novembre et décembre 2021 : consultation des membres du comité aviseur, les directions 

ministérielles concernées ainsi que certains partenaires clés (co-présidents du Collectif, 
Association québécoise de prévention du suicide, Regroupement des centres de prévention 
du suicide du Québec).  

 Janvier 2022 : consultation du Bureau du coroner et du Secrétariat aux affaires autochtones. 
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La démarche d’élaboration de la Stratégie s’est arrimée avec les travaux du PAISM 2022-2027, 
pilotés par la Direction générale des programmes dédiés aux personnes, aux familles et aux 
communautés.   
 
Enfin, malgré le contexte de pandémie de la COVID-19, plusieurs projets en prévention du suicide 
ou contributifs à la prochaine stratégie se sont poursuivis, comme : 

- le déploiement de la stratégie numérique en prévention du suicide pour le Québec,  
- la diffusion du Guide de soutien pour intervenir auprès d’enfants de 5 à 13 ans à risque 

suicidaire et le lancement d’une communauté de pratiques pour en favoriser 
l’appropriation, 

- la poursuite de la mise à jour des guides ministériels de bonnes pratiques et la planification 
d’activités de transfert des connaissances,  

- la révision de l’offre de formation pour les professionnels et intervenants ainsi que les 
préposés aux bénéficiaires œuvrant auprès de résidents aînés,  

- la mise en œuvre du projet de promotion et de prévention en matière de santé mentale en 
contexte scolaire.  
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QUESTION NO 113 
 
 
Subventions octroyées aux centres de prévention du suicide (au national et par région) 
en 2021-2022. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 113 
 
 
La réponse à cette question est fournie dans le tableau de la page suivante. 
  

264



 

Organismes oeuvrant en prévention du suicide 
Financement du 1er avril 2021 au 31 janvier 2022 

ORGANISMES FINANCEMENT TOTAL 
    
Bas-Saint-Laurent (01) 1 261 999 $ 
Cent. prév.suic.Bas-St-Laurent 1 020 051 $ 
Centre prevention suicide KRTB 241 948 $ 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (02) 690 679 $ 
Centre prévention suicide Sagu 690 679 $ 
Capitale-Nationale (03) 2 495 432 $ 
Arc-en-ciel, org.santé mentale 1 022 866 $ 
Cen. prév. suicide Charlevoix 310 775 $ 
Centre prévention suicide Qc 1 161 791 $ 
Mauricie et Centre-du-Québec (04) 1 774 276 $ 
Accalmie prévention suicide 1 252 276 $ 
Cen. prév. suicide Arth.-Éra. 259 964 $ 
Cnt.écoute prév.suicide Drumm. 262 036 $ 
Estrie (05) 1 070 743 $ 
Cent. prév. suicide Haute-Yam. 488 498 $ 
JEVI prév.suicide-Estrie 582 245 $ 
Montréal (06) 962 246 $ 
Suicide-Action Montréal 962 246 $ 
Outaouais (07) 971 033 $ 
Centre d'aide 24/7 781 116 $ 
Suicide Détour 189 917 $ 
Abitibi-Témiscamingue (08) 1 253 613 $ 
Besoin d'aide 24/7 323 731 $ 
Cent. prév. suic. Malartic 79 047 $ 
Centre prév. suic. Senneterre 115 267 $ 
Centre prév. suicide Amos 146 937 $ 
Centre prév. suicide R-N 172 582 $ 
Centre prév. suicide Vallée Or 154 803 $ 
CPS Témiscamingue/prév.suicide 126 122 $ 
prévention suicide Abitibi-O 135 124 $ 
Côte-Nord (09) 512 412 $ 
Centre prévention suicide C-N 512 412 $ 
Nord-du-Québec (10) 165 309 $ 
Besoin d'aide 24/7 5 080 $ 
Centre prévention suicide Sagu 48 726 $ 
Com. prév.-suicide Lebel Quévi 111 503 $ 
Chaudière-Appalaches (12) 11 643 $ 
Cent.écoute prév.suicide B-Etc 11 643 $ 
Laval (13) 2 170 285 $ 
Ilot prév. suicide Laval 2 170 285 $ 
Lanaudière (14) 729 685 $ 
Centre prévention suicide 729 685 $ 
Laurentides (15) 754 662 $ 
Cent. prévention le Faubourg 754 662 $ 
Montérégie (16) 1 078 388 $ 
Cent. prév.suicide H-Richelieu 539 034 $ 
Cent.crise. prév. La Traversée 539 354 $ 
National (MSSS) 420 617 $ 
Ass. québécoise prév. suicide 305 998 $ 
Regr. ctres prév. suicide QC 114 619 $ 
Total général 16 323 022 $ 
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QUESTION NO 114 
 
 
Concernant le suicide, fournir : 

a) Les sommes investies dans la prévention du suicide chez les 50 à 64 ans ; 
b) Le nombre de sentinelles pour la prévention du suicide qui ont été formées afin de 

venir en aide aux personnes de 50 à 64 ans ; 
c) Les sommes investies spécifiquement pour la mise en place du programme des 

Sentinelles par année depuis sa création ; notamment pour les aînées. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 114 
 

 
La prévention du suicide est une mesure universelle pour laquelle des interventions sont 
déployées pour toute la population, sans distinction au regard des personnes âgées de 50 à 
64 ans. Les données concernant les sommes investies pour cette tranche d’âge ne sont pas 
disponibles. 
 
Il en va de même pour les sentinelles en prévention du suicide qui sont formées pour reconnaitre 
les signes précurseurs des comportements suicidaires et diriger les personnes vers les ressources 
d’aide, peu importe leur âge.  
 
Au Québec, en moyenne, près de 2 000 sentinelles sont formées par année. Les données 
concernant la tranche d’âge des 50-64 ans ou celle des 65 ans et plus ne sont pas disponibles.  
 
Soutien à l’implantation de réseaux de sentinelles dans le cadre de la nouvelle stratégie 
nationale de prévention du suicide  
 
Dans son budget 2021-2022, le gouvernement du Québec a annoncé un investissement de 5 M$ 
pour le déploiement d’une nouvelle stratégie nationale de prévention du suicide (Stratégie). Dans 
ce contexte, le ministère de la Santé et des Services sociaux a accordé un financement de 
1 074 000 $, lequel a été réparti dans les 18 directions de santé publique des centres intégrés et 
des centres universitaires intégrés de santé et de services sociaux. Plus spécifiquement, ce 
financement est destiné aux centres de prévention du suicide ou autres organismes 
communautaires œuvrant en prévention du suicide, pour la mise en œuvre d’actions découlant de 
l’une ou l’autre des mesures suivantes de la Stratégie : 

 Sensibiliser la population sur le suicide et sur les moyens de le prévenir ; 
 Soutenir l’implantation de réseaux de sentinelles dans les milieux de vie, notamment 

dans les milieux de travail ; 
 Renforcer le soutien des proches endeuillés par suicide.  

 
Les priorités et les actions à déployer de manière plus spécifique seront déterminées selon les 
besoins et les réalités régionales et locales.  
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QUESTION NO 115 
 
 
En 2021-2022, le pourcentage d’augmentation du nombre de patients présentant des risques 
suicidaires ou révélant des idéations suicidaires par rapport à l’année précédente, lorsque ces 
patients se présentent : 

a) En milieu hospitalier, y compris les urgences ; 
b) Auprès des centres de crise des organismes communautaires ; 
c) En CLSC ou autre point de service non hospitalier ; 
d) Via la ligne Info-social ; 
e) En milieu d’enseignement, peu importe le niveau. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 115 
 
a)  Le pourcentage d’augmentation de 2021-2022 périodes 1 à 12 du nombre de patients ayant 
comme raison de visite à l’urgence idées suicidaires ou tentative de suicide est de 15.2% par 
rapport à 2020-2021 périodes 1 à 12. 
b) Ces données ne sont pas disponibles dans les redditions de comptes des organismes 
communautaires.  
c) Ces données ne sont pas disponibles. 
d) Ces données ne sont pas disponibles. 
e) Ces données ne sont pas disponibles. 
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QUESTION NO 116 
 
 
Évaluation de coûts, d’économies, et analyse d’impact sur la possibilité de permettre la 
vaccination grippale administrée par les pharmaciens.   
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 116 
 
 
Les coûts additionnels pour permettre aux pharmaciens d’administrer la vaccination grippale 
dans leurs pharmacies étaient estimés à 19,5 M$ pour une période de trois ans.  
  
Par ailleurs, la vaccination par les pharmaciens se veut complémentaire à l’offre actuelle qui est 
maintenue dans le réseau de la santé et des services sociaux. Elle permet de multiplier 
grandement les sites de vaccination et les plages horaires pour rejoindre plus facilement la 
population et ainsi contribuer à l’atteinte des objectifs de santé publique. Dans la mesure où la 
pharmacie communautaire est parfois le seul point de services de santé dans plusieurs localités 
du Québec, l’ajout de la vaccination à l’exercice de la pharmacie est susceptible d’améliorer 
concrètement l’accès aux soins de santé pour les populations qui y résident. Par exemple, l’accès 
de proximité à la vaccination pourrait éviter des déplacements inutiles simplement pour obtenir 
un vaccin pour l’influenza ou en prévision d’un voyage. 
 
Pour l’exercice financier 2021-2022, la Régie de l’assurance maladie du Québec dénombre 
590 923 personnes couvertes en vertu du Programme québécois d’immunisation, vaccinées en 
pharmacies contre l’influenza, et cela, réparties entre 1 516 pharmacies. 
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QUESTION NO 117 
 
 
Coût total de la campagne de vaccination : 
 

a. publicité; 
b. location de salles; 
c. personnel infirmier; 
d. temps supplémentaire; 
e. cliniques de grippe; 
f. etc. 

 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 117 
 

a. publicité;  
 
Budget média concernant la publicité entourant la vaccination contre la grippe et le 
pneumocoque : 370 233 $ 
 
Septembre 2021 à mars 2022 (télévision, imprimés, Web et tablettes) 
 

• Grippe : 353 011 $  
• Pneumocoque : 17 222 $ 

 
 

a. location de salles;  
b. personnel;  
c. temps supplémentaire;  
d. cliniques de grippe;  
 

Les campagnes de vaccination contre la grippe sont réalisées à même les budgets de 
fonctionnement des centres intégrés de santé et de services sociaux et des centres intégrés 
universitaires de santé et de services sociaux.  

 
À l’exception des campagnes de vaccination contre la grippe pandémique H1N1 en 2009-2010 et 
contre la COVID-19, où des budgets supplémentaires ont été accordés, aucune compilation du 
coût des campagnes n’est effectuée au MSSS. 
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QUESTION NO 118 
 
 
Nombre de cliniques d’hiver, par région et par établissement, et date de mise en place pour 2020-
2021 et 2021-2022. Prévisions pour 2022-2023. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 118 
 
 
Pour 2020-2021, nous vous référons aux questions de l’étude des crédits 2021-2022. 
 
En 2021-2022, aucune clinique d’hiver n’a été désignée.  
 
Les données 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
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QUESTION NO 119 
 
 
Nombre de personnes et pourcentage de personnes s’étant fait vacciner contre la grippe. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 119 
 

Saison 2021-2022 
Bien que la saison grippale 2021-2022 (1er octobre 2021 au 30 septembre 2022) ne soit pas 
terminée et que des personnes pourraient encore recevoir le vaccin, les données cumulées au 
15 février 2022 représentent la majorité des vaccins administrés pour la saison. Ainsi, un peu plus 
de 1 477 300 doses ont été administrées et près de 1 470 000 individus ont reçu au moins une dose 
de vaccin.  Parmi les groupes visés, 263 100 malades chroniques1 âgés de 6 mois à 74 ans ont reçu 
au moins une dose du vaccin. Chez les autres groupes visés, 7 600 femmes enceintes2 et 
34 000 résidents en CHSLD3 ont reçu au moins une dose de vaccin.  
Un nouveau groupe a été suivi au cours de la campagne de vaccination 2021-2022, soit les 
résidents en RPA4 et les travailleurs de la santé5. Dans ce groupe visé, 90 961 résidents en RPA et 
76 249 travailleurs de la santé du RSSS ont reçu au moins une dose de vaccin. 
Au regard des couvertures vaccinales (CV), on estime qu’environ une personne sur six (17 %) de 
la population de 6 mois et plus a reçu le vaccin contre la grippe saisonnière. Certains groupes visés 
par le programme affichent une augmentation de leur CV en comparaison avec la saison 2020-
2021 laquelle s’élève à 78 % en CHSLD (vs 63 % si établie sur le nombre de lits au permis) et à 
60 % chez les personnes âgées de 75 ans ou plus. Parmi les autres groupes visés, la CV est de 11 % 
chez les femmes enceintes, 12 % chez les malades chroniques âgés entre 6 mois et 74 ans, 75 % 
chez les résidents en RPA et 22,9 % chez les travailleurs de la santé. 

 
Notes méthodologiques  
Source de données: Registre de vaccination du Québec, INSPQ, 16 février 2022. 
La couverture vaccinale est calculée parmi les personnes présentes au Registre de vaccination du 
Québec. Ces données peuvent ne pas correspondre à la réalité puisque certaines informations 
peuvent ne pas avoir été saisies au registre de vaccination (ex.: clinique privée). De plus, les 
données peuvent sous-estimer la couverture vaccinale en raison du délai de saisie des vaccins 
administrés. 
1Nombre d’individus présents au registre de vaccination et étant malades chroniques selon les 
12 maladies inscrites au SISMACQ. 
2Nombre estimé de femmes enceintes correspond au nombre estimé de naissances vivantes et de 
mortinaissances au cours de la période du 1er novembre au 31 juillet. Cette estimation a été réalisée 
à l’aide des données des fichiers provisoires du registre des évènements démographiques de 
l’année 2018. Ces données excluent entre autres des évènements de résidents québécois en Ontario 
et au Manitoba qui représentent environ 2% de l’ensemble des naissances au Québec. 
3Nombre d’individus vaccinés dont l’adresse de résidence au registre de vaccination est celle d’un 
CHSLD ou dont le lieu de vaccination correspondant à un CHSLD et dont la raison 
d’administration est « Résident en CHSLD ». 
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4Nombre d’individus vaccinés dont l’adresse de résidence au registre de vaccination est celle d’une 
RPA ou dont le lieu de vaccination correspond à une RPA et dont la raison d’administration est 
« Résident en RPA ». 
5 Nombre de travailleurs de la santé inscrits sur la liste de paie des établissements du RSSS. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 120 
 
 
Nombre de médecins qui ont facturé pour une vaccination et les coûts reliés, s’il y a lieu 
 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 120 
 
 
En 2021-2022, 564 médecins omnipraticiens et 255 médecins spécialistes ont facturé un acte de 
vaccination.  
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 121 
 
 
Montant versé en honoraires aux médecins pour la vaccination. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 121 
 
 
En 2021-2022, un montant de 5 694 757 $ a été versé en honoraires aux médecins omnipraticiens 
pour la vaccination. Pour les médecins spécialistes, un montant de 1 121 903 $ a été versé en 
honoraires pour la même pratique. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 

Réponses aux questions particulières par l’Opposition officielle 

QUESTION NO 122 

Ventilation des sommes investies pour la prévention du cannabis (25 M$) pour 2021-2022 et 
projection 2022-2023. 

RÉPONSE NO 122 

La Loi encadrant le cannabis prévoit un investissement minimal de 25 M$ par année jusqu’en 
2022-2023 au Fonds de prévention et de recherche en matière de cannabis (FPRMC). L’objectif 
est d’assurer le financement d’activités visant à prévenir la consommation de cannabis à des fins 
non médicales et réduire les méfaits qui y sont associés. 

Au 1er avril 2021, le FPRMC comptait un surplus cumulé de 73 059 300 $ et un montant de 
82 117 500 $ provenant de la vente de cannabis, plus les revenus d’intérêts estimés à 180 300 $, 
pour un total de 155 357 100 $. Encore cette année, l’évolution de la pandémie a perturbé les 
activités régulières et le début de certains projets. Les surplus accumulés seront planifiés dans la 
programmation budgétaire 2022-2023 et subséquentes.   

Tableau 1 : Sommes investies en prévention et réduction des méfaits liées à l’usage du 
cannabis en 2021-2022 

Catégories d’activités Prévisions 
2021-2022 

Prévention 37 374 412 $ 

Recherche et 
Surveillance 

11 616 326 $ 

Mise en œuvre 
(Fonctionnement et 
rémunération) 

2 242 925 $ 

Services curatifs 33 491 974 $ 

Total 84 725 637 $* 

* Le montant excédant le 25 M$ est prévu dans la proposition de normes budgétaires pour les surplus et les
sommes provenant de la vente de cannabis par la Société québécoise du cannabis. Données en date du
4 février 2022.

Les projections pour 2022-2023 ne sont pas disponibles. 
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Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 123 
 
 
Effectif (en ETC) et budget consacré à l’enjeu de l’encadrement du cannabis. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 123 
 
 
Au cours de l’exercice financier 2021-2022, l’effectif total du ministère de la Santé et des Services 
sociaux (MSSS) qui œuvre directement à l’encadrement du cannabis ou encore à la réduction des 
méfaits et aux services associés à cette substance équivaut à 22 ETC. Ces ressources sont réparties 
dans cinq unités administratives différentes.  
 
Pour l’exercice financier 2021-2022, les coûts de fonctionnement, incluant la rémunération 
provenant du Fonds de prévention et de recherche en matière de cannabis (FPRMC), s’élèvent à 
1 389 179 $.  
 
Pour la même période, les dépenses de transfert du FPRMC s’élèvent à 80 645 712 $.  Ces sommes 
ont servi à soutenir des actions de prévention et de promotion (ex. : Soutien aux directions de santé 
publique et aux organismes communautaires), des services curatifs (ex. : Services externes 
intensifs pour les jeunes) et des activités de recherche et de surveillances (ex. : Enquête québécoise 
sur le cannabis). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 124 
 
 
1. En vertu de la Loi encadrant le cannabis au Québec :  

a) Pour l’année 2021-2022, liste de tout étude, analyse ou document concernant la 
réglementation du cannabis chez les différentes communautés autochtones du 
Québec;  

b) Le nombre de communautés ayant instauré des règles et quelles sont les règles pour 
chacune; 

c) Les ressources disponibles pour les communautés pour contrôler le produit.  
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 124 
 
 
a) Aucun document ne peut être partagé puisque des travaux et des échanges sont en cours avec 

les communautés. 
 

b) Les communautés autochtones peuvent conclure des ententes particulières avec le 
gouvernement du Québec, dans le cadre de ce que prévoit l’article 62 de la Loi encadrant le 
cannabis (RLRQ, chapitre C-5.3). Sans une telle entente, la distribution et la vente sur ces 
territoires par une entité autre que la Société québécoise du cannabis (SQDC) demeurent 
illégales.  

 
À la suite de la légalisation, cinq communautés avaient manifesté leur intérêt de convenir d’une 
entente avec le gouvernement. Des discussions de nature administrative ont eu cours avec 
certaines d’entre elles, mais la pandémie a significativement ralenti les processus. Les choses 
ayant pu évoluer avec le temps au regard de la gouvernance et des intentions relatives au 
dossier du cannabis, il sera requis de reprendre le dialogue avec ces communautés. 

 
c) Comme il n’y a aucune entente effective en vertu de l’article 62 de la Loi encadrant le cannabis, 

seule la SQDC peut vendre du cannabis au Québec. Conséquemment, seuls les corps de police 
peuvent appliquer les mesures relatives à la vente illégale.  
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MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières par l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
QUESTION NO 125 
 
 
Toute étude, note ou évaluation concernant l’évolution de la consommation du cannabis dans la 
population depuis sa légalisation. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 125 
 
 
Enquête québécoise sur le cannabis (EQC) 

L’EQC est une enquête à portée provinciale qui permet d’obtenir de l’information inédite sur les 
comportements associés à la consommation de cannabis, ainsi que sur les normes sociales à l’égard du 
cannabis dans la population québécoise âgée de 15 ans et plus. 

Cette enquête, prévue annuellement entre 2018-2019 et 2022-2023, assure une couverture étendue afin 
de produire des mesures comparatives avant et après la légalisation du cannabis, qui est entrée en 
vigueur le 17 octobre 2018. 

 Cette enquête vise à :  

• Établir la prévalence de la consommation de cannabis;  
• Mesurer les perceptions de la population et les normes sociales à l’égard du cannabis; 
• Comparer la consommation de cannabis et les normes sociales à l’égard du cannabis avant et 

après l’entrée en vigueur de la loi. 
 
Autres enquêtes 
En plus de l’EQC, d’autres enquêtes sociosanitaires collectaient déjà des informations sur la 
consommation de substances psychoactives et, dans certains cas, ont été bonifiées au regard des 
questions sur la consommation de cannabis.  

• L’Enquête sur le tabac, l’alcool, les drogues et les jeux de hasard et d’argent chez les élèves 
du secondaire (ETADJES), dont les résultats de l’édition 2019 ont été diffusés le 11 mars 
2020, a permis de comparer la consommation de cannabis chez les élèves du secondaire âgés 
de 12 à 17 ans entre 2013 et 2019. Elle documente également les normes sociales au regard 
de la consommation de cannabis.  

• L’Enquête québécoise sur la santé de la population (EQSP) 2020-2021 permettra de produire 
des données régionales sur la consommation de cannabis chez les personnes âgées de 15 ans 
et plus et de comparer avec les données de 2014-2015. Les questions sur le cannabis ont été 
bonifiées pour mieux suivre les pratiques des consommateurs. 

• Dans le contexte de la COVID-19, l’Institut national de santé publique du Québec a 
développé le Sondage sur les attitudes et comportements des adultes québécois, effectué de 
façon récurrente. Trois vagues de collecte (juillet, février et mars 2020) de ce sondage 
incluaient des thématiques sur la consommation d’alcool, de cannabis et de tabac.  
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Mise sur pied d’un système de vigie du cannabis  

En 2018-2019, l’Infocentre de santé publique de l’Institut national de santé publique du Québec 
(INSPQ) a mis en place un système de vigie du cannabis, à la suite d’un mandat confié à l’INSPQ 
par le MSSS pour le développement d’un tel système. Il intègre plusieurs sources de données afin 
de détecter rapidement toute situation problématique en lien avec l’usage de cannabis (ex. : 
hospitalisations, intoxications, etc.). Ces indicateurs ont été développés et sont rendus disponibles 
au réseau de la santé et des services sociaux, par l’Infocentre de santé publique de l’INSPQ.  
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières par l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 126 
 
 
Copie de toutes études, rapports ou analyses des systèmes comparant la situation québécoise à 
celle des autres provinces pour la vente de cannabis. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE NO 126 
 
 
Le ministère de la Santé et des Services sociaux n’a pas réalisé d’analyse spécifique qui compare 
les ventes provinciales à l’échelle canadienne. La vente légale de cannabis non médical étant un 
phénomène récent, les données disponibles ne permettent pas de réaliser une analyse fine de la 
situation.  
 
Le portrait des régimes d’encadrement applicables dans les provinces canadiennes est présenté 
dans le tableau 1. Certaines parties de ce portrait traitent des modèles de vente provinciaux. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 127 
 
 
Nombre d’infirmières, d’infirmières auxiliaires, d’IPS et de préposés aux bénéficiaires à temps 
plein et à temps partiel dans le réseau de la santé et des services sociaux, au total ainsi que par 
région et par établissement, au 31 mars 2021 et au 31 mars 2022 : 

a) ventilé par région ; 
b) prévision du nombre d’embauches pour 2022-2023 et sommes réservées pour les 

embauches 
 
 
 
 
RÉPONSE No 127 
 
Au 31 mars 2021, le tableau ci-après présente le nombre de personnes occupant un emploi 
d’infirmière, d’infirmière praticienne spécialisée, d’infirmière auxiliaire ou de préposé aux 
bénéficiaires dans les établissements du réseau de la santé et des services sociaux, selon le statut. 
 

 Temps 
complet 

Temps 
partiel Total 

Infirmières 36 068 27 311 63 379 
Infirmières auxiliaires 9 887 9 889 19 776 
Préposés aux bénéficiaires 24 398 24 295 48 693 
TOTAUX: 70 353 61 495 131 848 
 
 
 
Notes complémentaires:  
 

• Les IPS sont ici comptabilisées avec les infirmières.  
 

• Le nombre d’IPS se trouve à la réponse à la question no 113 des questions particulières 
du Troisième groupe d’opposition. 

 
• Les données 2021-2022 ne seront disponibles qu’à l’automne 2022. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 128 
 
 
Préposés aux bénéficiaires, sur les 9 175 candidats inscrits au programme de formation de 2020, 
au 31 mars 2022, indiquer le nombre de PAB toujours à l’emploi. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 128 
 
Au 23 mars 2022: 
 

•  9 790 préposés aux bénéficiaires (PAB) ont été embauchés dans les établissements: 
o du réseau de la santé et des services sociaux: CISSS/CIUSSS; 
o privés conventionnés; 
o privés non conventionnés. 

• de ce nombre, 8 125 PAB étaient toujours à l’emploi des établissements. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 129 
 
 
Sommes dépensées pour la rémunération du personnel soignant autre que des médecins, par 
catégorie d’emploi, en 2021-2022. Prévisions pour 2022-2023. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 129 
 
 
En 2020-2021, l’information sur la rémunération du personnel soignant (autre que les médecins) 
du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) est disponible à l’adresse suivante 
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-services-sante-services-
sociaux/ressources-humaines/ 
 
 
Notes complémentaires:  
 

• voir en particulier l’onglet D du Portrait du personnel des établissements publics et privés 
conventionnés du RSSS; 

 
• les données pour 2021-2022 ne seront disponibles qu’à l’automne 2022. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 130 
 
 
Ventilation des primes octroyées aux professionnels de la santé autres que des médecins en 
2021-2022, par catégorie d’emploi. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 130 
 
 
En 2020-2021, l’information sur les primes octroyées au personnel soignant (autre que les 
médecins) du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) est disponible à l’adresse 
suivante: https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-services-sante-
services-sociaux/ressources-humaines/ 
  
  
Notes complémentaires:  
  

• voir en particulier l’onglet D du Portrait du personnel des établissements publics et privés 
conventionnés du RSSS; 

  
• les données pour 2021-2022 ne seront disponibles qu’à l’automne 2022. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 131 
 
 
Nombre d’infirmières formées et recrutées à l’étranger en 2021-2022. 
 
 
 
 
RÉPONSE No 131 
 
En 2021-2022, il y a eu 339 infirmières recrutées à l’étranger par Recrutement Santé Québec. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 132 
 
 
Échelle salariale d’un préposé aux bénéficiaires en CHSLD public et prévision des 
augmentations.  
 
 
 
 
RÉPONSE No 132 
 
 
L’information sur cette échelle salariale se trouve à la réponse no 50 des questions particulières 
de l’Opposition officielle (Secrétariat aux aînés, Volet - Aînés et proches aidants). 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION No 133 
 
 
Le nombre d’infirmières qui ont pris leur retraite en 2020-2021 et 2021-2022. 

 
 
 
 
RÉPONSE No 133 
 
 
En 2020-2021, 1 286 infirmières âgées de 55 ans et plus ont quitté le réseau. 
 
 
 
Notes complémentaires: 
 

• En réponse à la question no 273 du Troisième groupe d’opposition l’an dernier, le 
volume de départs des infirmières âgées de 55 ans et plus qui avait été précisé était: 1 401 
personnes. Or, la donnée qui aurait dû plutôt être présentée est: 1 648 personnes en 2019-
2020. 

 
• Les données pour 2021-2022 ne seront disponibles qu’à l’automne 2022. 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 134 
  
  
Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées en pratique, par spécialité et par établissement. 
  
  
 
 
 
RÉPONSE NO 134 
  
 
Le tableau ci-dessous détaille le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées (IPS) 
incluant les candidates IPS par établissement pour l’année 2021-2022 :  
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Région Établissement IPSPL
[1] 

IPSSA 
[2] 

IPSSM
[3] 

IPSSP  
[4] 

IPSNN 
[5] 

Total 

01 CISSS du Bas-Saint-
Laurent 10  1 2  2  0 15 

02 CIUSSS du Saguenay-Lac-
Saint-Jean 24 1 0   0 0  25 

03 CHU de Québec – U L 0 23 2 8 2 35 

03 CIUSSS de la Capitale-
Nationale 52 3 12  0 0  67 

03 IUCPQ – UL 0 10  0 0   0 10 

04 CIUSSS de la Mauricie-et-
du-Centre-du-Québec 89 2 13 2  0 106 

05 CIUSSS de l'Estrie – 
CHUS 60 5 0 1 2 68 

06 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-
de-Montréal 43 8 5 0 2 58 

06 CIUSSS de l'Ouest-de-
l'Île-de-Montréal 32 3 9 0   0 44 

06 CIUSSS du Centre-Ouest-
de-l'Île-de-Montréal 30 7 5 0 2 44 

06 CIUSSS du Centre-Sud-
de-l'Île-de-Montréal 36 4 4 0 0 44 

06 CIUSSS du Nord-de-l'Île-
de-Montréal 42 12 1 0 0 55 

06 Institut de cardiologie de 
Montréal 0 10 0 0 0 10 

06 CHUM 0 22 2 0 0 24 
06 CUSM 0 17 3 10 11 41 
06 CHU Sainte-Justine 0 0  1 14 15 30 
06 Institut Philippe-Pinel  0 0 1 0 0 1 
07 CISSS de l'Outaouais 37 0 3 0 1 41 

08 CISSS de l'Abitibi-
Témiscamingue 24 1 4 0 0 29 

09 CISSS de la Côte-Nord 6 0  0   0  0 6 
10 CRSSS de la Baie-James 1 0 1 0 0 2 
11 CISSS de la Gaspésie 13  0 0 0 0 13 
11 CISSS des Îles 3 0 0 0  0 3 

12 CISSS de Chaudière-
Appalaches 31 5 4 0 0  40 

13 CISSS de Laval 37 4 5 0 0 46 
14 CISSS de Lanaudière 55 0 3 0 0 58 
15 CISSS des Laurentides 53 4 4 2 0 63 

16 CISSS de la Montérégie-
Centre 41 5 5 1 0 52 

16 CISSS de la Montérégie-
Est 37 3 5 1 0 46 

16 CISSS de la Montérégie-
Ouest 52 2 4 1 0 59 

17 Régie régionale de SSS du 
Nunavik 4 0  0  0  0 4 

18 Conseil Cri de SSS 0 0  0 0  0  0 
   812 152 98 42 35 1139 

  
 

[1] IPS en soins de première ligne 
[2] IPS en soins aux adultes 
[3] IPS en santé mentale 
[4] IPS en pédiatrie 
[5] IPS en néonatalogie 
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ÉTUDE DES CRÉDITS 2022-2023 
 
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX 
 
Réponses aux questions particulières de l’Opposition officielle 
 

 
 

 
 
 
 
QUESTION NO 135 
  
  
Nombre de postes, d’infirmières praticiennes spécialisées, qui n’est présentement pas comblé, 
par spécialité et par établissement. 
  
  
 
 
  
RÉPONSE NO 135 
  
 
Le tableau ci-dessous détaille le nombre total de postes d’infirmières praticiennes spécialisées 
vacants par spécialité et par établissement pour l’année 2021-2022 : 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 
 
 
 
 

294

https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DCA&rs=en%2DUS&wopisrc=https%3A%2F%2Fmsss365.sharepoint.com%2Fteams%2FMSSS-DGAUMIP-BSMA%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fbf87632cbb8649dcbd0f7afca2c2ee9d&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=F5842FA0-1089-1000-A887-5B2098BC334E&wdorigin=ItemsView&wdhostclicktime=1648833495072&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&usid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&sftc=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn1
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DCA&rs=en%2DUS&wopisrc=https%3A%2F%2Fmsss365.sharepoint.com%2Fteams%2FMSSS-DGAUMIP-BSMA%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fbf87632cbb8649dcbd0f7afca2c2ee9d&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=F5842FA0-1089-1000-A887-5B2098BC334E&wdorigin=ItemsView&wdhostclicktime=1648833495072&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&usid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&sftc=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn2
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DCA&rs=en%2DUS&wopisrc=https%3A%2F%2Fmsss365.sharepoint.com%2Fteams%2FMSSS-DGAUMIP-BSMA%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fbf87632cbb8649dcbd0f7afca2c2ee9d&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=F5842FA0-1089-1000-A887-5B2098BC334E&wdorigin=ItemsView&wdhostclicktime=1648833495072&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&usid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&sftc=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn3
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DCA&rs=en%2DUS&wopisrc=https%3A%2F%2Fmsss365.sharepoint.com%2Fteams%2FMSSS-DGAUMIP-BSMA%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fbf87632cbb8649dcbd0f7afca2c2ee9d&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=F5842FA0-1089-1000-A887-5B2098BC334E&wdorigin=ItemsView&wdhostclicktime=1648833495072&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&usid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&sftc=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn4
https://cac-word-edit.officeapps.live.com/we/wordeditorframe.aspx?ui=fr%2DCA&rs=en%2DUS&wopisrc=https%3A%2F%2Fmsss365.sharepoint.com%2Fteams%2FMSSS-DGAUMIP-BSMA%2F_vti_bin%2Fwopi.ashx%2Ffiles%2Fbf87632cbb8649dcbd0f7afca2c2ee9d&wdenableroaming=1&mscc=1&hid=F5842FA0-1089-1000-A887-5B2098BC334E&wdorigin=ItemsView&wdhostclicktime=1648833495072&jsapi=1&jsapiver=v1&newsession=1&corrid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&usid=35ae2ffc-d7ab-43f6-905d-c351d43a6592&sftc=1&mtf=1&sfp=1&instantedit=1&wopicomplete=1&wdredirectionreason=Unified_SingleFlush&rct=Medium&ctp=LeastProtected#_ftn5


 
 
 
 
 
  
  

Région Établissement IPSPL
[1] 

IPSSA
[2] 

IPSSM 
[3] 

IPSSP
[4] 

IPSNN 
[5] Total 

01 CISSS du Bas-Saint-Laurent 5 3 1 0 0 9 

02 CIUSSS du Saguenay-Lac-
Saint-Jean 6 1 1 0 0 8 

03 CHU de Québec – U L 0 2 0 1 0 3 

03 CIUSSS de la Capitale-
Nationale 12 4 1 0 0 17 

03 IUCPQ – UL 0 4 0 0 0 4 

04 CIUSSS de la Mauricie-et-du-
Centre-du-Québec 0 2 1 0 0 3 

05 CIUSSS de l'Estrie – CHUS 0 5 1 0 0 5 

06 CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-
Montréal 7 6 2 2 1 18 

06 CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-
Montréal 5 3 4 2 0 14 

06 CIUSSS du Centre-Ouest-de-
l'Île-de-Montréal 5 4 1 0 0 10 

06 CIUSSS du Centre-Sud-de-
l'Île-de-Montréal 3 1 3 0 0 7 

06 CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-
Montréal 4 2 2 0 0 8 

06 Institut de cardiologie de 
Montréal 0 3 0 0 0 3 

06 CHUM 0 5 0 0 0 5 
06 CUSM 2 3 0 2 1 8 
06 CHU Sainte-Justine 0 0 1 1 0 2 
06 Institut Philippe-Pinel  2 0 0 0 0 2 
07 CISSS de l'Outaouais 7 1 0 1 0 2 

08 CISSS de l'Abitibi-
Témiscamingue 3 2 2 0 0 7 

09 CISSS de la Côte-Nord 3 1 1 0 0 5 
10 CRSSS de la Baie-James 3 1 0 0 0 4 
11 CISSS de la Gaspésie 0 0 1 1 0 2 
11 CISSS des Îles 0 0 0 0 0 0 

12 CISSS de Chaudière-
Appalaches 7 1 4 3 0 15 

13 CISSS de Laval 5 0 1 1 0 7 
14 CISSS de Lanaudière 8 1 1 0 0 10 
15 CISSS des Laurentides 1 2 4 0 1 8 
16 CISSS de la Montérégie-Centre 4 3 1 0 0 8 
16 CISSS de la Montérégie-Est 5 1 1 0 0 7 
16 CISSS de la Montérégie-Ouest 0 0 1 0 0 1 

17 Régie régionale de SSS du 
Nunavik 0 0 0 0 0 0 

18 Conseil Cri de SSS 0 0 0 0 0 0 
   97 61 35 14 3 210 
 
 
  

[1] IPS en soins de première ligne 
[2] IPS en soins aux adultes 
[3] IPS en santé mentale 
[4] IPS en pédiatrie 
[5] IPS en néonatalogie 
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QUESTION No 136 
 
 
Plan de stabilisation du réseau de la santé (1 G$) : L’objectif de recruter 5 000 infirmières et 
3 000 adjoints administratifs pour l’automne 2021. 
Depuis septembre 2021, indiquer, par mois, par région et par établissement : 

a) Le nombre total d’infirmières recrutées ; 
b) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées recrutées ; 
c) Le nombre total d’infirmières qui sont restées dans le réseau et qui travaillent à temps 

plein ; 
d) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées qui sont restées dans le réseau 

et qui travaillent à temps plein ; 
e) Le nombre total d’infirmières à temps partiel qui s’engagent à passer à temps plein ; 
f) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées à temps partiel qui s’engagent 

à passer à temps plein ; 
g) Le nombre total d’infirmières ayant quitté pour la retraite ou vers le secteur privé et 

qui accepte de revenir à temps plein ; 
h) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont quitté pour la retraite 

ou vers le secteur privé et qui acceptent de revenir à temps plein ; 
i) Le nombre total d’adjoints administratifs recrutés. 

 
Depuis septembre 2021, indiquer les montants des primes versées par mois, par région et par 
établissement : 

a) Les primes versées pour les infirmières recrutées ; 
b) Les primes versées pour les infirmières praticiennes spécialisées recrutées ; 
c) Les primes versées pour les infirmières qui sont restées dans le réseau et qui 

travaillent à temps plein ; 
d) Pour les infirmières praticiennes spécialisées qui sont restées dans le réseau et qui 

travaillent à temps plein ; 
e) Pour les infirmières à temps partiel ayant accepté de passer à temps plein ; 
f) Pour les infirmières praticiennes spécialisées à temps partiel ayant accepté de passer 

à temps plein ; 
g) Pour les infirmières ayant quitté pour la retraite ou vers le secteur privé et qui accepte 

de revenir à temps plein ; 
h) Pour les infirmières praticiennes spécialisées ayant quitté pour la retraite ou vers le 

secteur privé et qui accepte de revenir à temps plein. 
 
 
 
 
 
RÉPONSE No 136 
 
1) a-c-e-g 
 
Depuis le 23 septembre 2021: 

• 2 987 infirmières de l’extérieur du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) ont 
été embauchées par les établissements;  

• 1 100 nouvelles infirmières qui exerçaient d’autres fonctions dans le RSSS ont été 
embauchées par les établissements; 

• 8 414 infirmières à temps partiel ont obtenu un poste à temps complet.  
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Ces totaux incluent l’ensemble du personnel en soins infirmiers (catégorie 1), y compris les 
infirmières praticiennes spécialisées.  
 
 
1) b 
 
La réponse à cette question est fournie à la question no 138 des renseignements particuliers requis 
par l’Opposition officielle.  
 
 
1) d-f-h 
 
Cette information, indisponible de manière dissociée, est incluse plus haut à la réponse 1) a. 
 
1) i 
 

• Depuis décembre 2021, le programme de formation d’AEP pour les adjoints administratifs 
a permis d’octroyer plus de 2 300 bourses.  

 
• En date du 23 mars 2022: 

o considérant la terminaison récente des premières cohortes de formation, nous 
retrouvons 146 personnes à l’emploi du RSSS; 

o près de 2000 personnes sont soit en formation, soit sur une liste d’attente afin de 
faire partie des prochaines cohortes de formation. 

 
• Grâce à ces prochaines cohortes, l’ajout de ressources humaines sera régulier et graduel 

dans le RSSS, et ce jusqu’en juin 2022. 
 
2) 
 
En date de début mars 2022, un montant total cumulatif de 240,2 M$ a été versé à titre de primes 
prévues aux arrêtés ministériels 2021-071 et 2021-085. 
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QUESTION NO 137 
  
  
Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées en formation, par spécialité, par année de début 
de leur formation et par institution d’enseignement supérieur. 
  
  
   
 
  
RÉPONSE NO 137 
  
 
Le tableau ci-dessous montre le nombre d’admissions au programme de formation d’infirmières 
praticiennes spécialisées (IPS) par spécialité, pour l’année d’admission 2021-2022 et par 
établissement d’enseignement. 
  
Admissions 2021-2022 

Universités IPSPL 
[1] 

IPSSA 
[2] 

IPSSM 
[3] 

IPSSP 
[4] 

IPSNN 
[5] Total 

U. Laval 10 9 0 0 0 19 
U. de Montréal 43 21 0 0 0 64 
U. de 
Sherbrooke 32 0 0 0 0 32 

U. McGill 3 10 7 3 1 24 
U. du Québec 
à Chicoutimi 11 0 0 0 0 11 

U. du Québec 
en Abitibi-
Témiscamingu
e 

2 0 0 0 0 2 

U. du Québec 
à Trois-
Rivières 

31 0 5 0 0 36 

U. du Québec 
en Outaouais 24 0 4 8 5 41 

U. du Québec 
à Rimouski 18 0 4 0 0 22 

Total 174 40 20 11 6 251 
  
  
 
[1] IPS en soins de première ligne 
[2] IPS en soins aux adultes 
[3] IPS en santé mentale 
[4] IPS en pédiatrie 
[5] IPS en néonatalogie 
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QUESTION NO 138 
  
 
Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont gradué et commencé leur pratique au 
cours de l’année 2021-2022. 
  
  
  
 
 
RÉPONSE NO 138 
  
 
Nombre d’infirmières praticiennes spécialisées qui ont graduées et débutées leur pratique au 
cours de l’année 2021‑2022 : 
  

IPSPL[1] IPSSA[2] IPSSM[3] IPSSP[4] IPSNN[5] Total 
114 24 29 13 10 190 

 
 
 
[1] IPS en soins de première ligne 
[2] IPS en soins aux adultes 
[3] IPS en santé mentale 
[4] IPS en pédiatrie 
[5] IPS en néonatalogie 
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QUESTION No 139 
 
 
Indiquer, par région et par établissement : 

a) Le nombre total d’infirmières nécessaires pour combler les besoins ; 
b) Le nombre total d’infirmières praticiennes spécialisées nécessaires pour combler les 

besoins ; 
c) Le nombre total de médecins omnipraticiens nécessaires pour combler les besoins ; 
d) Le nombre total de médecins spécialistes nécessaires pour combler les besoins ; 
e) Le nombre total d’infirmières auxiliaires nécessaires pour combler les besoins ; 
f) Le nombre total de préposés aux bénéficiaires nécessaires pour combler les besoins ; 
g) Le nombre total d’inhalothérapeutes nécessaires pour combler les besoins ; 
h) Mesures mises en place depuis le 1er avril 2021 pour recruter des préposés aux 

bénéficiaires.  
 
 
 
 
RÉPONSE No 139 
 
 
a-b-e-f-g 
 

• Le Ministère effectue des travaux de planification de main-d’œuvre pour certains titres 
d’emploi afin d’estimer le nombre d’embauches nécessaires pour remplacer les départs 
projetés du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) et combler des besoins 
additionnels.  

• Ces besoins sont basés sur une hypothèse de taux de croissance, ainsi que sur les nouveaux 
développements prévisibles.  

• Les résultats de ces projections sont fournis à la question no 22 des questions particulières 
de l’Opposition officielle. 

 
 
h 
 

• Le recrutement est une responsabilité des établissements du RSSS.  
• Le Ministère est quant à lui responsable d’établir les stratégies nécessaires en vue d’assurer 

des bassins de main-d’œuvre qualifiée et en quantité suffisante. Voici les principales actions 
mises en place par le Ministère à cet égard: 
o affichage des besoins via les sites web des établissements du RSSS; 
o implantation du site Je contribue covid-19 afin que les candidats puissent y déposer leur 

candidature; 
o implantation de l’Attestation d’études professionnelles (AEP) en Soutien aux soins 

d’assistance en établissement de santé dans le but de recruter 10 000 préposés aux 
bénéficiaires au bénéfice des CHSLD; 

o relance du programme de bourses pour les candidats inscrits au Diplôme d’études 
professionnelles en Assistance à la personne en établissement de santé et à domicile 
(DEP menant aux métiers de préposé aux bénéficiaires et d’auxiliaire aux services de 
santé et sociaux - 2000 bourses offerte pour 7 500$ chacune); 

o campagne de promotion des métiers et des professions du RSSS et emphase particulière 
sur les préposés aux bénéficiaires; 
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o collaboration entre le Ministère et le ministère de l’Éducation en vue de rehausser les 
inscriptions au DEP. 
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QUESTION No 140 
 
 
Au total, et pour chaque région, chaque établissement et chaque installation de santé et de 
services sociaux, les informations suivantes : 

a) Nombre d’employés, au total ainsi que pour chaque domaine d’emploi, ayant eu à 
faire du temps supplémentaire ; 

b) Nombre d’heures supplémentaires travaillées, au total ainsi que pour chaque 
domaine d’emploi ; 

c) Nombre d’heures supplémentaires obligatoires travaillées, au total ainsi que pour 
chaque domaine d’emploi ; 

d) Nombre de quarts de travail de plus de 12 heures consécutives, au total ainsi que 
pour chaque domaine d’emploi ; 

e) Nombre de quarts de travail de plus de 16 heures consécutives, au total ainsi que 
pour chaque domaine d’emploi ; 

f) Nombre de quarts de travail de plus de 20 heures consécutives, au total ainsi que 
pour chaque domaine d’emploi ; 

g) Nombre de quarts de travail de plus de 24 heures consécutives, au total ainsi que 
pour chaque domaine d’emploi. 

 
 
 
RÉPONSE No 140 
 
 
Nombre d’heures supplémentaires effectuées en 2019-2020, nombre et pourcentage de 
personnes ayant fait des heures supplémentaires et nombre moyen d’heures supplémentaires 
faites en 2020-2021: 
 
Catégorie de personnel Hrs supp. dans 

l'année 2019-2020 
En emploi au 
31 mars 2020 

% de 
personnes 

Hrs supp. 
Moyen 
(2020-
2021) 

Personnel en soins 
infirmiers et cardio-
respiratoires 

Aucune heure 11 496 12,9% 0 
Au moins une heure 77 568 87,1% 108 

Total Personnel en soins infirmiers et cardio-
respiratoires 

84 744 89 064 100,0% 

Personnel paratechnique, 
services auxiliaires et 
métiers 

Aucune heure 26 926 24,5% 0 
Au moins une heure 82 898 75,5% 76 

Total Personnel paratechnique, services auxiliaires 
et métiers 

89 450 109 824 100,0% 

Personnel de bureau, 
techniciens et 
professionnels de 
l'administration 

Aucune heure 13 641 27,5% 0 
Au moins une heure 35 888 72,5% 61 

Total Personnel de bureau, techniciens et 
professionnels de l'administration 

42 627 49 529 100,0% 

Techniciens et 
professionnels de la santé 
et des services sociaux 

Aucune heure 16 890 23,6% 0 
Au moins une heure 54 646 76,4% 59 
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Total Techniciens et professionnels de la santé et 
des services sociaux 

66 842 71 536 100,0% 

 

Notes complémentaires: 

• seuls les individus en emploi au 31 mars 2021 ont été considérés; 

• les données disponibles ne nous permettent pas de répartir les heures par quart de travail. 
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QUESTION No 141 
 
 
Tableau indiquant les heures travaillées par les préposés aux bénéficiaires par établissement de 
santé en ETC pour 2021-2022, par année civile 
 
 
 
 
RÉPONSE No 141 
 
 
La réponse à cette question se trouve dans le tableau ci-après. 
 
 
 
Note complémentaire:  
 

• les heures travaillées correspondent aux: 
o heures régulières; 
o heures supplémentaires faites et payées sur-le-champ; 
o heures qui seront prises en congé (temps chômé). 
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Heures travaillées par les préposés aux bénéficiaires, par région et établissement, en 2020-2021

Région Établissements Heures travaillées
01 - Bas-Saint-Laurent CISSS du Bas-Saint-Laurent 1 260 902
02 - Saguenay - Lac-Saint-Jean CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean 1 470 399
03 - Capitale-Nationale CHU de Québec 1 155 493
03 - Capitale-Nationale CIUSSS de la Capitale-Nationale 2 928 060
03 - Capitale-Nationale Inst. univ. cardio. et pneumo. de Québec 304 019
04 - Mauricie et Centre-du-Québec CIUSSS de la Mauricie et du Centre-du-Québec 3 089 141
05 - Estrie CIUSSS de l'Estrie - CHUS 2 941 903
06 - Montréal CHU Sainte-Justine 350 116
06 - Montréal CHUM 1 224 833
06 - Montréal CIUSSS de l'Est-de-l'Île-de-Montréal 4 161 889
06 - Montréal CIUSSS de l'Ouest-de-l'Île-de-Montréal 2 309 636
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Ouest-de-l'Île-de-Montréal 2 002 795
06 - Montréal CIUSSS du Centre-Sud-de-l'Île-de-Montréal 4 153 874
06 - Montréal CIUSSS du Nord-de-l'Île-de-Montréal 2 743 889
06 - Montréal CUSM 1 035 055
06 - Montréal Institut de cardiologie de Montréal 275 702
07 - Outaouais CISSS de l'Outaouais 1 607 050
08 - Abitibi-Témiscamingue CISSS de l'Abitibi-Témiscamingue 795 740
09 - Côte-Nord CISSS de la Côte-Nord 473 958
09 - Côte-Nord CLSC Naskapi 4 741
10 - Nord-du-Québec CRSSS de la Baie-James 60 706
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS de la Gaspésie 533 566
11 - Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine CISSS des Îles 95 398
12 - Chaudière-Appalaches CISSS de Chaudière-Appalaches 1 848 932
13 - Laval CISSS de Laval 1 605 912
14 - Lanaudière CISSS de Lanaudière 2 465 952
15 - Laurentides CISSS des Laurentides 2 878 217
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Centre 2 057 421
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Est 2 812 060
16 - Montérégie CISSS de la Montérégie-Ouest 1 526 382
17 - Nunavik CS Inuulitsivik 96 325
17 - Nunavik CS Tulattavik de l'Ungava 36 776
18 - Terres-Cries-de-la-Baie-James Conseil Cri de SSS de la Baie-James 92 514
Ensemble des établissements privés conventionnés 50 399 355

ÉTUDES DES CRÉDITS 2022-2023
MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX

Réponses aux questions particulières de l'Opposition officielle

RÉPONSE No 141
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